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AVANT-PROPOS 
 

Ce nouveau « Guide Comptable des centres sociaux 1999 » est une refonte, une 
actualisation et une adaptation du « Guide Comptable des centres sociaux 1984 ». 

Ce document a été réalisé par les Agents Comptables des Caisses d’Allocations 
Familiales de VILLEFRANCHE SUR SAONE, AUBENAS et LYON, avec le concours de 
la Fédération des Centres Sociaux et Socio-Culturels de France, de la Caisse 
Nationale des Allocations Familiales, de Caisses d’Allocations Familiales et de 
Centres Sociaux. 

Nous tenons à remercier tout particulièrement Mireille DE ANGELIS, Chantal ARNAUD 
et Serge BAYARD, Agents Comptables de ces Caisses d'Allocations Familiales. 

Cette actualisation accompagne la réforme du mode de calcul de la prestation de 
service « fonction animation globale et coordination » des centres sociaux, qui vise : 
 
- à redonner une lisibilité financière à la fonction d’animation globale et coordination 

des centres sociaux, 
- à rendre plus politique et pédagogique la répartition des comptes (de charges et de 

résultats) 
- à faciliter la lisibilité des recettes et dépenses liées au projet et aux actions. 

L’objectif est de : 
 
- proposer aux centres sociaux et à leurs partenaires des outils comptables adaptés 

aux évolutions que connaissent ces équipements, 
- permettre aux partenaires de concourir au financement des centres sociaux en 

facilitant leur positionnement en cohérence avec leurs objectifs : 

Ce document est aussi un outil d’aide à la gestion et à la décision. 

Ce nouveau guide sera régulièrement actualisé. Il est diffusé aux CAF par la CNAF 
dans l’attente d’une présentation plus fonctionnelle ainsi que par la messagerie 
interne à l’Institution, à charge pour les CAF en concertation avec la Fédération, de le 
diffuser aux centres sociaux et à leurs partenaires. 

Il est diffusé par la Fédération des centres sociaux et socio-culturels de France à ses 
adhérents. 
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INTRODUCTION GENERALE 
 
 
 
Les Centres Sociaux se sont structurés en France d’abord à partir des années 1910, puis 
dans les années 1950/1960. Différentes circulaires ministérielles et/ou de la Caisse 
Nationale des Allocations Familiales élaborées en concertation avec la Fédération des 
centres sociaux et socio-culturels de France ont successivement défini leurs missions 
notamment depuis 1960(2) 
 
En 1971, la CNAF institue l’agrément des Centres Sociaux pour accompagner le bénéfice de 
la prestation de service sur une fonction de coordination et d’animation. Progressivement 
cette fonction sera précisée ainsi que les missions des Centres Sociaux. 
 
Depuis 1985, chaque Caisse d’Allocations Familiales a la responsabilité de l’attribution ou du 
renouvellement de l’agrément dans le cadre d’un dispositif contractuel établi sur la base d’un 
projet d’animation globale. 
 
La fonction d’animation globale et coordination(3) se définit à partir de plusieurs repères 
indicatifs  : 
 
- un territoire d’intervention, une approche généraliste, 
- un lien, un fil conducteur, une dimension collective, 
- l’implication des habitants, l’exercice de la citoyenneté, 
- un dynamisme, un mouvement, 
- une équipe de professionnels qualifiés, 
- une fonction qualitative et partenariale. 
 
Cette fonction de base s’articule autour de 4 missions et 5 fonctions suivantes  : 
 
Les missions : 
 
- un équipement de quartier à vocation sociale globale, 
- un équipement à vocation familiale et plurigénérationnelle, 
- un lieu d’animation de la vie sociale, 
- un lieu d’interventions sociales concertées et novatrices. 
 
Les fonctions : 
 
- constituer un support d’animation globale et locale, 
- être un lieu de coordination et de concertation contribuant au développement social local, 
- favoriser la participation des habitants à la vie sociale, 
- mettre en œuvre l’échange social, 
- offrir des services utiles à la population. 

                                                 
(2) Textes de référence (annexe 1). 
(3) Circulaire CNAF n° 56 du 31 Octobre 95 « Les relations entre les Caisses d’Allocations Familiales, les centres sociaux et 
leur partenaires. Approfondir la concertation partenariale et la contractualisation sur des objectifs de qualité ». 
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Outre ces missions et fonctions de base, les Centres Sociaux développent différentes 
actions et activités dans tous les domaines de la vie sociale en particulier  : 
 
- l’accueil de la petite enfance, de l’enfance, des jeunes, des familles, des habitants de la 

zone de vie sociale, 
- les activités d’insertion sociale et économique, 
- les actions de prévention et d’information liées au logement, à la santé, aux vacances et 

aux temps libres, à l’éducation, au budget familial, à la vie locale, 
- l’accompagnement des familles et des habitants, 
- l’animation collective en direction des familles, 
- l’animation sociale, associant toutes les générations, 
- la contribution à des programmes sociaux, 
- la participation à la lutte contre les exclusions, 
- etc. 
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I. LES PRINCIPAUX PROBLEMES SPECIFIQUES RELATIFS A LA 
GESTION D’UN CENTRE SOCIAL 

 
 
Un Centre Social est un organisme à but non lucratif dont la gestion pose un certain nombre 
de problèmes spécifiques pouvant être résumés comme suit  : 
 
 
NECESSITE D'UNE GESTION GLOBALE EQUILIBREE 
 
- Une gestion systématiquement déficitaire mettrait en danger l'existence même du 

gestionnaire. 
 
- Une gestion systématiquement et largement excédentaire mettrait en cause le caractère 

« non lucratif » du centre ; en fait, bien souvent, ces résultats excédentaires révèlent une 
comptabilité insuffisante et incomplète dans laquelle l’ensemble des dettes et provisions 
nécessaires n’a pas fait l’objet d’une comptabilisation. 

 
Au total, seule une gestion globale équilibrée permet à une association d’assurer, au 
moindre coût, la continuité de ses services au profit de la collectivité. 
 
 
NECESSITE D'UNE POLITIQUE APPROPRIEE DE FINANCEMENT DES INVESTISSEMENTS 
 
Comme toute « entreprise » un Centre Social doit réaliser les investissements nécessaires à 
ses activités. Plusieurs questions se posent  : 
 
- Comment financer ces investissements ? 
- Quelle est la charge d’amortissements à incorporer dans les coûts de revient des 

activités ? 
- Comment comptabiliser les emprunts à long terme et les subventions d’équipements ? 
 
 
NECESSITE DE CONNAITRE LES COUTS « VERITES » DES ACTIVITES ET SERVICES D’UN CENTRE 
SOCIAL afin de fournir : 
 
- aux gestionnaires les bases objectives de recherche de financements appropriés. 
- aux financeurs les éléments permettant d'asseoir leur financement de façon identifiable. 
 
 
NECESSITE DE DEFINIR LES REGLES DE CALCUL ET DE COMPTABILISATION 
 
concernant certaines particularités propres aux organismes à but non lucratif telles que  : 
 
- la réserve de trésorerie 
- le traitement des provisions 
- l’affectation des résultats 
- les charges supplétives 
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II. RAPPEL SOMMAIRE DES REGLES JURIDIQUES ET FISCALES 
CONCERNANT LES ASSOCIATIONS A BUT NON LUCRATIF 

 
 
Il ne sera pas question dans ce guide de procéder à une étude détaillée des questions qui 
ont déjà fait l’objet d’ouvrages complets par de nombreux auteurs. 
 
 
LES PRINCIPALES REGLES JURIDIQUES 
 
Toutes les associations peuvent se constituer librement à condition  : 
 
- d’avoir un objet licite, 
- de ne porter atteinte, ni à l’intégralité du territoire, ni à la forme républicaine du 

Gouvernement. 
 
Lorsqu’elles ont été régulièrement publiées, les associations possèdent la personnalité 
morale de plein droit et jouissent donc de la capacité juridique. 
 
La loi du 1er juillet 1901 définit les différents types d’Associations  : 
 
- Les Associations non déclarées ne possèdent pas la personnalité morale. 

Leur intérêt est donc très limité. 
 
- Les associations déclarées possèdent la personnalité morale, mais leur patrimoine est 

strictement limité aux besoins de leurs activités ; elles ne peuvent, en particulier, recevoir 
de dons et legs, par actes authentiques. 

 
- Les associations reconnues d’utilité publique, jouissent d’une capacité plus grande que 

les associations déclarées, mais en contrepartie, et par les statuts type qui leur sont 
imposés sont soumises à un contrôle plus strict de la part des administrations de tutelle. 

 
 
LES DISPOSITIONS DE LA LOI « SAPIN » DE 29 JANVIER 1993 [Annexe 2] relative à la prévention 
de la corruption et à la transparence de la vie économique et des procédures publiques, qui 
prévoient le contrôle des Associations pour éviter la gestion de fait par une collectivité 
publique. 
 
A partir d’un certain seuil (un million de francs) par an les associations bénéficiaires de 
fonds publics sont tenues d’engager un Commissaire aux Comptes (Article 29 bis). 
 
Il est à noter que les fonds attribués par les CAF relèvent de financements publics et doivent 
être comptabilisés pour apprécier le seuil de 1 million de francs prévu par le décret 
d'application de la loi du 29 janvier 1993. 
 
L’Article 38 traite de la délégation de service public [Voir annexe 2](4) La Commission 
d’Action Sociale de la CNAF en date du 15 Juillet 1997 demande que les CAF incitent les 
Communes à préférer une convention claire et précise plutôt qu’une délégation de service 
public pour l’agrément d’un Centre Social ; à défaut, qu’elles engagent une négociation avec 
la Commune pour l’associer à la signature du contrat relatif au projet du centre social. 
 

                                                 
(4) Annexe 2. Lettre-circulaire CNAF n° 257-97 du 30 Septembre 1997 : « Les centres sociaux et la délégation de service 
public ». 
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En cas de délégation de Service Public, il est demandé aux CAF d’être particulièrement 
attentives à la qualité du projet avant d’accorder l’agrément à la structure. 
 
 
LES PRINCIPALES REGLES FISCALES 
 
Les associations à but non lucratif sont soumises à un régime fiscal particulier aussi bien en 
matière de droit d’enregistrement que d’impôts directs ou indirects. 
 
Droit d’enregistrement 
 
Toute une série de régimes spéciaux sont prévus pour les apports, acquisitions, 
transmissions, cessions, donations de bien meubles et immeubles à des associations. 
 
Impôts directs ou indirects 
 
 le régime de droit commun (impôts Société selon le taux en vigueur - TVA - Taxe 

professionnelle) s’applique normalement pour toutes les activités lucratives exercées par 
une association. 

 
 Un régime spécial d’impôts société au taux réduit de 24 % est prévu pour  : 

 
- les revenus de capitaux mobiliers 
- les revenus d’exploitation agricole 
- les revenus fonciers 

touchés par une association. 
 
Par contre, une association n’exerçant aucune activité lucrative et n’ayant aucun revenu 
mobilier, foncier ou agricole est exclue du champ d’application des impôts directs et indirects 
ci-dessus. 
 
C’est la loi du 31 décembre 1975 qui précise les conditions exactes d’exonération en matière 
d’impôts directs et de T.V.A. Une circulaire du 15.09.1998 (Bulletin Officiel des Impôts) 
[Annexe 3] précise la méthode préconisée pour apprécier chaque situation associative 
(exonération ou taxation aux impôts commerciaux), elle est complétée par les circulaires du 
19 février 1999 et 26 février 1999. 
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IMPOTS ET TAXES DIVERSES 
 
 

NATURE DES IMPOTS CONDITIONS D’ASSUJETISSEMENT DE 
L’ASSOCIATION 

 
Taxe sur les salaires 

Taxe professionnelle 

Taxe foncière 

Taxe d'habitation 

Contribution à l’effort de construction 
 

Contribution Formation Professionnelle 

Taxe d’apprentissage  

Participation au fonds de développement 
pour l'insertion des handicapés 

 
Assujettie sauf pour secteurs soumis à TVA 

Non assujettie sauf si activité lucrative 

Assujettie si propriétaire des locaux(5) 

Assujettie si locaux à usage privatif 

Assujettie si employeur de plus de 10 
personnes 

Assujettie (cf. Convention Collective)(6) 

Non assujettie 

Assujettie si l’association emploie + de 20 
salariés et si elle n'emploie pas le quota de 
personnes « handicapées » 
 

 

                                                 
(5) sous réserve de certaines exonérations particulières. 
(6) La Convention Collective des Centres Sociaux et socio-culturels du 4 Juin 1983 concerne du fait de son extension, 
l’ensemble des Centres Sociaux de France. Renseignements au Syndicat national d’employeurs de personnels au service des 
centres sociaux et socio-culturels(SNAECSO) - 26, rue des Sorins - 93100 MONTREUIL. TEL. 01 48 70 97 62. 



 11

III. BUTS DE CE GUIDE COMPTABLE 
 
 
Plusieurs guides, études ou circulaires administratives ont déjà été publiés concernant le 
secteur associatif. 
 
Il s’agit  : 
 
 du Guide Comptable des Centres Sociaux 1984 

 
 du « plan comptable des associations » élaboré par le Conseil National de la Vie 

Associative (7), édité par la Documentation Française - Paris 1986  
 
 du règlement n° 99.01 du 16 février 1999 relatif aux modalités d'établissement des 

comptes annuels des associations et fondation [Annexe 3 bis]. 
 

 du Plan Comptable des associations et fondations qui a été adopté le 17 décembre 1998 
par le Conseil National de la Comptabilité, lors de son Assemblée Plénière. 
Le présent guide est conforme à cet avis. 

 
 du Lamy Social(8)  

 
 du Lefebvre Associations - Mémento Pratique(9) 

 
 du Dictionnaire des comptes des caisses d'allocations familiales (pour les Centres 

Sociaux gérés par les CAF )(10) 
 
 du guide comptable professionnel des établissements privés sans but lucratif, 

 
 de l’instruction permanente pour les associations subventionnées à l’échelon national par 

le Secrétaire d’Etat à la Jeunesse, aux Sports et aux Loisirs 
 
 du guide comptable à l’usage des Foyers de Jeunes Travailleurs. 

 
Le présent guide a pour objectif de présenter, expliquer et recommander un cadre de 
comptabilité générale actualisé et une méthode d’analyse de gestion répondant 
convenablement aux besoins des centres sociaux et des financeurs appelés à les contrôler. 
 
Il est composé des chapitres suivants  : 
 
Chapitre I : Définition et structures du système comptable 
 
Chapitre II : Les comptes de fonctionnement, commentaires et modalités d’utilisation. 
 
Plusieurs annexes le complètent ; elles apportent des précisions sur des problèmes 
spécifiques à la comptabilité et au financement des Centres Sociaux. 
 
 
A. Genèse de la refonte du présent guide 
 
                                                 
(7) FNCS 10, rue Montcalm BP 379 75869 PARIS CEDEX 18 
(8) 187-189 Quai de Valmy 75490 PARIS CEDEX 10 
(9) 5 rue Jacques Burgen 75017 PARIS 
(10) CNAF 23, rue Daviel 75634 PARIS CEDEX 13 
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La refonte du guide comptable accompagne les nouvelles modalités de calcul de la 
présentation de service « fonction animation globale et coordination » versée par les Caisses 
d’Allocations Familiales aux centres sociaux, ainsi que les nouveaux principes de 
présentation comptable qui en découlent. 
 
Il s’agit de clarifier et recentrer la prestation de service « fonction animation globale et 
coordination » en redonnant un sens plus qualitatif à l’engagement financier des Caisses 
d’Allocations Familiales et des partenaires. 
 
Parallèlement, il s’agit de soutenir de façon spécifique les actions collectives conduites par 
les centres sociaux par une prestation de service complémentaire « animation collective 
familles ». 
 
En effet, différents travaux(11) quantitatifs et qualitatifs avaient mis en évidence : 
 
- les difficultés d’appréciation des dépenses prises en compte dans le calcul de la 

prestation de service et plus généralement dans la répartition des sous-fonctions 
constitutives de l’animation globale, source d’interprétations et de confusions ; 

-  
- l’inadaptation du guide comptable des centres sociaux (1984) ; 
 
- le développement d’actions de plus en plus collectives qui émargent à la fonction 

d’animation globale. 
 
L’objectif de ce guide réalisé avec la participation de la Fédération des centres sociaux et 
socio-culturels de France est donc double : 
 
- « politique », en re-précisant le prix de revient de l’animation globale ce qui permettra aux 

partenaires financiers de concourir positivement au financement des centres sociaux, et 
aux centres de se renouveler : il s’agit de re-dynamiser une fonction collective 
fondamentale développée par les centres sociaux, 

-  
- pédagogique, en apportant une meilleure lisibilité financière dans la présentation 

comptable des centres sociaux, ce qui favorise la connaissance des « coûts - vérité » du 
projet, des actions, des activités et services. Des outils comptables simples présentés en 
annexe 2 devraient faciliter en outre les travaux d’évaluation des projets des centres 
sociaux et de contrôle des financements. 

 
Sont annexés à titre d’exemples : 
 
- un organigramme du projet du centre social présentant les personnels correspondant aux 

fonctions et activités, leur statut, les charges salariales, ainsi que les conventions 
partenariales, 

 
- un ensemble de documents de présentation du budget à l’aide d’une nomenclature 

analytique : il s’agit d’un support pédagogique permettant la lecture du coût structurel et 
réel de chaque type d’activité. 

 
Ce dernier document peut être décliné plus finement pour faire apparaître les 
bénéficiaires du projet du centre social, ses actions et activités. 

 
 

                                                 
(11) Observatoire économique : Fédération des centres sociaux, 1993. « Un Observatoire pour mieux connaître les centres 
sociaux ». CNAF/CAF, février 1994. 



 13

B. Les nouvelles modalités de calcul de la prestation de service « fonction animation 
globale et coordination » présentées dans les circulaires CNAF n° 195 du 
27 juillet 1998 et n°308-98 du 8 décembre 1998 

 
Présentée de façon détaillée et opérationnelle dans le présent « Guide comptable des 
Centres Sociaux 1999 », la nouvelle grille de répartition comptable des dépenses se 
présente de la façon suivante  : 
 
Une fonction pilotage du projet 

(P)  
(les dépenses prises en compte 

sont détaillées ci-après) 

Une fonction logistique 
(L) 

(fonctionnement général) 

Les activités 
(A) 

 
 

Les dépenses de la fonction logistique sont réparties en totalité entre la fonction 
pilotage et les activités au prorata des dépenses constatées 

 
 
La fonction « animation globale et coordination » des Centres Sociaux prend en 
compte: 
 
 
LA FONCTION POLITIQUE DE PILOTAGE DU PROJET (P) 
 
Sont prises en compte les dépenses correspondant  : 
 
- à la fonction de direction : 2 équivalents temps plein maximum 
- à la fonction d’accueil : 2 équivalents temps plein maximum 
- à la fonction de comptabilité et de gestion à raison d’un demi équivalent temps plein 
- les dépenses de : 
 

 fonctionnement des instances de décisions politiques (assemblée générale, 
Conseil d’Administration, colloques, documentation, comité d’usagers, 
participation des habitants), 

 formation des bénévoles, frais de déplacement des administrateurs, 
 logiciels de gestion informatiques 
 les cotisations auprès de la Fédération des Centres Sociaux ou à une fédération 

apportant un soutien à l’animation globale du centre, 
 frais d’expert (Commissaire aux Comptes, audit interne, etc...) 

 
 
LES DEPENSES RELATIVES AUX ACTIVITES (DONT LES ACTIONS RELATIVES A « L’ANIMATION 
COLLECTIVE FAMILLES ») (A) 
 
A partir des dépenses bien identifiées au titre du pilotage du projet d’une part et des activités 
d’autre part, on pourra alors établir le pourcentage (ou la clé de répartition) à retenir en 
fonction du volume financier respectif de chacune de ces deux rubriques (voir exemple ci-
après) 
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LA FONCTION LOGISTIQUE, TRANSVERSALE (L) 
 
Pour rappel, elle comporte les dépenses fixes suivantes  : 
 
- secrétariat et gestion courante (lorsque ces dépenses sont liées à des activités précises, 

elles sont comptabilisées préalablement au prorata des dépenses d’activité), 
- dépenses liées aux locaux  : charges salariales des personnels d’entretien des locaux, de 

location..., 
- dépenses de matériel (mobilier, machines), 
- fonctionnement courant de la structure. 
 
Une fois ces dépenses identifiées et calculées, elles sont réparties en totalité entre la 
fonction de pilotage et les activités au prorata des dépenses constatées, soit conformément 
à la clé de répartition précédemment définie. 
 

 
Mode de calcul de la Prestation de Service « fonction animation globale 

et coordination » 
 
 
EXEMPLE : Un centre social dont le budget global est de 2,4 MF 
 
Il convient de bien identifier et calculer les dépenses : 
 
 liées à la fonction de pilotage du projet 
 relatives aux activités 

 
On pourra alors établir le pourcentage (ou la clé de répartition) à retenir en fonction du 
volume financier respectif de chacune de ces deux rubriques. 
 
Ainsi : 
 
pour - des dépenses totales de pilotage s'élevant à 0,5 MF 
 - des dépenses totales d'activités de 1,5 MF 
 
 Total 2 MF  
 
La clé de répartition sera : 
 
⎢ de 25 % (0,5 MF / 2 MF) pour la fonction pilotage 
⎢ de 75 % (1,5 MF / 2 MF) pour les activités 
 
Les dépenses de logistique s'élevant à 0,4 MF (2,4 - 2 = 0,4), elles se répartiront à 
raison de : 

 
⎢ 0,1 MF (0,4 MF x 25 %) pour la fonction pilotage 
⎢ 0,3 MF (0,4 MF x 75 %) pour les activités 

 
Les dépenses à prendre en compte pour la fonction pilotage seront donc de 
 

0,5 MF + 0,1 MF soit 0,6 MF 
 
Le calcul de la PS animation globale et coordination sera donc de 0,6 MF x 40 % 
dans la limite d'un plafond fixé annuellement par la CNAF [687 320 F (0,68 MF) pour 
1999]. 
 
La PS sera donc de 0,24 MF (Rappel du montant maximal de la prestation de service 1999 : 274 930 
F/an). 
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C. Un engagement financier important des communes et des caisses d’allocations 
familiales (Année 1998) 

 
En 1998, pour 1 800 Centres Sociaux bénéficiant de la prestation de service « fonction 
animation globale et coordination », 250 sont gérés ou co-gérés par les Caisses 
d’Allocations Familiales, 220 par les municipalités, 1 330 par des associations. 
 
L’engagement financier des communes est de l’ordre de 1 milliard de francs en 1998. Il 
représente globalement environ 33 % des dépenses de fonctionnement des Centres 
Sociaux. 
 
La contribution financière globale des Caisses d’Allocations Familiales s’élève à 1 milliard de 
francs en 1998, répartis à égalité entre la prestation de service fonction animation globale et 
coordination et les financements complémentaires des CAF sur leurs objectifs d’action 
sociale familiale. Les CAF contribuent également à hauteur de 33 % des dépenses de 
fonctionnement des Centres Sociaux. 
 
Les Centres Sociaux bénéficient en outre des différentes prestations de service contrat 
enfance, contrat temps libres, crèches, haltes-garderie, lieux d’accueil parents/enfants, relais 
assistantes maternelles, centres de loisirs sans hébergement, accompagnement scolaire. 
 
Il convient de souligner également les contributions directes des Caisses et des Communes, 
par le détachement de personnels afin d’encadrer les activités et par la mise à disposition de 
locaux. 
 

DE NOMBREUX AUTRES PARTENAIRES CONTRIBUENT AU FINANCEMENT 
DES CENTRES SOCIAUX 

 
La participation des habitants et l’autofinancement représentent environ 15 % du 
financement des centres sociaux. L’Etat, le Conseil Général, le FAS, et une trentaine 
d’autres partenaires contribuent au total à hauteur de 18 % des recettes. 
 
 

 
DOCUMENTS ET ETUDES DE REFERENCE 

 
- Lettre-circulaire CNAF n°148-94 du 10 Mai 1994  : « Un observatoire pour mieux 

connaître les Centres Sociaux » 

- Lettre-circulaire CNAF n° 268 du 31 Octobre 1995  : « Les relations entre les Caisse 
d’Allocations Familiales, les Centres Sociaux et leurs partenaires. Outils d’analyse et 
d’aide à la décision » 

- Lettre-circulaire CNAF n° 269 du 31 Octobre 1995  : « Les Centres Sociaux et les 
objectifs de qualité des Caisses d’Allocations Familiales. Document de réflexion ». 

- La Revue Ouverture des Centres Sociaux - Fédération des centres sociaux et socio-
culturels de France ; 10 rue Montcalm - 75869 PARIS Cedex 18. TEL 01 53 09 96 16 

- La Lettre Fédérale des Centres Sociaux 

- La Lettre du SNAECSO - Syndicat national d’employeurs de personnels au service 
des centres sociaux et socio-culturels ; 26 rue des Sorins - 93100 MONTREUIL. TEL 
01 48 70 97 62 
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CHAPITRE I 
 

Définition et structure 
du système comptable 
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La comptabilité est un système d’information qui doit permettre  : 
 
- l'enregistrement méthodique dans leurs causes et dans leurs effets de toutes les 

opérations financières effectuées par le centre social, 

- la communication des résultats financiers de la situation patrimoniale du centre aux 
différents intéressés et aux organismes financeurs, à partir de documents normalisés, 

- l’analyse des variations ou écarts existants entre les prévisions budgétaires et les 
réalisations à condition qu’il existe une comptabilité budgétaire, 

- les contrôles a posteriori de la gestion des équipements et des moyens mis en oeuvre par 
les centres sociaux. 

 
 
 
I. CARACTERISTIQUES GENERALES DU SYSTEME D’INFORMATION 

COMPTABLE 
 
 
Comme toute entreprise, un centre social réalise un certain nombre d’opérations financières 
ayant comme origine des engagements « juridiques » plus ou moins complexes. 
 
L’objet du système d’information est de  : 
 
- saisir la totalité de ces opérations financières, 
- traiter ces opérations selon une procédure appropriée, 
- restituer ces opérations sous forme de documents de synthèse normalisés. 
 
 
LA SAISIE DE L'INFORMATION 
 
Le système doit être conçu de telle manière que l'intégralité des opérations financières 
concernant l’ensemble étudié fasse l’objet d’une saisie. 
L’opération de saisie consiste à établir une pièce comptable qui précise  : 
 
- la nature de l’opération, 
- ses principales caractéristiques qualitatives et quantitatives. 
 
 
LE TRAITEMENT consiste à  : 
 
- contrôler la validité de la pièce comptable, 
- établir un classement chronologique en vue de la tenue du journal comptable, 
- imputer dans un compte les opérations enregistrées sur le journal, 
- faire les sommations des comptes et des journaux, 
- établir les balances des comptes. 
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LES DOCUMENTS DE SYNTHESE NORMALISES SONT : 
 
- les Journaux de Caisse, 

- les Comptes du Grand Livre, les Balances générales et analytiques (par secteurs 
d’activités) et le livre de caisse, 

- le Bilan et ses Annexes qui reflètent la situation patrimoniale active et passive de 
l’Association, 

- la liste des engagements hors Bilan reçus et donnés, qui complète les : 

- informations sur la situation patrimoniale (annexes du Bilan). 
- les comptes de résultats qui retracent l’activité d’ensemble et le résultat de la 

gestion pendant une période déterminée. 
 
- les documents analytiques par fonctions et activités nécessaires aux financeurs. 
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II. LES CARACTERISTIQUES TECHNIQUES DU SYSTEME 
D’INFORMATION COMPTABLE 

 
 
La comptabilité générale est tenue suivant la méthode dite à « partie double ». Selon cette 
méthode, chaque mouvement fait l’objet d’une inscription en comptabilité dans deux comptes 
(contrepartie). 
 

 Chaque écriture comptable est appuyée sur une pièce justificative datée et signée. 
 

 Les livres comptables quel que soit leur support (manuscrit, informatique) sont tenus 
avec le plus grand soin, sans blanc ni altération d’aucune sorte. En cas d'erreur, une 
pièce comptable de régularisation doit être établie. L'écriture initiale reste intangible. 
Les livres de comptabilité et les pièces justificatives doivent être conservés au moins dix 
ans. 

 
 Tenir une comptabilité c’est enregistrer et classer des mouvements de valeurs. 

 
- Enregistrer : c’est tenir une chronique, c’est-à-dire un journal comptable 

sur lequel sont inscrits chronologiquement et avec précision les 
mouvements de valeurs. 

 
- Classer : c’est-à-dire imputer les mouvements de valeurs inscrits sur le 

journal dans un compte. Il est donc nécessaire de définir un plan de 
classement ou plan comptable afin de permettre cette imputation avec 
précision et facilité. 
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III. LES COMPTES DE BILAN 
 
 
En France, un Plan Comptable Général a été établi par le Conseil National de la 
Comptabilité en 1947 ; il a été révisé en 1957 et en 1980 pour satisfaire aux dispositions de 
la 4ème directive européenne du 31 juillet 1978. Le plan comptable général révisé a été 
approuvé par l'arrêté interministériel  du 27 avril 1982, et était applicable au 1er janvier 1984. 
 
Ce plan très complet est applicable à toutes les entreprises. Il est toutefois indispensable de 
l’adapter au secteur d’activités concerné en ne retenant du Plan Comptable que ce qui 
intéresse l’activité des Centres Sociaux. 
 
Pour comprendre la composition du Plan Comptable, il est utile de rappeler la signification 
des trois tableaux complémentaires qui constituent les documents de synthèse du système 
d’information comptable (le bilan, le compte de résultat, l'annexe). 
 

 Le bilan qui décrit l’évolution de la situation patrimoniale active et passive de 
l’établissement à la date d’arrêté des comptes. 

 
Exemple : situation du patrimoine au 31 décembre 1998 comparé à la situation du 
patrimoine au 31 décembre 1997. 

 
 Le compte de résultat qui retrace en deux flux  : 

 
- Les charges de fonctionnement. 
- Les produits de fonctionnement. 

 
Il relate les événements intervenus pendant la période de référence (le plus souvent du 
1er janvier au 31 décembre). La différence entre ces deux flux représente le résultat de 
fonctionnement : 
 

- négatif (insuffisance) ou 
- positif (excédent) 

 
Ce résultat influence directement la situation patrimoniale et apparaît donc également dans 
le Bilan. 
 

 L'annexe complète et commente l’information donnée par le Bilan et le Compte de 
Résultat. Elle met en évidence tout fait pouvant avoir une influence significative sur 
l'appréciation des lecteurs des documents. 

 
On retrouve dans la composition du Plan Comptable ces trois parties  : 
 

I. Comptes de Bilan 1. Comptes de capitaux 
2. Comptes des immobilisations 
3. Comptes de stocks 
4. Comptes de tiers 
5. Comptes financiers 

  
II. Comptes de fonctionnement 
et de résultats 

6. Comptes de charges 
7. Comptes de produits 

  
III. Comptes Spéciaux 8. Comptes de contributions volontaires 
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Le Plan Comptable général est donc d’abord un principe de codification de comptes. Ces 
comptes principaux peuvent être subdivisés en comptes divisionnaires à 2 chiffres, et en 
sous-comptes à 3,4 chiffres et plus. 
 
Exemple  : 
 
6 Classe des charges 
60 Compte d’achats 
606 Achats non stockés de matière première et fournitures 
6061 Fournitures non stockables ou non stockées 
60611 Electricité 
 
En respectant ce principe, toutes les subdivisions sont possibles pour créer des sous-
comptes permettant un classement très précis. 
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CLASSE I - COMPTES DE CAPITAUX (capitaux propres - Emprunts et Dettes 
assimilées) 
 
La Classe I groupe les comptes qui reflètent les moyens de financement utilisés de façon 
permanente et durable et ayant permis l’acquisition du patrimoine de l’association. 
 
Bien que dans le titre de ce chapitre on trouve le terme « CAPITAL » celui-ci n’est pas 
employé comme compte dans les associations. 
 
En effet, le patrimoine reste affecté à la personne morale en tant que telle sans possibilité 
d’appropriation individuelle. 
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10 FONDS ASSOCIATIF ET RESERVES 
 
Les apports en capital à l’association constituent son « fonds associatif » qui est éclaté en 
3 comptes retraçant leur situation juridique : 
 
102 - Fonds associatif sans droit de reprise 
 
103 - Fonds associatif avec droit de reprise 
 
106 - Réserves 
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102 Fonds associatifs sans droit de reprise 
 

Il est constitué des fonds dont bénéficie l’association qui ne peuvent pas être 
repris par les associés. Il est subdivisé en : 

 
1021 Valeur du patrimoine intégré 

Contrepartie de la valeur des biens reçus à la création de l’association ou 
détenus au moment où est établi un bilan de départ, lorsqu'il est procédé à une 
intégration patrimoniale (passage d’une comptabilité de dépenses-recettes à une 
comptabilité en partie double). 

 
1022 Fonds statutaire 

Contrepartie des valeurs mobilières nominatives des associations reconnues 
d’utilité publique, placées conformément à l’article 11 de la loi de 1901. 

 
1023 Subventions d’investissement non renouvelables 

Accordées comme mise de fonds pour l’acquisition ou la création de biens dont 
la charge de renouvellement incombera à l’association, elles sont considérées 
comme un apport en capital porté au compte 1023, à maintenir durablement au 
bilan comme faisant partie du fonds associatif. 

 
Deux conditions sont à remplir pour ce maintien : 
- caractère non renouvelable de la subvention 
- renouvellement du bien par l’association 
Toutefois, si l’association décide de ne pas renouveler le bien, la subvention est 
intégrée aux résultats. 

 
1025 Legs et Donations en contrepartie d’actifs immobilisés 

Les Legs et donations qui correspondent à des biens durables mis à disposition 
de l’association ou de la fondation pour la réalisation de son objet initial sont 
considérés comme des apports au fonds associatif (compte 1025 « Legs et 
donations avec contrepartie d’actifs immobilisés » ou 1035 « Legs ou donations 
avec contrepartie d’actifs immobilisés assortis d’une obligation ou d’une 
condition »). Le compte 475 « Legs et donations en cours de réalisation » est 
débité pour solde lors de la constatation de ces apports. 

 
1026 Libéralités ayant le caractère d’apport 

Contrepartie des dons et legs (biens meubles et immeubles) affectés à des 
opérations d’investissement. 
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103 Fonds associatif avec droit de reprise 
 

Il est constitué des apports des associés qu’ils reprennent dans l’état où ils se 
trouvent soit à la fin du contrat d’apport, soit à la dissolution de l’association. 

 
1031 Valeur d’apport des biens affectés (repris à la fin du contrat d’apport) 
 
1032 Valeur d’apport des biens affectés (repris à la dissolution de l’association) 
 
1033 Valeur d’apport des biens non affectés (repris à la fin du contrat d’apport) 
 
1034 Valeur d’apport des biens non affectés (repris à la dissolution de l’association) 

Dans ces cas, l’apport s’analyse en une transmission d’un bien dont l’apporteur 
se réserve le droit de le reprendre pour lui même ou pour ses ayants droit, soit à 
la fin du contrat d’apport (contrat à durée déterminée), soit à la dissolution de 
l’association. 
 

1035 Legs ou donations avec contrepartie d’actifs immobilisés assortis d’une obligation 
ou d’une condition 
Les Legs et donations qui correspondent à des biens durables mis à disposition 
de l’association ou de la fondation pour la réalisation de son objet initial sont 
considérés comme des apports au fonds associatif (compte 1025 « Legs et 
donations avec contrepartie d’actifs immobilisés » ou 1035 « Legs ou donations 
avec contrepartie d’actifs immobilisés assortis d’une obligation ou d’une 
condition »). Le compte 475 « Legs et donations en cours de réalisation » est 
débité pour solde lors de la constatation de ces apports. 

 
1036 Libéralités ayant le caractère d’apport (assorties d’une obligation ou d’une 

condition) 
Ce compte enregistre les dons et legs assortis d’une obligation ou d’une 
condition qui, en cas de non respect, se traduirait par un retour dans le 
patrimoine du donateur ou de ses héritiers. 
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106 Réserves 
 
1063 Réserves statutaires 
 

Si les statuts de l’association prévoient une dotation obligatoire, celle-ci est 
inscrite au compte 1063 dans le cadre des affectations de résultat. 

 
1068 Autres réserves. 
 
10682 Réserves pour investissements 
 

Au bilan de départ, le compte 10682 est crédité : 
 

- soit de la valeur nette des immobilisations inscrites aux comptes 20 et 21, si 
l’association n’a jamais reçu de subvention d’investissement ; 

 
- soit de la différence entre le montant net des immobilisations inscrites aux 

comptes 20 et 21 et le montant des subventions inscrites aux comptes 1023 si 
le second montant est inférieur au premier. Dans le cas inverse, le compte 
10682 ne joue pas et le compte 110 ou le compte 119 équilibre seul le bilan. 
Des emprunts peuvent également réduire de leur montant celui du compte 
10682. Si le total des emprunts et des subventions est supérieur à la valeur 
nette des immobilisations, le compte 10682 ne joue pas et le compte 110 ou 
119 équilibre seul le bilan. 

 
10683 Réserve de trésorerie 
 

A leur constitution, les associations n’ont en général aucune réserve permettant 
d’alimenter un fonds de trésorerie pour assurer le fonctionnement en attendant 
l’encaissement des premières recettes. 
 
a) Pendant une première période, ce fonds peut être assuré par un emprunt 

bancaire qui sera en quelque sorte un emprunt relais permettant d’attendre la 
constitution sur fonds propres d’une réserve de trésorerie suffisante. 

 
b) Cette réserve de trésorerie est constituée par des prélèvements réguliers sur 

le résultat de chaque exercice par affectation par l’assemblée générale d’une 
fraction ou de la totalité des excédents constatés en fin d’exercice. 

 
c) Il est recommandé de limiter le poste « réserve de trésorerie » à 25 % du 

montant des dépenses associatives moyennes des trois derniers exercices, 
comptes 60 à 66 inclus et hors charges supplétives. Il devrait permettre de 
couvrir à peu près un trimestre de fonctionnement en déduisant 
éventuellement les avances sur prestations de service reçues en début 
d’exercice. 
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11 REPORT A NOUVEAU 
 

Ce sont des comptes d’attente, servis sur décision de l'assemblée générale. 
 
110 Report à nouveau - Solde Créditeur 
 

Il enregistre le solde créditeur des Comptes de résultat net des exercices. Il peut 
être diminué par des affectations aux comptes de réserves, de dotation et de 
fonds dédiés. 

 
119 Report à nouveau - Solde Débiteur 
 

Il enregistre le solde débiteur des comptes de résultat net des exercices. 
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12 RESULTAT NET DE L’EXERCICE (Excédent ou déficit) 
 
120 Résultat de l’exercice créditeur (excédent) 

 
Ce compte enregistre le résultat bénéficiaire de l’exercice par virement des 
comptes de charges (classe 6) et de produits (classe 7) dans le cas où les 
produits sont supérieurs aux charges. Ce compte transitoire est soldé par les 
affectations au report à nouveau ou aux réserves ou aux fonds dédiés décidés 
par l'assemblée générale. 

 
129 Résultats de l’exercice débiteur (déficit) 
 

Ce compte enregistre le résultat déficitaire de l’exercice par virement des 
comptes de charges (classe 6) et des produits (classe 7) dans le cas où les 
charges sont supérieures aux produits. Ce compte transitoire est soldé par les 
prélèvements au report à nouveau ou aux réserves ou aux fonds dédiés décidés 
par l'assemblée générale. 
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13 SUBVENTION D’INVESTISSEMENT 
 
131 Subvention d’équipement 
 

Les subventions apparaissent en permanence au Passif du Bilan de l’association 
pour rappeler l’origine de financement d’un équipement. 
 
A subdiviser en fonction de l’origine des fonds (Etat, CAF, etc...) 
 

139 Subvention d'équipement inscrite au compte de résultat 
 

Ce compte enregistre la reprise de la subvention inscrite au compte 131, soit au 
même rythme que celui de l'amortissement du bien auquel elle se rapporte ; Il est 
débité par le compte 777. 
 
Ce compte figure au passif du bilan en déduction du compte 131 afin de faire 
apparaître la valeur de la subvention restant à amortir. 
 
Les comptes du 131 et 139 se soldent réciproquement lorsque le cumul des 
débits des seconds équivaut au montant du crédit des premiers pour chaque 
subvention individualisée.. 
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15 PROVISIONS POUR RISQUES ET CHARGES 
 

La constitution de provisions permet de maintenir à l’actif des fonds afin de faire 
face à certaines éventualités, à un risque ou des charges nettement précisées 
quant à leur objet  : 
 
- risques ou charges rendus probables par des événements survenus ou en 

cours mais dont la réalisation est incertaine. 
 

Les risques considérés concernent les charges courantes ou revêtent un 
caractère exceptionnel. 
 
Les provisions sont constituées lors des écritures d’inventaire. 

 
Ces provisions doivent être évaluées avec une certaine précision et 
identifiées 

 
Comptes de dépenses à réaliser, les provisions font naturellement l’objet 
de contrôles de la part des financeurs, quant à leur réalité à la constitution 
et lors de leur réalisation en reprise. En aucun cas, elles ne peuvent 
être créées pour constituer un fonds de roulement. 

 
151 Provisions pour risques 
 

Sont inscrites à ce compte les provisions destinées à couvrir les risques liés à 
l’activité de l’organisme; en aucun cas il ne peut être constitué de provision de 
propre assureur . 
 
Le traitement des Provisions pour Congés Payés est exclu de cette étude (Voir 
analyse du compte 641). 

 
Exemple  : Provision pour litige avec le personnel, avec le fisc.... 
 
Le compte Provision est généralement crédité par le débit  : 
 
- d’un compte 6815 Dotations aux provisions, pour les charges concernant le 

fonctionnement normal. (Voir schéma au compte 7815) 
 

157 Provisions pour charges à répartir sur plusieurs exercices  : 
 

Ce compte est utilisé pour constater une charge qui se réalisera ultérieurement. 
Par exemple : grosses réparations - elles correspondent à des charges 
prévisibles qui ne sauraient être supportées, compte tenu de leur importance, par 
le seul exercice au cours duquel elle sont engagées. 
 
Pour l’ensemble des associations, qu’elles soient  : 
 
- propriétaires des locaux, 
- ou locataires, ayant la charge prévue par le bail des gros travaux d’entretien, 

 
il est recommandé d’établir un plan à moyen terme (5 ans) actualisé chaque 
année en fonction des réalisations et des nouveaux besoins, de l’ensemble des 
travaux de gros entretien et grosses réparations. 
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A cet effet, afin de régulariser l’incidence de ces travaux, les associations 
peuvent constituer des « Provisions pour travaux » destinées à faire face aux 
travaux d’entretien et réparations importants dont la charge se répartira ainsi sur 
plusieurs exercices conformément au Plan indiqué ci-dessus. 
 
Exemple  :  en 1993, élaboration d’un Plan prévoyant la réalisation en 1995,96 et 
97 de trois tranches de travaux de rénovation des bâtiments (peinture) pour un 
montant de  : 
 
1ère tranche 1995 40 000 F 
2e tranche 1996 60 000 F 
3e tranche 1997 80 000 F 
  
 180 000 F 
 
à répartir sur 5 années soit par an 36 000 F. 

 
En 1993 et 1994, il est recommandé de comptabiliser au compte 6812, une 
provision pour travaux de 36 000 F par an (soit pour deux ans 72 000F). La 
provision est annulée ou reprise au compte 7815 lors de la mise en œuvre 
effective des travaux ou lorsque la provision est devenue sans objet, c’est-à-dire 
lorsque le projet des travaux est abandonnée. 

 
 

ANNEE Travaux effectués Charge normale Reprise de 
provision 

1995 
1996 
1997 

Totaux 

40 000 
60 000 
80 000 

180 000 

36 000 
36 000 
36 000 

108 000 

4 000 
24 000 
44 000 

72 000 

 
Ainsi, la charge de gros entretien incorporée au fonctionnement des exercices 
1992 à 1997 sera de 36 000 F par an. 

 
Ces provisions et leurs variations seront décrites tous les ans dans les 
annexes du bilan. Compte tenu de leur destination, certaines provisions 
peuvent être exclues du calcul des Prestations de Service. 
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16 EMPRUNTS ET DETTES ASSIMILEES 
 
164 Emprunts auprès des Etablissements de crédit 
 

Dans ce compte sont comptabilisés les emprunts. En général, ces emprunts 
constituent une partie du financement d’un programme d’investissement 
concernant : 
 
- des immeubles 
- ou de l’équipement 
- ou du matériel 
 
Ce compte enregistre le montant du capital emprunté qui sera chaque année 
diminué du montant du capital remboursé. 
 
Les intérêts à payer chaque année à l’organisme prêteur seront comptabilisés 
directement au compte 6611 intérêts des emprunts et des dettes. 
 
L’annexe 5 intitulée « principes de comptabilisation et de financement des 
investissements » permet  à chaque association de mieux préciser les règles 
en la matière. 
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18 COMPTES DE LIAISON 
 

Ce compte pourrait être utilisé par un Centre très important possédant plusieurs 
établissements et laissant à chacun d’eux l’autonomie de sa comptabilité, ce qui 
constitue un cas peu fréquent. 
 
Il importe en effet de noter que les règles du Plan Comptable Général, 
applicables aux entreprises à établissements multiples, n’imposent ni 
comptabilité en un seul lieu, ni comptabilité autonome pour chaque 
établissement. 
 
Son but est d’assurer la centralisation au bilan du centre principal de l’actif et du 
passif  de chacun des établissements autonomes. 

 
Ces comptes ne sont (en aucun cas) employés pour des Centres possédant une 
personnalité juridique distincte; ils supposent un ajustement très rigoureux entre 
le compte 18 ouvert dans le « Centre Principal » et les comptes 18 ouverts dans 
les « Centres Secondaires ». 
 
 
Définitions : La comptabilité de l’Etablissement secondaire est autonome 
lorsqu’il existe une comptabilité distincte rattachée à la comptabilité du siège par 
l’intermédiaire d’un compte de liaison. 
 
Elle est constituée par un ensemble complet de journaux, balances et comptes 
propres à l’établissement, mais le degré d’autonomie de la comptabilité peut être 
très variable : 
 
- Soit elle est limitée aux comptes de résultat. 
- Soit elle intègre en plus certains comptes de bilan (clients ou fournisseurs). 
- Soit elle est étendue à tous les comptes, les comptes de capitaux propres 

étant alors remplacés par le compte de liaison. 
 
Le compte de liaison (compte 18) est un compte de bilan, ouvert au nom de 
l’établissement, qui fonctionne comme un compte courant; toutes les opérations 
entre le siège et l’établissement y sont retracées. 
 
Sa contrepartie existe dans la comptabilité autonome de l’établissement. 
 
Les méthodes comptables à retenir sont celles du Plan Comptable Général. 
 
Son utilisation n’en est pas moins déconseillée en principe, la tenue d’une 
comptabilité analytique par Etablissement étant suffisante pour les besoins de la 
gestion et des financeurs dans le cadre des Centres Sociaux. 
 
L’utilisation de terminaisons spéciales des comptes de charge est également 
possible. 
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19 FONDS DEDIES 
 

A. Subventions de fonctionnement 
 

Lorsqu’une subvention de fonctionnement inscrite, au cours de l’exercice, au 
compte de résultat dans les produits, n’a pu être utilisée en totalité au cours de 
cet exercice, l’engagement d’emploi pris par l’organisme envers le tiers financeur 
est inscrit en charges sous la rubrique « Engagements à réaliser sur ressources 
affectées » (sous-compte « Engagement à réaliser sur subventions attribuées » 
(689) et au passif du bilan sous le compte « Fonds dédiés » (19). 

Les sommes inscrites sous la rubrique « Fonds dédiés » sont reprises en 
produits au compte de résultat au cours des exercices suivants, au rythme de 
réalisation des engagements, par le crédit du compte « Report des ressources 
non utilisées des exercices antérieurs » (789). 

Une information est, dans ce dernier cas, donnée dans l’annexe, précisant : 

 les sommes inscrites à l’ouverture et à la clôture de l’exercice en « Fonds 
dédiés » (19) 

 les fonds dédiés inscrits au bilan à la clôture de l’exercice précédent, 
provenant de subventions, et utilisés au cours de l’exercice, 

 les dépenses restant à engager financées par des subventions et inscrites au 
cours de l’exercice en « Engagements à réaliser sur subventions attribuées » 
(6894) 

 les « Fonds dédiés » correspondant à des projets pour lesquels aucune 
dépense significative n’a été enregistrée au cours des deux derniers exercices 
(19). 

 

B. Affectation de résultats comptables au projet associatif 
1. Détermination de l’ « excédent disponible après affectation au projet 

associatif » 
 
L’association prend en considération, à ce niveau, les moyens nécessaires à la 
réalisation de son objet social. Elle doit alors définir et chiffrer son « projet » qui 
devra respecter des conditions précises énumérées ci-après. Si le résultat 
comptable est positif, la comptabilisation des sommes affectées au « projet » est 
alors possible. Le solde après « affectation au projet associatif » est appelé 
« excédent disponible après affectation au projet associatif ». 
 
Le compte 19 est destiné à enregistrer les ressources en provenance du résultat 
positif de l’exercice affectées au financement du « projet associatif ». Il est 
subdivisé pour décrire le détail de cette affectation. 
 
L’annexe décrit le « projet associatif » et précise les moyens de financement 
nécessaires à sa réalisation (résultats, emprunts…). En outre, si l’association 
applique cette méthode de comptabilisation du « projet associatif », elle doit le 
préciser dans l’annexe. 
 
Définition du « projet associatif » : affectation programmée de ressources par 
les organes délibérants de l’association pour l’accomplissement d’objectifs 
statutairement justifiés. 
 
 
Conditions relatives au « projet associatif » 
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- être conforme à la réalisation de l’objet de l’association, 
- être clairement identifié, les coûts imputables au projet devant être nettement 

individualisés, 
- comprendre des dépenses importantes qui ne présentent pas un caractère 

annuel et qui ne peuvent être assimilées à des charges courantes de 
l’association, 

- faire l’objet d’une programmation établie sur la base d’un échéancier de 
dépenses nettement définies, qui peuvent se regrouper en deux grandes 
catégories : 
. coûts des investissements 
. charges d’exploitation liées à la réalisation du « projet associatif ». 

 
Celles-ci sont, de toute façon, comptabilisées dans le compte de résultat 
conformément au Plan comptable général. 
 
A la demande des financeurs, le centre social associatif doit fournir un tableau 
analytique et chronologique d’utilisation de cette provision. 
 
2. Affectation de « l’excédent disponible après affectation au projet 

associatif » 
 
Le report à nouveau permettant d’établir la solidarité entre le futur et le passé, cet 
excédent disponible après affectation au « projet associatif » ne peut être 
considéré comme une charge ou un produit de l’exercice suivant. 
 
 
Schéma de comptabilisation 
 
EXERCICE N : 
 
1ère étape : Détermination du résultat selon les règles du Plan comptable 
général 
 
2ème étape : Affectation du résultat comptable de l’exercice N 
 
1) Comptabilisation du « projet associatif » si le résultat dégagé lors de la 1ère 

étape est positif (les réserves obligatoires étant constituées auparavant) 
 
Débit 12 - Résultat 

à Crédit 191 - Affectation au « projet associatif » 
198 - Excédent disponible après affectation au « projet associatif » 

 
2) Affectation de l’excédent disponible après affectation au « projet associatif » 
 
Débit 198 - Excédent disponible après affectation au projet associatif 

à Crédit 11 - Report à nouveau 
puis, éventuellement 
 Débit 11 - Report à nouveau 
 à Crédit 106 - Réserves 
 

 
 

EXERCICE (N + 1) 
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1ère étape : Le résultat est déterminé selon les règles du Plan comptable général. 
 
2ème étape : Si le « projet associatif » est réalisé ou si l’association abandonne 
son « projet », les sommes affectées au « projet associatif » doivent être reprises 
(le compte 199 est alors utilisé à cette fin). 
 
Débit 199 - Reprise des fonds affectés au « projet associatif » 

à Crédit 11 - Report à nouveau 
 
3ème étape : Affectation du résultat de l’exercice (N + 1) 
 
 Résultat négatif de l’exercice (N + 1) : 

Débit 11 - Report à nouveau 
à Crédit 12 - Résultat 

 
 Résultat positif de l’exercice (N + 1) : 

Débit 12 - Résultat 
à Crédit 11 - Report à nouveau 

ou 
106 - Réserves 
 ou 
191 - Affectation au « projet associatif » 

 
Extrait du Plan Comptable des Associations 

 
Les provisions pour projet associatif n’entrent pas dans le calcul de la prestation de 
service  animation globale et coordination. 
 
 
191 Affectation du résultat comptable au « projet associatif » 
 
194 Fonds dédiés sur subvention de fonctionnement 
 
198 Excédent disponible après affectation au projet associatif 
 
199 Reprise des fonds affectés au projet associatif 
 



 38

CLASSE II - COMPTES D’IMMOBILISATIONS 
 

Cette classe regroupe  : 
 
- les frais d’établissement, 
- les comptes de valeurs immobilisées et autres valeurs immobilisées, 
 
et notamment les biens ou valeurs immeubles ou meubles qui sont propriété 
de l’association et qui sont utilisés de façon durable pour la réalisation des 
différentes activités de l’association. 
 
Tous les biens répondant à ces critères doivent être enregistrés dans ces 
comptes quel que soit le mode de financement qui a permis de les acquérir : 
 
- subvention d’équipement, 
- apports ou dons en espèces ou en nature, 
- emprunts. 
 
Afin de constater l'amoindrissement correspondant à l’usage des biens 
immobilisés, il est nécessaire d’incorporer dans les charges de fonctionnement 
de chaque exercice, le montant des amortissements calculé en fonction de la 
durée normale d’utilisation prévue pour chaque catégorie d’immobilisations. 
 
Il est précisé ci-après à titre indicatif, les taux d’amortissements linéaires 
couramment pratiqués. (voir tableau des durées d’amortissement du Plan 
Comptable des Organismes de Sécurité Sociale [Annexe 8] 
 
 
A l’exception des terrains, toutes les valeurs immobilisées doivent donc faire 
l’objet d’un  amortissement. 
 
Par convention, et afin de faire apparaître chaque année la valeur nette 
comptable (après amortissements) des immobilisations, les amortissements 
cumulés figurent à l’actif du Bilan en déduction de la valeur d’origine ou de la 
valeur réévaluée de chaque catégorie d’immobilisations suivant la forme prévue 
dans le modèle du Bilan. 
 
L’obligation imposée aux associations de pratiquer des dotations aux 
amortissements prélevées sur le fonctionnement de chaque exercice fait l’objet 
d’une note explicative détaillée dans l’annexe 5 intitulée « principe de 
comptabilisation et de financement des investissements ». Dans cette note 
seront également examinés les problèmes posés lors de la cession de valeurs 
immobilisées. 
 
Il convient de tenir un inventaire précis des valeurs immobilisées, acquises ou 
reprises, faisant apparaître principalement : 
 
- la date d’acquisition, 
- la nature de l’immobilisation et nom du fournisseur, 
- la valeur d’achat et (ou) la valeur réévaluée, 
- le taux d’amortissement pratiqué, 
- les dotations aux amortissements pratiquées et le cumul de ces dotations, 
- la valeur nette du bien à chaque fin d’exercice. 
Cet inventaire devra faire l’objet d’un rapprochement établi à périodicité 
régulière, avec l’inventaire physique des biens existants. 
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D’autre part, il convient de servir chaque année un tableau du bilan qui retrace 
les mouvements constatés dans l’exercice et un autre tableau qui retrace les 
mouvements des amortissements de l’exercice. 
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20 IMMOBILISATIONS INCORPORELLES 
 
201 Frais d’établissement 
 

Il convient de porter dans ce compte les frais rattachés à des opérations qui 
conditionnent l’existence, l’activité ou le développement du Centre, mais dont le 
montant ne peut être rapporté compte tenu de son importance aux comptes de 
charges des exercices considérés. 
 
Son utilisation pour un Centre Social est donc a priori très rare, puisque le Plan 
Comptable Général en donne une définition qui englobe : les droits 
d’enregistrement sur les apports, les droits résultant des formalités légales de 
publication, les frais de prospection et les frais de publicité liés à la constitution 
de la structure(12). 

 
Il est rappelé à cet égard que les frais accessoires à l’acquisition d’actifs 
immobiliers sont selon le cas inscrits dans des comptes d’honoraires, d’impôts et 
taxes, ou incorporés à l’acquisition; ils ne constituent en aucun cas des frais 
d’établissement même s’ils se rapportent à l’achat d’une première immobilisation. 
 
La plus grande prudence doit être observée quant à l’affectation de dépenses à 
ce compte. 
 
Les éléments  constitutifs de ces frais doivent figurer dans l'annexe du bilan. 
 
Ces frais sont amortis sur une période maximale de 5 ans. Le point de départ 
de l'amortissement de ces frais se situe au 1er janvier de l'exercice au cours 
duquel ils ont été constatés. 
 
Constatation de la dépense  : 
201 - Frais d'établissement 10 000.00 
à 5 - Compte Financier 10 000.00 
 
En fin d'exercice, écriture d'amortissement : 
6811 - Dotation aux amortissements 2 000.00 
à 2801 - Amortis Frais d'établissement 2 000.00 
 
Au terme de la période d'amortissement (5 ans) 
Le compte 201 est soldé à l'ouverture de l'exercice suivant celui du terme de la 
période d'amortissement : 
2801 - Amortis Frais d'établissement 10 000.00 
à 201 - Frais d'établissement 10 000.00 
 
En conséquence, ces immobilisations ne figurent plus au bilan. 

                                                 
(12) Pour mémoire, le PCG intègre aussi les frais d’augmentation de capital, de fusion, scissions, transformation etc... 
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205 Concessions et droits similaires, brevets, licences, marques, 
procédés et valeurs similaires. 

 
2053 Logiciels : ce compte est essentiellement utilisé pour les logiciels dissociés du 

matériel. 
 
Un logiciel est considéré comme indissocié lorsqu'il est indispensable au 
fonctionnement du matériel, celui-ci ne pouvant être utilisé qu'avec le logiciel 
concerné. L'absence de distinction sur une facture globale entre le prix du 
matériel informatique et le prix des logiciels achetés permet de ne pas dissocier 
dans les imputations comptables matériel et logiciel. 
 
Les logiciels sont amortissables sur une période de 3 ans. 
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21 IMMOBILISATIONS CORPORELLES 
 
211 Terrains 
 

Ce compte est débité du prix d’achat des terrains ou de l’évaluation de leur 
valeur d’acquisition. 
 
LES TERRAINS NE SONT JAMAIS AMORTISSABLES 
 
La valeur des terrains et des constructions doit apparaître séparément en 
comptabilité aux comptes : 

 
- 211 pour les terrains, 
- 213 pour les constructions. 
 
A défaut de pièces justificatives indiquant séparément la valeur des terrains et 
celles des constructions, la ventilation du prix global d’acquisition peut être 
effectuée par tous moyens à la disposition de l’association. 
 
Sont imputés à ce compte, l'ensemble des éléments du prix de revient des 
terrains c'est-à-dire : 
 
- le prix d'achat y compris les frais de géomètre, frais de sondage ; 
- les frais destinés à rendre le terrain libre et nu : frais de démolition, prix 

d'achat de servitudes, indemnités d'éviction ; 
- droits de mutation et taxes comprises. 

 
212  Agencements - aménagements des terrains 
 

Ce compte enregistre le coût des travaux destinés à mettre les terrains en état 
d'utilisation que le centre social en soit ou non propriétaire (travaux de viabilité, 
aménagement de parking à ciel ouvert, les mouvements de terre, clôtures). 
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213 Constructions 
 
2131 Constructions sur terrain appartenant à l'association 
 

Sont inclus dans le coût des bâtiments : les fondations et leurs appuis, les murs, 
planchers, toitures... ainsi que les aménagements faisant corps avec eux à 
l’exclusion de ceux qui peuvent être facilement détachés. Par contre, sont aussi 
immeubles par destination, tout mobilier scellé ou plâtré à chaux ou à ciment ou 
lorsqu’il ne peut être détaché sans être fracturé ou détérioré ou sans briser ou 
détériorer la partie du fonds à laquelle il est attaché (article 524 - 525 du Code 
Civil). Exemple : chaudière, monte-charge et ascenseur, matériel électrique, 
matériel téléphonique, froid, installation de chauffage, matériel divers de 
l’installation... 

 
2135 Agencement, aménagement sur immeubles appartenant à l’association. 
 

Ce sont les travaux destinés à mettre les bâtiments en état d'utilisation : 
 
- lors de la mise en service (cas d'acquisition de constructions existantes), 
- lors de l'amélioration ( mise en conformité aux normes de sécurité), 
- lors de modifications ou transformation de locaux. 

 
Il faut les distinguer des travaux d’entretien qui n’ont pour but que de maintenir 
les bâtiments dans un bon état de fonctionnement. 
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214 Constructions sur sol d'autrui (sur terrain n'appartenant pas à 
l'association) 

 
2141 Bâtiments 
 
2145 Installations générales, agencements, aménagements des constructions 

Mêmes indications que pour le compte 213 
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215 Installations techniques et matériel 
 

Il s’agit du matériel affecté à l’exercice des activités ou services de l’association. 
 
La ventilation de ce compte 215 est laissée à l’initiative de l’association qui peut 
notamment prendre comme critère de ventilation l’affectation de ce matériel aux 
différentes activités ou service. 
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218 Autres immobilisations corporelles 
 
2181 Agencement aménagement dans les immeubles loués par l’association. 
 

Ce compte enregistre la même nature de dépenses que celles enregistrées au 
compte 21350, mais elles doivent être faites dans les immeubles loués par 
l’association. 
 
Elles s'amortissent en dix annuités ou sur la durée du bail restant à courir si elle 
est inférieure. 
 
Il est souhaitable que l’association qui utilise ce compte ait en sa possession une 
convention ou un bail régulier avec le propriétaire juridique. 

 
2182 Matériel de transport 

 
Bicyclettes, cyclomoteurs, voitures automobiles, véhicules de transport. 

 
2183 Matériel de bureau et matériel informatique 
 
2184 Mobilier de bureau 
 
2188 Autres immobilisations corporelles. 
 

Réévaluations - L’incidence fiscale des réévaluations ne jouant pas pour les 
associations, il est conseillé de procéder à intervalles réguliers (5 ans par 
exemple) à la réévaluation des éléments immobilisés (terrains, constructions, 
agencements). Cette réévaluation sera conduite avec prudence et par tous 
moyens à la disposition de l’association (expertise, architecte, comptable) avec 
information préalable des financeurs. 
 

La réévaluation ne peut être appliquée qu’en en informant les financeurs. 
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228 Immobilisations grevées de droits 
 
229 Droits des propriétaires 
 

(COMMODAT) 
 
Certaines associations ou fondations bénéficient d’une mise à disposition gratuite 
de biens immobiliers, à charge pour elles d’utiliser ces biens conformément aux 
conventions et d’en assurer l’entretien pendant la durée du prêt à usage ou 
commodat. 
 
Afin d’informer les tiers sur leur origine, ces biens sont inscrits au compte d’actif 
228 « Immobilisations grevées de droit » en contrepartie du compte 229 « Droits 
des propriétaires » qui figure dans la rubrique fonds propres. 
 
L’amortissement de ces biens est constaté en débitant le compte 229 par le 
crédit du compte 228. 
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23 IMMOBILISATIONS EN COURS 
 
231 Immobilisations corporelles en cours 
 

Sont comptabilisées dans ce compte les sommes versées à titre d’acomptes ou 
avances pour des immobilisations en cours (non livrées ou terminées) au 
moment de l’établissement du Bilan. 
 
Les immobilisations en cours ne sont pas amortissables . Ce compte est un 
compte de passage destiné à être soldé par le débit du compte 21 lorsque l' 
immobilisation est achevée. 
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27 AUTRES IMMOBILISATIONS FINANCIERES 
 
274 Prêts 
 
2743 Prêt au personnel 
 

Ce compte enregistre les prêts de l’association consentis au personnel. 
 
2748 Autres prêts 

 
Ce compte enregistre les prêts pouvant être consentis par l’association à des 
tiers (ex. Autre association). 
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275 Dépôts et cautionnements versés 
 

Les sommes versées à des tiers au titre de garantie ou de caution (caution au 
propriétaire des immeubles, avances à E.D.F. Gaz, Eau, etc...) sont enregistrées 
dans ce compte. 
 
Dépôts et cautionnements doivent être tenus en inventaire. 
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276 Autres créances immobilisées 
 
2761 Créances diverses 

Exemple : Vente d’un bien payable par l'acheteur sur plusieurs années. 
 
2768 Intérêts courus 

Ce compte permet de constater, au 31 décembre, les intérêts courus à cette date 
et qui n'ont pas fait l'objet d'un règlement. 
Il est débité par le crédit du compte 7624 « Revenu des prêts ». 
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28 AMORTISSEMENT DES IMMOBILISATIONS 
 
L'amortissement est la constatation comptable de l'amoindrissement de la valeur 
d'un élément d'actif. 
 
L'amortissement prépare en quelque sorte le renouvellement des biens amortis, 
mais il n'oblige pas à renouveler. 
 
Il existe plusieurs méthodes de calcul de l'amortissement (amortissement 
linéaire, dégressif, variable). 
 
Fiscalement, c'est l'amortissement linéaire qui constitue le mode normal 
d'amortissement. 
 
La date de départ pour le calcul de l'amortissement est la date de mise en 
service du bien, c'est à dire " prorata temporis"  
 

Les durées d'amortissement figurent en Annexe 8. 

 
280 Amortissement des immobilisations incorporelles. 
 
2801 Amortissement des frais de 1er établissement. 
 

Les frais de 1er établissement doivent être amortis le plus rapidement possible et 
au maximum sur 5 années. 

 
28053 Amortissement des Logiciels. 
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281 Amortissement des immobilisations corporelles 
 
2813 Amortissement des Constructions appartenant à l'association 
 
28135 Amortissement Agencement aménagement sur immeubles appartenant à 

l'association 
 
2815 Amortissement du Matériel d’activités 
 
28181 Amortissement Agencement aménagement dans immeubles loués par

 l’association 
 
28182 Amortissement du Matériel de transport 
 
28183 Amortissement du Matériel de bureau et matériel informatique 
 
28184 Amortissement du Mobilier de bureau 
 
28188 Amortissement des Autres immobilisations corporelles. 
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CLASSE IV - COMPTE DE TIERS 
 
L’utilisation de ces comptes permet à chaque établissement de l’association de connaître en 
permanence la situation  : 
 
- de ses engagements financiers vis-à-vis des tiers, 
 
- de ses engagements financiers vis-à-vis des autres établissements de l’association, 
 
- des comptes de régularisation des charges et produits qui permettent de rattacher à un 

exercice déterminé les charges et les produits le concernant. 
 
LES ENGAGEMENTS FINANCIERS VIS-A-VIS DES TIERS SE TRADUISENT EN COMPTABILITE : 
 
 d’une part, par des dettes vis-à-vis  : 

 
- des fournisseurs, 
- du personnel de l’association, 
- des organismes sociaux pour les charges sociales, 
- des créanciers divers ; 
 
 d’autre part, par des créances vis-à-vis : 

 
- des usagers au titre de leur participation aux différentes activités, 
- de l’Etat et des Collectivités Locales pour les subventions et prestations de service à 

recevoir, 
- des débiteurs divers. 
 
Une comptabilité qui n’utiliserait pas ces comptes de tiers ne pourrait  être considérée 
comme valable et régulière, étant donné la très grande importance de ces engagements 
pour apprécier en permanence la situation financière et les résultats de gestion de 
l’association. 
 
Le modèle de Bilan et ses Annexes, présenté en annexe précise les modalités de 
regroupement des comptes de la Classe IV dans les rubriques : 
 
- valeurs réalisables, 
- et dettes à court terme. 
 
Les comptes de tiers sont regroupés ci-dessous en fonction des engagements donnés 
envers les différents partenaires ou reçus de ceux-ci : 
 
- fournisseurs, 
- personnel et organismes sociaux, 
- usagers et collectivités. 
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ANALYSE DES COMPTES 
 
 
40 FOURNISSEURS ET COMPTES RATTACHES 
 

La comptabilisation des achats permet de constater les engagements envers les 
fournisseurs et donc de rendre compte en permanence des dettes de 
l’association vis à vis de ceux-ci. 
 
Le compte fournisseurs est utilisé pour les charges non réglées en fin 
d’exercice : 
 
 soit dans ses subdivisions 401, 404 lorsque les factures sont parvenues mais 

n’ont pas donné lieu à règlement immédiat ; 
 soit dans sa subdivision 408 lorsque à la clôture du bilan, les factures ne sont 

pas encore parvenues (pas de pièce justificative). Les montants sont estimés. 
 

401 Fournisseurs 
 
404 Fournisseurs d’immobilisations  
 
408 Fournisseurs factures non parvenues  
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41 CLIENTS ET COMPTES RATTACHES - USAGERS 
 

Ces comptes peu utilisés dans nos associations peuvent être utilisés dans le cas 
de participations comptabilisées d’avance. Ils peuvent aussi être utilisés lorsque 
le Centre pratique une politique de paiement différé de ses activités pour des 
montants significatifs. 
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42 PERSONNEL ET COMPTES RATTACHES 
 

La comptabilisation des opérations de paye permet de constater les 
engagements financiers envers le personnel et les organismes sociaux. Il est 
rappelé que sous peine de fausser gravement la masse salariale, les montant 
bruts sont toujours à comptabiliser au compte 641 (voir schéma d’écriture en 
annexe). 

 
421 Rémunérations nettes dues au personnel 
 
422 Comité d’Entreprise 
 
425 Avances et acomptes au personnel 
 
4251 Avances sur Frais de Déplacement 
 
4252 Acomptes au Personnel 
 
4255 Opérations/Titres restaurant 
 
427 Oppositions sur salaires 
 
428 Personnel charges à payer et Produits à recevoir 
 
4282 Dettes provisionnées pour congés à payer 
 
4286 Personnel Charges à Payer 
 
4287 Personnel Produits à Recevoir 
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43 SECURITE SOCIALE ET AUTRES ORGANISMES SOCIAUX 
 
431 Sécurité Sociale y compris CSG précomptée 
 
437 Autres organismes Sociaux (à subdiviser) 
 
4371 Prévoyance 
 
4373 ASSEDIC 
 
4377 Caisses de retraite complémentaire  
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44 ETAT ET AUTRES COLLECTIVITES PUBLIQUES 
 
441 Etat Subventions à Recevoir 
 
4411 Subventions d’investissement à recevoir etc.... 
 
443 Opérations Particulières avec l’Etat, les Collectivités Publiques et 

Organismes Internationaux 
 
4438 Autres créances (participation à recevoir au titre des emplois aidés) 
 
444 Impôt sur les bénéfices 
 
447 Autres impôts taxes et versements assimilés - taxes sur les salaires 
etc. FAF. 
 
4471 Formation Professionnelle - compte où sont inscrites au débit les factures liées à 

la  
formation professionnelle et au crédit les remboursements de l’OPCA 
(Organisme Paritaire Collecteur Agréé) 
Pour schéma d’écriture, voir compte 6286 
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46 DEBITEURS ET CREDITEURS DIVERS 
 
468 Divers - Charges à Payer et Produits à Recevoir 
 
4686 Charges diverses à payer 
 

Ce compte enregistre les dettes, certaines de toute nature qui ne peuvent être 
classées dans un compte de tiers spécialisé. Ce sont des dettes nettement 
précisées quant à leur objet, certaines, mais dont l’échéance ou le montant est 
incertain. 

 
4687 Produits divers à recevoir 
 

Produits acquis ou subventions accordées à l’association pour des services 
rendus au cours de l’exercice mais dont le montant n’a pas encore été facturé et 
comptabilisé en participations à recevoir.  
 
Etant donné l’éclatement des comptes de charges à payer et de produits à 
recevoir, leur emploi est très limité. 
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47 COMPTES TRANSITOIRES OU D’ATTENTE 
 

Ces comptes sont d’utilisation peu courante dans les Centres, on peut toutefois 
citer  : 
 

471 Recettes à classer ou à imputer (et notamment les dons et legs avant leur 
acceptation définitive par l’Assemblée Générale) selon la capacité juridique à 
accepter des dons par acte authentique. 
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472 Dépenses à classer ou à régulariser  
 
4728 Autres dépenses à classer ou régulariser 
 
47281 Dépenses à imputer 
 
47282 Dépenses à régulariser 
 
47283 Dépenses à répartir 
 
47284 Charges locatives de copropriété à régulariser, lorsque le Centre est co-occupant 

de ses locaux et paie les charges au bailleur pour le compte de tous les 
occupants, se faisant ensuite rembourser. 

 
475 Legs et donations en cours de réalisation 

 
Pour les biens meubles ou immeubles provenant d’une succession, legs ou 
donation et destinés à être cédés par l’association ou la fondation, les 
mouvements suivants sont comptabilisés : 
 
• dès la date de l’autorisation administrative, ces biens sont enregistrés hors 

bilan en engagements reçus, pour leur valeur estimée, nette des charges 
d’acquisition pouvant grever ces biens ; 

 
• au fur et à mesure des encaissements et décaissements liés à la cession de 

ces biens, le compte 475 « Legs et donations en cours de réalisation » est 
crédité ou débité des montants encaissés ou décaissés, et le montant de 
l’engagement hors bilan correspondant est modifié sur la base des 
versements constatés ; toutefois, en cas de gestion temporaire d’un bien 
légué ou donné, les produits d’exploitation perçus sont inscrits en résultat 
ainsi que les charges de fonctionnement correspondantes ; 

 
• lors de la réalisation effective et définitive d’un bien, le compte correspondant 

de produits (courants ou exceptionnels) est crédité du montant exact et 
définitif de la vente, net des charges d’acquisition ayant grevé le bien pendant 
sa transmission, par le débit du compte 475 « Legs et donations en cours de 
réalisation » qui est ainsi soldé pour le bien concerné. 

 
Par ailleurs, les charges exposées au-delà de la valeur de la succession ou de 
la donation sont inscrites en résultat. 

 
Pour les legs et donations enregistrés en produits et qui avaient été affectés 
par l’auteur de la libéralité à un projet particulier et défini, la partie non 
employée en fin d’exercice est inscrite dans le compte de tiers au passif du 
bilan appelé « Fonds dédiés » (19), en contrepartie d’un compte de charges 
« Engagements à réaliser sur legs et donations affectés » (6897) ; elle fait 
l’objet d’une information dans l’annexe pour les ressources affectées 
provenant de la générosité du public. 
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Les legs et donations qui correspondent à des biens durables mis à 
disposition de l’association ou de la fondation pour la réalisation de son objet 
social sont considérés comme des apports au fonds associatif (compte 1025 
« Legs et donations avec contrepartie d’actifs immobilisés » ou 1035 « Legs 
ou donations avec contrepartie d’actifs immobilisés assortis d’une obligation 
ou d’une condition »). Le compte 475 « Legs et donations en cours de 
réalisation » est débité pour solde lors de la constatation de ces apports. 
 
Les engagements reçus sont présentés hors bilan en distinguant les legs 
acceptés par les instances statutairement compétentes avant autorisation de 
l’organisme de tutelle, de ceux qui ont été autorisés par cet organisme. 
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478 Autres comptes transitoires et notamment : 
 
4781 « Indemnité pour sinistres à recevoir » 
 
4788 Euro écarts de conversion 

Ce compte enregistre tout au long de l’exercice comptable les différences 
d’arrondis suite à la conversion durant la période transitoire (1.1.99 ⎡ 
31.12.2001). 
 
Le solde débiteur ou créditeur est apuré en fin d’exercice par l’établissement : 
 
- d’un ordre de dépense au compte 6718 Euro-charges issus des écarts de 

conversion, 
- d’un ordre de recette au compte 7718 Euro-produits issus des écarts de 

conversion. 
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48 COMPTES DE REGULARISATION 
 
481 Charges à répartir sur plusieurs exercices 
 

Ce compte enregistre des dépenses qui constituent normalement des charges de 
fonctionnement, mais dont l’importance peut justifier l’étalement sur plusieurs 
exercices. 
 
La méthode comptable constitue à « transférer » une partie des charges de 
fonctionnement à un compte de Bilan de la classe 4 et à amortir celui-ci sur une 
période ne pouvant excéder cinq ans. 
 
Il s’agira essentiellement  : 
 
- de frais d’acquisition d’immobilisation, non incorporables à celle-ci et dès lors 

que leur montant justifie l’étalement sur plusieurs exercices, 
 

- de charges de fonctionnement dont l’importance et le caractère exceptionnel 
justifient l’étalement :- grosses réparations, frais de ravalement et de façon 
générale, travaux ne pouvant ni être considérés comme des immobilisations, 
ni être supportés en fonctionnement par un seul exercice - certains frais 
d’études. 

 
Les sommes qui figurent au compte 481 sont considérées comme des quasi-
immobilisations et entrent dans le calcul du fonds de roulement du Centre Social. 
Elles concernent les dépenses budgétisées et réalisées. Toute inscription au 
compte 481 doit être justifiée. 
 
On notera que lorsque la charge peut être anticipée, son financement peut être 
réservé par l’emploi des comptes de provisions (voir supra analyse des comptes 
15) 

 
L’inscription au compte 15 exclut l’emploi des charges à répartir. 
 
Le compte 481 peut être subdivisé selon la nature des charges concernées. 
Schéma comptable : 
 
En année N : constatation de la charge par nature (entretien et réparations dans 
notre exemple) 

615x - Entretien et réparation 200 000 
51 - Banque 200 000 

 
En fin d’exercice N  : Constatation de l’étalement 

4818 - Charges à étaler  : 200 000 
79 - Transferts de charges 200 000 

 
En fin d’exercice N  : Constatation du premier amortissement (sur cinq ans dans 
l’exemple) 

6812 - Dotation aux amortissements 
des charges à étaler 40 000 

4818 - Charges à étaler 40 000 
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Il est à noter que l’amortissement d’une charge à étaler se fait toujours en 
exercice plein, l’amortissement est comptabilisé directement au compte 481, et 
non à un compte intermédiaire qui cumulerait les amortissements pratiqués. 
 
Par conséquent, la valeur Bilan du compte 481 constitue sa valeur nette. 
de N à N+4 
 
6812 - Dotation aux amortissements 
des charges à étaler 40 000 

4818 - Charges à étaler 40 000 
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486 Charges constatées d’avance 
 

Charges engagées et comptabilisées pendant l’exercice et qui concernent 
l’exercice suivant. 
 
Exemple  : loyers, abonnements, cotisations, assurances, dont le terme n’est 
pas échu. 
 
31.12 exercice N où la charge a été payée à tort. 
 
486 - Charges constatées d’avance  600,00 

616 - Primes d’Assurances 600,00 
 
N+1 au début de l’exercice suivant 
616 - Primes d’assurances  600,00 

486 - Charges constatées d’avance 600,00 
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487 Produits constatés d’avance 
 

Il s’agit des recettes reçues ou comptabilisées pour des prestations ou 
fournitures qui seront effectuées dans l’exercice suivant. 
 
Exemple : 
 
- les recettes reçues pour un abonnement à une revue dont les numéros seront 

confectionnés et envoyés au cours de l’exercice suivant, 
- les recettes « adhérents » encaissées en début d’année scolaire qui couvrent 

également une partie de l’année civile suivante, 
- les recettes d’activité payées en fin d’année pour des activités se déroulant 

l’année suivante. 
- Dans le cas d’une subvention de fonctionnement accordée pour plusieurs 

exercices, la partie rattachée par convention aux exercices futurs est inscrite 
en « Produits constatés d’avance ». 

 
Schéma d’écriture 
 
31.12 exercice N où la recette a été encaissée à tort. 
 
708 Produits des Activités annexes  2 000,00 
 487 Produits constatés d’avance 
 
exercice N + 1 
 
487 Produits constatés d’avance 2 000,00 
 708 Produits des Activités annexes 2 000,00 
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49 PROVISIONS POUR DEPRECIATIONS DES COMPTES DE TIERS 
 

Les échéances des créances seront décrites tous les ans dans l’annexe du 
Bilan. Le compte est doté par constitution de provision au compte 6817. Il est 
utilisable pour des montants significatifs et pour autant que la créance sur le tiers 
ait été constatée dans un compte 41 (ou autre). 
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CLASSE V - COMPTES FINANCIERS 
 
Les comptes de la classe 5 sont destinés à retracer les mouvements de valeurs mobilières et 
de trésorerie de l’association. 
 
Nous trouvons cinq parties dans les comptes financiers  : 
 
- les valeurs mobilières de placement (actions obligations, bons de caisse), 
- les différents comptes de trésorerie ouverts dans un établissement, 
- les liquidités (caisse), 
- les régies d’avances, 
- les virements internes. 
 
Il est important d’ouvrir pour chaque compte financier utilisé, un journal de trésorerie et un 
compte de trésorerie. 
 
Exemple de numérotation des journaux et des comptes de trésorerie  : 
 
 

N° du compte Titre du compte de 
Trésorerie Titre du journal utilisé 

 
5122 
5123 
5141 
533 

 
Banque X compte N°... 
Banque Y compte N°... 
CCP N°... 
Caisse 

 
Journal Banque X 
Journal Banque Y 
Journal CCP 
Journal Caisse 
 

 



 71

50 VALEURS MOBILIERES DE PLACEMENT 
 

Cette série de comptes reçoit les placements mobiliers immédiatement 
réalisables. 

 
51 BANQUES, ETABLISSEMENTS FINANCIERS ET ASSIMILES 
 
511 Chèques et valeurs à l’encaissement  : le compte est débité pour le 

montant des 
bordereaux de remises de chèque et régularisé à l’inscription définitive au 
compte. 

 
512 Banques 
 

Ce compte regroupe toutes les opérations effectuées sur le compte en banque et 
inscrites sur le journal de la banque (à subdiviser par compte ouvert). 

 
514 Chèques postaux 
 

Ce compte regroupe toutes les opérations effectuées avec le C.C.P. et inscrites 
sur le journal des C.C.P. 

 
517 Caisse d’Epargne 
 

Sont inscrites à ce compte les sommes déposées ou retirées d’un livret de 
Caisse d’Epargne. 

 
518 Intérêts courus 
 

Ce compte enregistre les intérêts bancaires courus au 31/12 et non encaissés. 
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53 CAISSE 
 

Entrent dans ce compte, les recettes encaissées et dépenses payées en 
espèces et inscrites sur le journal de caisse (terme comptable  : brouillard de 
caisse). 
 
Il est vivement conseillé d’éviter de multiplier le nombre de caisses pour diminuer 
les risques d’erreurs. 
 
Le contrôle a posteriori des caisses étant très difficile, il est indispensable de 
tenir les livres de caisse (brouillards de caisse) rigoureusement, sans retard, et 
de vérifier très fréquemment (1 fois par jour) la concordance entre le réel en 
caisse et le solde des livres. 
 
On notera que ce contrôle quotidien est le seul moyen efficace de déceler 
rapidement petits vols et détournement. Il se traduit par un arrêté de caisse 
quotidien visé par le responsable de la tenue de caisse. 
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54 REGIES D’AVANCE ET ACCREDITIFS 
 

Ce compte regroupe les avances données aux responsables des activités pour 
en assurer le fonctionnement. 
 
On peut subdiviser ce compte en autant de sous comptes que d’activités qui 
bénéficient d’une avance. 

 
Exemple  : 541 halte-garderie 
 542 atelier peinture 
 etc.... 
 
Son utilisation doit toujours être justifiée par des factures. En tout état de cause, 
il convient de garder à l’esprit en matière de régies d’avances les quelques 
règles simples suivantes  : 
 
La gestion de la régie doit toujours être distincte des fonds personnels du 
régisseur. La confusion introduit en effet un risque de fraude et surtout peut 
s’avérer source de complications graves pour la personne qui en est chargée, 
lors d’un contrôle fiscal de celle-ci notamment ; 
Une régie d’avance « en espèces » ne doit exister que pour des montants 
minimes, ou des périodes bien déterminées. Dans les situations qui réclament 
des sommes plus importantes (cf. camps de vacances), d’autres solutions sont 
envisageables comme l’ouverture de comptes bancaires liés au compte principal 
du Centre Social. 
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58 VIREMENTS INTERNES 
 

Ce compte de passage destiné à permettre le contrôle des virements de fonds 
d’un compte de trésorerie à un autre compte de trésorerie. 
 
Ce compte doit toujours présenter un solde nul, ce qui garantit en quelque sorte 
la bonne réalisation des opérations de virements de fonds d’un compte de 
trésorerie à un autre compte de trésorerie. 
 
L’utilisation de ce compte est facultative mais fortement conseillée. 
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CHAPITRE II 
 

Les comptes de fonctionnement 

Commentaires et modalités d’utilisation 
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I. INTRODUCTION 
 
 
Comme toute activité humaine, les activités des associations correspondent bien à l’idée 
économique de l’échange. Mais, contrairement au secteur industriel ou commercial, le but 
poursuivi n’est pas un but lucratif. 
 
A cette notion économique d’échange correspond l’idée de deux flux qui sont retracés dans 
le compte de fonctionnement (compte de résultat) 
 
1er flux  : les charges de fonctionnement 
 
Chaque association, pour fonctionner, utilise différents moyens matériels et humains mis à 
sa disposition à titre gratuit ou onéreux qui sont principalement  : 
 
- l’usage des locaux et du matériel, 
- le travail du personnel salarié, mis à disposition ou bénévole, 
- les consommations de biens ou services divers. 
 
Les charges correspondant à la mise en œuvre de ces différents moyens pendant une 
période donnée sont comptabilisées dans les comptes de charges de fonctionnement qui 
sont classés en fonction du critère de la nature de ces différentes charges. 
 
Exemple  : charges de combustibles 

appointements bruts 
transports et déplacements 

 
2e flux  : Les produits de fonctionnement 
 
L’utilisation des différents moyens matériels et humains dont le coût global apparaît dans les 
comptes de charges de fonctionnement a permis à l’association de réaliser les activités ou 
services correspondant à son but. 
 
Le coût de ces activités ou services est financé : 
 
- soit par les utilisateurs ou bénéficiaires sous forme de participation, 
- soit par les organismes publics ou privés sous la forme de subventions de fonctionnement 

et prestations de service. 
 
Ces participations des usagers, prestations de services, subventions de fonctionnement, 
sont classées dans les comptes de produits de fonctionnement. 
 
Contrairement au bilan, qui donne la situation du patrimoine de l’association à une date 
donnée, le compte de résultat retrace la valeur et le solde des échanges intervenus au 
cours de la période écoulée en : 
 
Les charges : elles correspondent au coût global des moyens ayant permis la réalisation 
des services ou activités, 
 
Les produits : ils correspondent au financement des activités ou services rendus. 
 
Les comptes de fonctionnement sont regroupés dans les classes VI et VII du Plan 
Comptable. 
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II. COMMENTAIRES DES COMPTES DE CHARGES DE 
FONCTIONNEMENT 

 
 
A. PRINCIPES GENERAUX 
 
Toutes les charges de fonctionnement engagées pendant un exercice par le centre social 
doivent être comptabilisées dans ces comptes de la classe VI. 
 
Observation importante  : dans le compte de fonctionnement, ces charges sont classées 
en fonction de leur nature et la nomenclature comptable retenue dans ce guide est conforme 
à ce classement des comptes de charges et produits par nature  : 
 
Exemple  :  6068  - Achats matériels 

6411  - Traitements, salaires et indemnités divers 
6132  - Loyers et charges locatives. 

 
 
B. CLASSE VI - COMPTES DE CHARGES PAR NATURE 
 
Les commentaires suivants concernent le fonctionnement et le contenu des comptes de 
charges par nature. 
 
L’affectation des charges par secteur d’activité est rendue nécessaire par l’octroi d’un 
financement calculé en fonction du montant des dépenses réelles constatées selon la 
ventilation suivante  : 
 
 
Dépenses concernant la fonction de Pilotage............... P 
Dépenses concernant la Logistique............................... L 
Dépenses concernant les services et Activités ............ A (13) 
 
L’exploitation des charges et produits rend indispensable l’utilisation d’une comptabilité 
analytique informatisée pour répondre aux besoins d’analyse financière et de justification 
auprès des financeurs. 
 
Pour faciliter la lecture de ce guide, nous avons donné quelques indications sommaires pour 
l’affectation des charges entre les trois fonctions. 
 

                                                 
(13)  Voir dans l’introduction « Buts de ce guide comptable » au § B. 
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GUIDE METHODOLOGIQUE 
ANIMATION GLOBALE ET COORDINATION 

 
FONCTION PILOTAGE 

 
Type de dépenses Comptes comptables 

 
Fonction de direction 
(maxi 2 ETP) 

Frais de colloque  6185 
Personnel détaché et facturé 621 
Déplacements 625 
Frais de recrutement du personnel 6284 
Formation  6286 
Salaires et charges 631, 633, 
 637, 64 
Personnel mis à disposition  
et valorisé 652 
Provision pour départ à la retraite  
ou licenciement (sous réserve) Ω 6815 
 

 
Fonction d'accueil 
(maxi 2 ETP) 
 

Etude et recherche  617 
Documentation générale 6181, 6183
Frais de colloque  6185 
Personnel détaché et facturé 621 
Publicité 623 
Déplacements 625 
Formation  6286 
Salaires et charges 631, 633, 
 637, 64 
Personnel mis à disposition  
et valorisé 652 
Provision pour départ à la retraite  
ou licenciement (sous réserve) Ω 6815 
 

 
Comptabilité / gestion 
(1/2 ETP maxi) 

Crédit bail de logiciel de gestion 612 
Frais de personnel détaché et facturé 621 
Frais de Commissaires aux comptes 6226 
Frais de contentieux général 6227 
Déplacements 625 
Formation  6286 
Salaires et charges 631, 633, 
 637, 64 
Personnel mis à disposition  
et valorisé (charges supplétives) 652 
Provision pour départ à la retraite  
ou licenciement (sous réserve) Ω 6815 
 

 

 

 

Ω Sous réserve : dans l’attente d’un positionnement de la CNAF sur l’ensemble des prestations de service, c’est 
cette disposition qui s’applique. 
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Instances de décision, 
dépenses servant le projet social 
 
- CA, AG et comités d'usagers 
 
- Formation des bénévoles 
 
 
 
- Cotisation à la fédération 
 
 
 
- Projet social 

 
Etudes 617 
Divers services extérieurs 6181, 6183
Formation des bénévoles  6186 
Rabais, remise, ristourne  619, 629 
Rémunérations d'intermédiaires 
et honoraires 622 
Publicité, information publications 623 
Fonct. Conseils et assemblées 6258 
Cotisation fédération 6281 
Charges supplétives  
spécifiquement liées au pilotage 652 
Perte sur créance irrécouvrable 654 
Charges exceptionnelles  6712, 6714 
(sous réserve) Ω 6718 
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GUIDE METHODOLOGIQUE 
ANIMATION GLOBALE ET COORDINATION 

 
FONCTION LOGISTIQUE 

 
Type de dépenses Comptes comptables 

 
- Secrétariat et gestion courante 
- Dépenses liées aux locaux 

 
Achats 60 
Crédit bail 612 

- Dépenses de matériel 
- Fonctionnement courant de la 

structure 

Loyers et charges locatives 6132, 614 
Location de matériel  6135 
Entretien  615 
Assurances  616 
Rabais, remise, ristourne 619, 629 
Toutes charges liées au personnel 621, 625, 6286, 
d'entretien et excédant le maximum 631, 633, 637, 
d'E T P de la fonction de pilotage 64, 6815 
Rémunération d'intermédiaires  
et honoraires 622 
Frais de transport 624 
Frais de déplacement 625, sauf 6258 
Frais postaux  626 
Services bancaires 626, 627 
Travaux et façon exécutés à 
l'extérieur 6282 
Autres impôts et taxes 635 

 Mise a disposition de locaux ou 
de personnel de logistique 
(Charges supplétives) 652 
Charges d'intérêt 66 
Charges exceptionnelles 6712, 6713, 6714, 
 6718 
Arrondis d'euro 67182 
Valeur comptable des  
éléments d'actif cédé (sous réserve Ω) 675 
Dotations aux amortissements 
sur immobilisations 681 
Dotations aux provisions pour risque 
d'exploitation (sous réserve Ω) : 
Uniquement pour risques 
d'exploitation, jamais pour 
constitution de fonds de roulement  6815 
(sous réserve Ω) 
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GUIDE METHODOLOGIQUE 
ANIMATION GLOBALE ET COORDINATION 

 
FONCTION ACTIVITES 

 
Dépenses Comptes comptables 

 
Achats 
Sous-traitance 
Crédit bail 
Location 
Charges locatives 
Entretien 
Assurances 
Divers services extérieurs 
Rabais, remise, ristourne 
Personnel extérieur à l'association 
Frais du personnel spécifique aux activités 
Rémunération d'intermédiaires et honoraires 
Frais de transport 
Frais de déplacement 
Service extérieurs divers : 
- travaux et façon exécutés à l'extérieur 
Charges supplétives : mises à disposition de 
locaux ou de personnel spécifiquement 
affecté aux activités 
Pertes sur créances irrécouvrables 
Charges exceptionnelles (sous réserve Ω) 
Provision pour départ à la retraite et 
licenciement (sous réserve Ω) 
Dotation aux provisions pour dépréciation de 
l'actif circulant (sous réserve Ω) 
 

 
60 
611 
612 
613 
614 
615 
616 
618 sauf 6186 
619, 629 
621 
625, 6286, 631, 633, 637, 64 
622 
624 
625 sauf 6258 
 
6282 
 
 
652 
654 
6712, 6714, 6718 
 
6815 
 
6817 
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ANALYSE DES COMPTES 
 
60 ACHATS (LA) 
 

Les dépenses imputées au compte 60 s’inscrivent dans la colonne « activités » 
lorsqu’elles sont clairement identifiables, ou à défaut dans la colonne 
« Logistique ». 
 
Distinction entre matériel consommable et matériel amortissable. 
Il est parfois délicat de distinguer le matériel amortissable et le matériel 
consommable; il s’agit alors d’une question d’appréciation lorsque le bien acquis 
n’est pas consommé par le premier usage. 
 
Plusieurs éléments peuvent nous aider à faire cette distinction : 
 
- La durée de vie estimée du bien : 
Les biens dont la durée de vie est inférieure à un an sont souvent considérés 
comme consommables, sachant que la durée de vie d’un bien est fonction aussi 
de ses conditions d’utilisation. 
 
- Sa valeur unitaire : 
On notera à cet égard que la tolérance fiscale pour passer un bien en charges de 
fonctionnement est de 2.500,00 Francs hors taxes (Voir B.O. des Impôts en 
Annexe 7). 
 
- La masse de l’acquisition effectuée : 
En complément du critère précédent, il y a lieu bien sûr de tenir compte de la 
masse d’achats effectués ; c’est ainsi que l’équipement en mobilier d’une salle de 
réunion ne peut être considéré comme l’achat de x meubles de 1.000,00 Francs 
de valeur unitaire, mais bien comme un achat global de X x 1.000,00 Francs. 

 
606 Achats non stockés de matières premières et fournitures. 
 
6061 Fournitures non stockables 
60611 Electricité 
60612 Gaz 
60613 Carburants et lubrifiants 
60614 Combustibles 
60617 Eau 
 
6063 Fournitures d’entretien et de petit équipement : Ce compte est à détailler en 

fonction des besoins de chaque Centre, notamment pour retracer les achats des 
matériels d’activité, les fournitures éducatives, etc... 

 
6064 Fournitures administratives (fournitures de bureau, imprimés...) 
6065 Linge et vêtements de travail 
 
6066 Fournitures de sécurité des locaux (Extincteurs et recharges, lances d’incendie, 

matériel de détection non amortissable, etc...) 
 
6068 Autres fournitures non stockables (A subdiviser : par exemple matériel médical et 

hospitalier, alimentation et boissons, etc...) 
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61 SERVICES EXTERIEURS 
 

Les comptes 61 et 62 sont des charges externes autres que les achats. Il s’agit 
de charges consommées par le Centre Social. 
 
Le traitement des « charges supplétives » qui s’analysent comme une 
consommation financièrement neutre de services extérieurs fait l’objet d’une 
étude séparée en Annexe 11. 
 
Le plan comptable associatif ne se distingue pas en la matière du plan comptable 
général. 

 
611 Sous-traitance générale (PLA) : Compte peu usité, car la sous-traitance se 

définit comme « l’opération par laquelle une entreprise confie à une autre le soin 
d’exécuter pour elle et selon un certain cahier des charges une partie des actes 
de production et de services dont elle conserve la responsabilité économique 
finale »(14). 

 
Il importe donc de ne pas utiliser ce compte pour des services extérieurs 
spécialisés se rapportant à l’activité du Centre : Restauration, transports de 
clients, études et recherches, paie, comptabilité - concernent le compte 628. 

 
612 Redevance de crédit-bail (PLA) : (exceptionnellement en P pour les logiciels 

de comptabilité). Le crédit-bail s’analyse comme une opération de location de 
biens (mobiliers ou immobiliers) qui donne la faculté au locataire d’acquérir en fin 
de contrat ou à toute échéance déterminée tout ou partie de ces biens, 
moyennant le paiement d’une valeur résiduelle. 
 
Les loyers versés à ce titre s’imputent en totalité au compte 612. 
 
Lors de la levée de l’option d’achat, le bien est inscrit en immobilisations et 
amorti pour le montant de la valeur résiduelle d’acquisition. 

 
613 Locations (L A) : Sont imputés à ce compte les loyers déterminés par des 

baux qui donnent au Centre la jouissance de biens mobiliers ou immobiliers 
appartenant à autrui pour une période déterminée. 
 
Si l’arrêté des comptes s’intercale dans une période de location, il est obligatoire 
de rattacher les loyers à l’exercice au cours duquel ils sont échus en utilisant, 
selon le cas, la technique des charges à payer ou des charges payées d’avance. 
 
Ce compte peut être subdivisé notamment en locations mobilières (6135) et 
immobilières (6132). 

 
614 Charges locatives et de copropriété (LA) : Elles recouvrent les charges 

supportées en tant que locataire (services rendus, entretien courant, droit de bail 
non récupérable...) et en tant que copropriétaire (charges prévues et réparties 
dans le règlement de copropriété). 

 
Sont imputables dans ce compte les charges des bâtiments mis à disposition. 

615 Entretien et réparations (LA) : Constituent des charges de fonctionnement, 
les travaux d’entretien (maintien en état) et les réparations (remise en état) des 

                                                 
(14) Avis du Conseil économique et social -JO du 29 avril 1973- 
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immobilisations figurant dans le Centre, par opposition aux opérations portant sur 
de nouveaux matériels ou sur des équipements additionnels, qui constituent des 
dépenses d’investissement. 

 
S’inscrivent donc à ce compte les dépenses qui ont pour objet de maintenir le 
patrimoine et l’outil de travail en bonnes conditions d’utilisation, soit par 
l’entretien, qui est préventif, soit par la réparation, qui est curative. 
 
L’entretien peut être géré sous forme de contrat de maintenance, souvent 
pluriannuel, donc comportant des échéances de paiement successives 
correspondant à des prestations étalées dans le temps. La charge est alors 
enregistrée au fur et à mesure de l’exécution de la prestation ; en fin d’exercice, 
calculer la charge non payée ou proratiser la part de charge payée d’avance. Les 
conditions d’existence d’une prestation de maintenance, en contrepartie d’une 
redevance à date fixe sont les suivantes : Existence d’un contrat, couverture de 
pièces et main d’œuvre prévue par le Contrat (avec restrictions éventuellement). 
 
A l’inverse, s’imputent en immobilisations : 
 
- Les charges résultant de travaux d’une importance excédant les opérations 

courantes : Achats de matériels neufs remplaçant ou non des matériels 
anciens : (chaudières, sanitaires, climatisation...). 

- Les travaux d’amélioration résultant de l’installation d’équipements plus 
modernes et les adjonctions d’installation ou de construction, ainsi que les 
travaux de modification et de réorganisation des locaux en vue d’un autre 
usage de ceux-ci. 

- Les « grosses réparations » définies à l’article 606 du Code Civil : Réparation 
des gros murs, réfection des toitures, des digues, des murs de soutènements, 
etc... sont portées en investissement lorsqu’elles conduisent à accroître la 
valeur d’un bien existant, à créer un nouvel élément d’actif, à prolonger 
l’utilisation d’un actif existant. 

 
Lorsque les dépenses d’entretien sont importantes et peuvent être prévues, il 
peut être prudent d’en étaler l’impact financier sur plusieurs exercices par 
l’intermédiaire de provisions : A noter que celles-ci doivent toujours correspondre 
à des opérations précises et exceptionnelles (Ravalement de façades par 
exemple, réfection complète des revêtements muraux, réfection d’étanchéité de 
toitures-terrasses, etc...). 
 
Le plan comptable détermine les principales subdivisions suivantes au compte 
615 : 
 

6152 Travaux d’entretien et réparation sur biens immobiliers 
 
61521 Terrains 
 
61522 Aménagement des terrains 
 
61523 Constructions 
 
61524 Constructions sur sol d’autrui 
6155 Travaux d’entretien et réparations sur biens mobiliers 
 
61555 Installations techniques, matériel et outillage 
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61558 Autres immobilisations corporelles 
 
6156 Maintenance 
 
61562 Maintenance des constructions 
 
61563 Maintenance informatique 
 
61565 Maintenances des installations générales 
 
61568 Autres installations 
 
616 Primes d’assurances (LA) : Sont considérées comme charges d’exploitation 

toutes les primes versées se rapportant « à la couverture d’un risque dont la 
réalisation entraînerait directement et par elle-même la perte d’un élément 
déterminé de l’actif ou une charge d’exploitation ». 
 
On distingue : 
 

6161 Primes multirisques 
 
6162 Assurance obligatoire dommage-construction 
 
6168 Autres primes d’assurances. 
 
617 Etudes et recherches (P)  : ce compte enregistre des frais d’études et de 

recherches payés à des tiers, à l’exception de ceux qui concourrent à la création 
d’une immobilisation. 

 
618 Divers Services extérieurs (PA) 
 
6181 Documentation générale (PA) 
 
6183 Documentation technique (PA) 
 
6185 Frais de séminaire, colloque, conférence (PA) : Sont imputés à ce compte les 

dépenses engagées pour la participation à des réunions liées à l’information du 
personnel et des administrateurs du Centre : Frais d’inscription, droit d’entrée, 
etc...ainsi que l’ensemble des dépenses supportées par le Centre lorsque les 
conditions d’hébergement et de restauration sont fixées par l’organisateur. 
Il s’agit alors d’un compte par destination. 
 

6186 Formation des Bénévoles (P) (pour les adhérents à la Fédération des centres 
sociaux et socio-culturels de France (FCSF) : contribution à F.O.S.F.O.R.A. et 
autres frais engagés directement). 
 

619 Rabais, remises, ristournes obtenus sur services extérieurs (PLA) 
Ce compte enregistre les produits de rabais, remises et ristournes, obtenus 
ultérieurement à une facturation ou lorsqu’ils ne se rattachent pas à un achat de 
services déterminé. 

62 AUTRES SERVICES EXTERIEURS 
 
621 Personnel extérieur à l’Association (PLA) : Sont imputés à ce compte 

l’ensemble des frais liés à la mise à disposition facturée de personnel par un 
organisme extérieur, qu’il s’agisse de salaires et charges, de frais de 
déplacement, etc... 
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Ce compte est donc typiquement un compte par destination. 
 
Le plan comptable distingue le compte 6211 « Personnel intérimaire », et le 
compte 6214 « Personnel mis à disposition ». 

 
Ce personnel demeure salarié de son employeur d’origine et ne figure donc pas 
dans la DADS(15) du Centre d’emploi. Dans l’exécution de sa tâche, il est placé 
sous la responsabilité du Centre d’accueil [convention de mise à disposition 
extrêmement précise avec paiement des charges au franc près indispensable 
(Code des Impôts - Article 261 B). 
 

622 Rémunération d’intermédiaires et honoraires (PLA) : Sont imputées à ce 
compte les sommes versées à des personnes physiques ou morales ne faisant 
pas partie du Centre et exerçant une profession non commerciale (avocat, 
expert, commissaire au comptes, notaire, conseil juridique, conférencier non 
salarié, auditeur en gestion, etc...). 
 
Les honoraires accessoires à une opération en capital (honoraires de notaire liés 
à l’acquisition d’un bien par exemple, honoraires d’architecte liés à des travaux...) 
sont à intégrer au coût de l’immobilisation. 
 
On distingue le compte 6226 « honoraires » et le compte 6227 « frais d’acte et 
de contentieux ». Plus rarement, on peut trouver dans un compte « 6228 
divers », les commissions sur titre restaurant et sur chèques vacances (facturées 
par l’ANCV(16) au moment du remboursement des chèques vacances). 
 

623 Publicité, information et publications (P) : Ce compte est également un 
compte par destination, qui enregistre les dépenses d’information et de 
communication regroupant des moyens multiples mis en œuvre dans un même 
but. 

 
6231 Annonces et insertions dans la Presse destinées à informer le public. 
 
6233 Foires et expositions : Sont imputées à ce compte les sommes réglées à un tiers 

dans le cadre de la participation à une manifestation (location de stands, 
décoration de ceux-ci, frais de gardiennage dans ce cadre, etc...). 

 
6236 Catalogues et imprimés : Sommes réglées à des tiers pour la confection de 

supports d’information quelle qu’en soit la forme (livrets d’accueil, plaquettes de 
présentation, film, diaporama, etc...). 

 
6237 Publications : Idem 6236, mais la publication se distingue par un caractère 

périodique. 
 
6238 Divers (Pourboires, dons courants...) 
 
624 Transports de biens et transports collectifs du personnel (LA) 
 
6241 Transports sur achats : sauf en matière d’investissement où le coût du transport 

est intégré à la valeur du bien. 
 
                                                 
(15) Déclaration annuelle des salaires. 
(16) Agence nationale du chèque vacances. 
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6243 Transports entre établissements : Sommes réglées à ce titre entre Centres. 
 
6247 Transports collectifs du Personnel : En cas de recours à un tiers spécialisé réglé 

directement pour le transport du personnel. 
 
6248 Transports divers : Coût des abonnements et des tickets de transports en 

commun achetés à l’intention des agents, tickets de péage et stationnement des 
véhicules appartenant au Centre, frais de déménagement... 

 
 
625 Déplacements, missions et réceptions (PLA) : Sont imputés à ce compte 

les frais de séjour et de transport supportés par le Centre au titre des 
déplacements effectués par le Personnel pour les besoins du service. 

 
6251 Voyages et déplacement (PLA) : Frais de transports et annexes, qu’ils soient 

remboursés à l’agent ou réglés à une agence de voyage. 
 
6255 Frais de déménagement (PLA) : Compte utilisé si le Centre rembourse à ses 

salariés leurs frais de déménagement dans le cadre d’une mutation entre 
Centres (par exemple). 

 
6256 Missions (PLA) : Paiement des frais de séjour forfaitaires ou réels versés aux 

agents à l’occasion de déplacements effectués pour les besoins du service. Il est 
couramment admis que sont également regroupés dans ce compte les frais de 
transport lorsque le déplacement comporte à la fois ces derniers et des 
remboursements de frais de mission. 

 
6257 Réceptions (PLA) : Compte par destination, les frais supportés par le Centre 

pouvant comporter des achats de boissons ou alimentation, la location de 
vaisselle, de tentes mobiles, de tables et chaises, les services d’un traiteur, etc... 
S’imputent aussi à ce compte les frais relatifs à la réception de personnes 
extérieures (restaurant, hôtels, taxis, etc...). 

 
6258 Frais de fonctionnement des instances Associatives (P) (Déplacements, 

Hébergement, Restauration, Mission) 
 
626 Frais Postaux et de Télécommunications (L) 
 

Pas de commentaires particuliers à faire sur ce compte, dont les subdivisions 
peuvent être plus ou moins affinées en fonction des besoins et de la taille du 
Centre, à titre d’exemple : 

 
6261 Affranchissements 
 
6263 Téléphone, télégramme, télex 
 
6265 Taxes postales diverses 
 
6266 Boîtes postales 
 
6267 Lignes spécialisées informatiques. 
 
627 Services bancaires et assimilés (L) : Charges facturées par des 

établissements bancaires ou assimilés en contrepartie de services rendus. 
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Ne s’imputent à ce compte ni les frais facturés par les CCP (626), ni les agios 
liés à des découverts (66) 

 
628 Autres Services extérieurs divers. Ce compte regroupe les frais payés à 

des tiers qui n’auraient pu trouver une imputation dans d’autres comptes plus 
spécialisés ; aussi est-il recommandé de subdiviser assez finement ce compte à 
trois chiffres dès lorsqu’il enregistre des montants significatifs. 
La clarté de l’imputation statistique et la lisibilité des comptes ont tout à y gagner. 
 
Ci-après une subdivision possible de ce compte, calquée sur celle des Caisses 
d’Allocations Familiales : 

 
6281 Concours divers, cotisations... (P) : avec notamment à ce niveau la cotisation à la 

Fédération des Centres Sociaux 
 
6282 Travaux et façons exécutés à l’extérieur (LA) : à subdiviser par exemple entre les 

«façons» à proprement parler (62822), les frais de gardiennage (62823), les 
autres services (62828) dont : Travaux de reproduction, blanchissage, entrées de 
spectacle dans le cadre des activités, missions de Conseil ou d’assistance ne 
constituant pas des honoraires, services informatiques (paye effectuée par un 
façonnier notamment), etc... 

 
6284 Frais de recrutement (P) 
 
6285 Frais de Conseil d’Administration et d’Assemblée Générale (P) 
 
6286 Frais de formation (PLA), lorsqu’ils sont réglés à des tiers 

 
Principes 
La comptabilisation des dépenses et recettes de formation professionnelle obéit 
aux principes généraux de la tenue d'une comptabilité. 
(Cf. : annexe sur les principes de maîtrise interne du fonctionnement d'un centre 
social, chapitre de la révision comptable). 
 
Les recettes provenant de l’Organisme Paritaire de Collecte Agréée peuvent être 
également inscrites au crédit du compte 6286. 
 
Les dépenses et recettes peuvent être différenciées (6286 / 7582), et leur lecture 
immédiate dans le compte de résultat. Elles sont ventilables en Pilotage, 
Logistique, Activités, selon la catégorie de personnel concerné. 

 
En aucun cas le compte 4471 ne peut servir à régler directement des 
facturations, ou à encaisser des remboursements. 

 
Schémas d'écriture 
 
Comptes utilisés 
 
4471  Formation professionnelle 
6286 Frais de Formation 
7582 Produits divers - remboursement OPCA 
 
1 - Enregistrement de dépenses de formation à payer  
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6286 Frais de formation 
à 4471 Formation professionnelle 
 
2 - Paiement à réception de la facture  
 
4471 Formation professionnelle 
à 51 Trésorerie 
 
3 - Enregistrement de recettes de formation à recevoir  
 
4471 Formation professionnelle 
à 7582 Produits divers remboursements 
ou 6286 Frais de Formation  : option retenue par la FNCS 
 
4 - Réception des crédits  
 
51 Trésorerie 
à 4471 Formation professionnelle 
 

629 (Pour mémoire) Rabais, remises et ristournes obtenus sur autres 
services extérieurs (PLA) : Voir commentaire du compte 619. 
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63 IMPOTS ET TAXES  
 

Ce compte se subdivise en trois grands sous-comptes : 
 

On remarquera que le compte 63 n’enregistre en aucun cas ni l’impôt sur les 
Sociétés (Compte 69), ni la TVA à reverser au Trésor : Celle-ci ayant été 
collectée en amont transite en effet par un compte de tiers et non de charges. 

 
631 Impôts et taxes et versements assimilés sur rémunérations (PLA) 

(Administration des impôts) 
Le compte 631 pour les versements effectués au trésor en règlement de taxes ou 
cotisations assises sur les salaires. 

 
6311 Taxe sur les salaires - charge réelle payée, hors de réduction, de taxe. 
 
6314 Cotisation pour défaut d’investissement obligatoire dans la construction (ou 633 

en cas de versement à un Organisme collecteur) 
 
633 Impôts et taxes et versements assimilés sur rémunérations (PLA) 

(Autres Organismes) 
Le compte 633 pour les versements effectués à d’autres Organismes ou 
Associations en règlement de cotisations assises sur les salaires. 

 
6331 Versement Transport : Dans les agglomérations qui y sont assujetties, ce 

versement est effectué à l’URSSAF, mais ne constitue pas une charge sociale à 
classer dans les comptes 645. 

 
6332 Fonds National d’Aide au Logement : Collecté par l’URSSAF en même temps 

que les autres cotisations. 
 
6333 Participation des employeurs à la formation professionnelle continue : La 

déclaration N° 2483 reprend les contributions aux Fonds d’Assurance Formation, 
ainsi que les dépenses supportées directement par le Centre. 

 
6334 Participation des employeurs à l’effort de construction  : Versements à fonds 

perdus. 
 
635 Autres Impôts, taxes et versements assimilés (L) (Administration des 

Impôts) 
Le compte 635 enregistre les contributions nationales départementales ou 
locales à l’exception de celles assises sur les rémunérations, telles que vues ci-
dessus. 

 
6351 Impôts directs 
 
63512 Taxes foncières 
 
63513 Autres impôts locaux 
 
6353 Impôts indirects 
 
6354 Droits d’enregistrement et de timbre (vignette automobile, timbres fiscaux, carte 

grise) 
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6358 Autres Droits 
 
637 Autres Impôts, taxes et versements assimilés (PLA) (autres 
Organismes) 
 

Compte à subdiviser comme de besoin, rarement employé dans les Centres sauf 
pour la redevance télévision... : On y classe notamment la taxe de 6 % sur les 
contributions des employeurs aux Comités d’Entreprise, la taxe sur les 
contributions patronales à la Prévoyance complémentaire... 
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64 CHARGES DE PERSONNEL (PLA) 
 
Voir annexe 4 - Schéma de comptabilisation d’après un bulletin de salaire. 
 

641  
 
6411 Salaires et appointements bruts  
 

Ce compte regroupe les traitements et salaires bruts (qu’il s’agisse de salariés à 
temps plein ou à temps partiel) assujettis à cotisations sociales et fiscales. Il doit 
être subdivisé selon le type de contrat (contrats non aidés/contrats aidés) 
 
Sont ventilés dans la fonction «pilotage» (Lettre circulaire LC n° 195 du 27.7.98) 
: 
 
- les salaires concernant le Directeur du centre, et le Directeur Adjoint (maxi 2 

ETP) ; 
- les salaires concernant le personnel d’accueil et secrétariat (maxi 2 ETP). 

Si la réalité s'avère supérieure à ce chiffre, il conviendra de positionner la 
différence dans la fonction logistique (L). Ce cas de figure peut se produire 
dans les centres très importants (très gros centre social). 

- les salaires concernant le personnel de comptabilité/gestion (1/2 ETP maxi) 
 
Sont ventilés dans la fonction « logistique » les salaires et charges concernant 
le personnel d’entretien et de gardiennage et l’excédent éventuel des frais de 
Personnels accueil/secrétariat et comptabilité non imputable en colonne P. 
 
Sont ventilés dans « activités » les salaires et charges du personnel affecté à 
une activité ou un service. 
 
Les dépenses d’animation collective pour les familles financées par la prestation 
de service animation collective familles (circulaire CNAF LC n° 196 du 27.7.98) 
constituent une activité. 

 
6412 Congés payés 
 

La période de référence pour le calcul des congés payés ne coïncide pas avec 
l’année civile ; elle commence le 1er  juin de l’année précédente et se termine le 
31 mai de l’année en cours. 
 
Les congés dont bénéficie le salarié pour la période du 1er juin au 31 décembre 
ne seront pris que l’année suivante. Pourtant cette somme est imputable à 
l’exercice en cours et elle représente les 7/10e de ses droits acquis. Les 
employeurs doivent constituer une provision afin de faire face à cette obligation.  
 
Cette provision se reporte d’année en année, mais elle doit être réajustée 
chaque année en fonction des variations de la masse salariale. Si la masse 
salariale augmente, la somme nécessaire pour réajuster la provision sera débitée 
à ce compte. 
 
Dans le cas où un centre n’aurait pas constitué de provision la première année, il 
l’alimentera en débitant le compte de charges exceptionnelles sur opérations de 
gestion des exercices antérieurs pour la valeur de la provision qu’il aurait dû 
constituer à la fin de l’exercice précédent. 
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Ensuite, le calcul et la comptabilisation de la provision s’effectuent de la manière 
suivante  : 
 
Calcul de la provision au 31 décembre  : 
 
Congés à payer au 31 décembre = 

Salaires bruts + charges sociales 
de juin à décembre du 

personnel présent au 31 décembre 
____________________________ 

10 
A défaut, la provision peut être calculée sur le cumul de jours de congés non pris 
pour chaque salarié. 
S’imputent également à ce compte les indemnités de congés non pris en cas de 
cessation d’activité et l’indemnité compensatrice de congés payés non pris. 
A défaut, un calcul forfaitaire peut être retenu (1/10 des salaires de Juin à 
Décembre) 

 
Comptabilisation 
 
Schéma d’écriture 
Constitution de la provision au 31/12/97 
 
6412 Congés payés 5 000  
4282 Personnel - Dettes provisionnées pour congés à payer 

1998 
 

 5 000 

Paiement des congés payés en 1998 
    
4282 Personnel - Dettes provisionnées pour congés à payer 3 000  
51 Trésorerie  3 000 
    
Régularisation de la provision à la même date que le 
règlement 

  

    
4282 Personnel - Dettes provisionnées pour congés à payer 2 000  
6412 Congés Payés  2 000 
    
6413 Primes et gratifications (soumises à cotisations) 

Indemnités de départ à la retraite 
Indemnités de précarité (6 %) 

  

 
6414 Indemnités et avantages divers 
 

Sommes versées aux salariés et non soumises aux cotisations sociales pour 
compenser leurs frais de déplacement entre leur lieu de travail et leur domicile 
dans les agglomérations urbaines de plus de 100 000 habitants. 
 
Cette somme est forfaitaire : elle ne représente pas le remboursement des frais 
réels. 
 
Le versement de la prime de transport n’est pas obligatoire sur tout le territoire, 
l’URSSAF de votre Circonscription est à contacter pour connaître les modalités 
d'assujetissement. 
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645 Charges de sécurité sociale et de prévoyance.  
 

Se ventilent comme les salaires. 
 
6451 Cotisations de Sécurité Sociale (URSSAF) 
 

Part patronale de la cotisation versée à l’U.R.S.S.A.F. et cotisation due pour les 
bénévoles. 

 
6452 Cotisations aux Caisses de Prévoyance Mutuelle 
 

Part patronale de la cotisation versée. 
 
6453 Cotisations aux Caisses de Retraites et Prévoyance 
 

Part patronale de la cotisation versée. 
 
6454 Cotisations ASSEDIC 
 

Part patronale de la cotisation versée. 
 
6458 Cotisations aux autres Organismes Sociaux 
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647 Autres Charges Sociales 
 

Se ventilent comme les salaires 
 
6472 Versements aux Comités d’Entreprise et d’Etablissement. 
 
6475 Médecine du Travail, Pharmacie 
 

Ce compte reçoit les versements faits au titre des visites médicales obligatoires 
du personnel, ainsi que les achats de produits pharmaceutiques destinés aux 
soins courants du personnel. 

 
6477 Titres Restaurant 
 

Part patronale des titres restaurant 
 
Schéma d’écriture 
 
Commande des titres restaurant pour leur valeur faciale (PP = 60 % de la valeur 
faciale) 

 
EX. :valeur faciale  : 30 F 
part patronale (PP) 18 F 
part salariale :  12 F 
 
commande de 100 titres 
 
6477 Titres restaurant (PP) 1 800  
4255 Opérations sur titres restaurant 1 200  
 51 - Trésorerie  3 000 

 
remboursement par le salarié retenue sur paie 
 
421 Rémunérations dues 1 200  
 4255 - Opération sur titres restaurant  1 200 

 
648 Autres charges de personnel 
 

Médaille du travail, prime de crèche. 
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65 AUTRES CHARGES DE GESTION COURANTE 
 
652 Charges supplétives (PLA) ou contributives par nature valorisées - 

Voir annexe 11 
 

L’avis émis le 17 juillet 1985 par le Conseil National de la comptabilité sur le plan 
comptable des associations prévoit quelques adaptations du plan comptable 
général et retient le principe des charges supplétives qualifiées de « valorisation 
des contributions volontaires effectuées à titre gratuit ». Cet accord de principe 
est assorti d’un grand nombre de recommandations sur les méthodes 
d’évaluation et les pièces justificatives. 

 
Toutes les charges supplétives, quel que soit le mode de comptabilisation adopté 
(voir annexe 9), doivent avoir leur reflet dans les comptes 752 « Produits divers 
de gestion courante » ou très exceptionnellement au compte 7713 « Libéralités 
reçues ». 

 
En ce qui concerne la valorisation du Bénévolat, il est admis qu’elle puisse être 
comptabilisée dans des Comptes Spéciaux (classe 8). 
 
Le montant de la valorisation du bénévolat ne sera jamais pris en compte 
dans la base de calcul d’une Prestation de Service et ne doit pas figurer 
dans le compte 652. 
Les méthodes de valorisation du bénévolat doivent être clairement 
énoncées et non contestables. 

 
Les charges supplétives sont des charges qui ont fait à l’origine l’objet d’un 
règlement financier par un tiers (ex. Salaires, entretien de locaux payés par une 
mairie). 
 
Le Tiers qui a assumé le règlement atteste du montant de la mise à disposition 
pour le Centre Social. 
 
C’est ce montant attesté qui doit figurer au débit du compte 652 par le crédit du 
compte 752 pour le même montant. 
 
Le compte 652 est pris en compte pour le calcul de la Prestation de Service. 

 
654 Pertes sur créances irrécouvrables (PA) 
 

A la fin de chaque exercice, il y a lieu d’examiner le degré de recouvrabilité de 
chaque créance. Or, compte tenu des objectifs sociaux poursuivis, il apparaît très 
souvent hors de question d’engager des poursuites contre certains débiteurs 
(usagers ou leurs familles en difficulté, cas sociaux, usagers non pris en charge 
par les organismes financeurs...). 
 
Pour ces motifs et compte tenu également du fait que les générations d’usagers 
se renouvellent souvent très rapidement, un volume constant de créances 
irrécouvrables est constaté chaque année. En raison de son caractère habituel, 
les pertes de cette nature sont comptabilisées chaque année parmi les charges 
courantes de fonctionnement. 
 
La constatation de la perte au compte de charge vient solder le compte « client ». 

66 CHARGES FINANCIERES (L) 
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661 Charges d’intérêts 
 
6611 Intérêts des emprunts et des dettes 
 

Les intérêts des emprunts contractés sont enregistrés dans ce compte. 
 
6616 Intérêts bancaires 
 

Les agios des comptes courants et autres frais de découvert bancaire sont 
enregistrés dans ce compte. 

 
667 Charges nettes sur cessions de valeurs mobilières de placement 
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67 CHARGES EXCEPTIONNELLES. 
 
671 Charges exceptionnelles sur opérations de gestion 
 
6712 Pénalités et amendes fiscales ou pénales (PLA) 
 

Ce compte enregistre les pénalités pour déclaration tardive aux organismes 
sociaux (U.R.S.S.A.F. - ASSEDIC - Caisses de Retraites, etc...) et les amendes 
fiscales ou pénales. 
 
NB : Les majorations ou intérêts de retard appliqués au paiement tardif ou au 
non-paiement des charges fiscales et sociales sont comptabilisées avec le 
compte principal. 

 
6713 Dons - libéralités (L) 
 

Dons courants. 
 
6714 Créances devenues irrécouvrables dans l’exercice (PLA) 
 

Créances ne concernant pas les dettes des usagers (voir compte 654 Pertes sur 
créances irrécouvrables) ex. Subventions promises non honorées. 

 
6718 Autres charges exceptionnelles sur opérations de gestion de l’exercice. (LA) 
 

Ce compte enregistre les charges exceptionnelles de gestion de l’exercice. (Par 
exemple : pertes - vols). Il enregistre également les écarts de conversion de 
l’Euro - Voir compte 4788. 

 
675 Valeurs comptables des éléments d’actif cédés (L) 
 

Ce compte enregistre la valeur comptable (valeur achat - amortissements) des 
éléments d’actif cédés au sortir d’inventaire avant d’être totalement amortis. 
Peut-être subdivisé comme les comptes de classe 2. Voir schéma écriture du 
775. 
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68 DOTATIONS AUX AMORTISSEMENTS, AUX PROVISIONS ET 
ENGAGEMENTS 

 
681 Dotations aux amortissements et aux provisions (L). 
 
6811 Dotations aux amortissements des immobilisations 
 

Il est rappelé que, à l’exception des terrains, toutes les valeurs immobilisées qui 
sont propriété de l’association doivent faire l’objet d’un amortissement. 

 
Dans la note explicative détaillée intitulée Annexe 6 « Les Principes de 
Comptabilisation d’Amortissements » sont examinés tous les problèmes 
spécifiques aux calculs des amortissements. 
 
Pour conclure ce point, il est indiqué que l’amortissement est une charge 
obligatoire et que cette nécessité d’amortir les biens joue, quel que soit le mode 
de financement qui a permis d’acquérir ces biens : 
 
- Subvention d’équipement, 
- Apports ou dons en espèces ou en nature, 
- Emprunts. 
 
Doit être subdivisé en sous comptes, conformément au détail de la classe 2, 
débités par le crédit des sous-comptes du comptes 28 « Amortissements ». 
 

6812 Dotation aux amortissements des charges d’exploitation à répartir  
- Voir compte 481  

 
6815 Dotation aux provisions pour risques et charges d’exploitation (PLA) 

Voir schéma d’écriture du 7815 
Provision pour départ à la retraite et licenciement (contrepartie du compte 151 - 
Provision pour risque). 
 
Dans l’attente de dispositions réglementaires à paraître (circulaire CNAF), les 
montants figurant aux comptes 67 et 68 (sauf dotations aux amortissements) 
peuvent être exclus par les financeurs pour le calcul des Prestations de Service 

 
6817 Dotation aux provisions pour dépréciation de l’actif circulant (A) 

Concerne les créances (cf. compte 7817) 
Comptabilisation de la provision au 31.12 

 
6817 Dotation aux provisions pour dépréciation de 

l’actif circulant 
2 000  

49 Provisions pour dépréciation des comptes de 
tiers 

2 000 

 
Constatation de la charge en cas de perte définitive 
654 Pertes sur créances irrécouvrables 2 000  
41 Clients  2 000 
49 Provisions pour dépréciation des comptes de 

tiers 
2 000  

7817 Reprises sur provisions pour dépréciation des 
actifs circulants 

 2 000 
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689 Engagements à réaliser sur ressources affectées (règlement 9901 du 
16.02.99) 

 
6894 Engagements à réaliser sur subventions attribuées 
 
6895 Engagements à réaliser sur dons manuels affectés 
 
6897 Engagements à réaliser sur legs et donations affectées 
 
Les conventions d’attribution de subventions aux associations et fondations contiennent 
généralement des conditions suspensives ou résolutoires. 
 
Une condition suspensive non levée ne permet pas d’enregistrer la subvention en produits. 
Par contre, la présence d’une condition résolutoire permet de constater la subvention en 
produits mais doit conduire l’association ou fondation à constater une provision pour 
reversement de subvention dès qu’il apparaît probable qu’un ou plusieurs objectifs fixés 
dans la condition résolutoire ne pourront être atteints. Lorsque l’association ou la fondation 
constate de manière définitive que ces objectifs ne pourront être atteints, une dette envers le 
tiers financeur est constatée dans un poste « Subventions à reverser ». 
 
Les dépenses engagées avant que l’association ou la fondation ait obtenu la notification 
d’attribution de la subvention sont inscrites en charges sans que la subvention attendue 
puisse être inscrite en produits. 
 
Une subvention de fonctionnement accordée pour plusieurs exercices est répartie en 
fonction des périodes ou étapes d’attribution définies dans la convention, ou à défaut prorata 
temporis. La partie rattachée à des exercices futures est inscrite en « Produits constatés 
d’avance ». 
 
Lorsqu’une subvention de fonctionnement inscrite, au cours de l’exercice, au compte de 
résultat dans les produits, n’a pu être utilisée en totalité au cours de cet exercice, 
l’engagement d’emploi pris par l’organisme envers le tiers financeur est inscrit en charges 
sous la rubrique « Engagements à réaliser sur ressources affectées » (sous-compte 
« Engagement à réaliser sur subventions attribuées » [689]) et au passif du bilan sous le 
compte « Fonds dédiés «  (19). 
 
Les sommes inscrites sous la rubrique « Fonds dédiés » sont reprises en produits au compte 
de résultat au cours des exercices suivants, au rythme de réalisation des engagements, par 
le crédit du compte « Report des ressources non utilisées des exercices antérieurs » (789). 

Une information est, dans ce dernier cas, donnée dans l’annexe, précisant : 
 

• les sommes inscrites à l’ouverture et à la clôture de l’exercice en « Fonds dédiés » (19) 
• les fonds dédiés inscrits au bilan à la clôture de l’exercice précédent, provenant de 

subventions, et utilisés au cours de l’exercice, (19) 
• les dépenses restant à engager financés par des subventions et inscrites au cours de 

l’exercice en « Engagements à réaliser sur subventions attribuées » (6894) 
• les Fonds dédiés » correspondant à des projets pour lesquels aucune dépense 

significative n’a été enregistrée au cours des deux derniers exercices (19). 

 

Ces engagements sont exclus du mode de calcul de la prestation de service 
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69 IMPOT SUR LES BENEFICES 
 
 Enregistre l’impôt sur les Sociétés des personnes morales non lucratives. 
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70 VENTE DE PRODUITS FINIS  PRESTATAIRES 
 
706 Prestations de services, marchandises 
 
7061 Participation des usagers (A) 
 

Rentrent dans ce compte les participations financières versées pour les activités, 
par les usagers et les adhérents. 

 
70611 Participation des usagers (bons vacances ou autres) A) 
 

Ce compte en registre l’aide personnalisée accordée à leurs ressortissants par 
les organismes sociaux ou les entreprises pour faciliter les départs en vacances. 
 

708 Produits des activités annexes (PLA) 
 
7081 Produits des prestations fournies au personnel (PLA) 
 

Ce compte enregistre les recettes provenant de la comptabilisation des 
opérations en nature consenties au personnel (logement, repas). 

 
7083 Locations diverses consenties (L) 
 
7084 Mise à disposition du personnel facturée (PLA) 

Mise à disposition occasionnelle d’un salarié à une autre association. 
 
7088 Autres produits d’activités annexes. 
 
 
Nb : La répartition des produits par fonction (PLA) n'a pas d'impact sur le calcul de la 

prestation de service animation globale et coordination. 
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72 PRODUCTION IMMOBILISEE 
 
722 Travaux faits par l’association pour elle-même (L) 
 

Ce compte enregistre les dépenses engagées ou estimées par l’association pour 
réaliser des travaux incorporés dans les immobilisations, par exemple : les 
salaires et les charges versés à un salarié effectuant des travaux 
d’embellissement et agrandissement, création de logiciels. 
 
Comptabilisation : au débit d’un compte de la classe 2 par le crédit du compte 
722. 
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74 SUBVENTIONS D’EXPLOITATION (PLA) 
 

Le compte Subvention doit être subdivisé par origine des fonds (Etat, 
Département, Fonds Européen) et par nature de contrat aidé (Contrat emploi 
solidarité, emploi jeunes, etc...) 

 
741 Subvention de fonctionnement – ETAT PLA 
 
7411 CNASEA 
 
7412 EMPLOI JEUNE 
 
7413 EMPLOI 
 
742 Subvention de fonctionnement REGION PLA 
 
743 Subvention de fonctionnement DEPARTEMENT PLA 
 
744 Subvention de fonctionnement COMMUNES PLA 
 
745 Subvention de fonctionnement ORGANISMES SOCIAUX (CAF)  
 
746 Subvention de fonctionnement : Prestations de service CAF à 

subdiviser suivant la nature de la fonction ou de l’activité (PA) 
 
748 Subvention de fonctionnement AUTRES (PLA) 
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75 AUTRES PRODUITS DE GESTION COURANTE 
 
752 Contrepartie des charges supplétives (voir compte 652 et annexe 12) 
(PLA) 
 
754 Collectes et Dons (PLA) 
 
756 Cotisations (P) 

Cotisations des adhérents 
 

757 Quote-part d’éléments du fonds associatif virée au compte de 
résultat (PLA) 

 
7571 Quote-part de subventions d’investissement (renouvelables) virée au compte de 

résultat 
 
7573 Quote-part des apports virée au compte de résultat 

 
Les biens apportés, devenant la propriété de l’association ou fondation, sont 
enregistrés à l’actif du bilan ; la contrepartie est comptabilisée dans des 
subdivisions du compte « Fonds associatifs avec droit de reprise ». Les 
amortissements sont comptabilisés conformément au Plan Comptable Général. 
Si le bien ne doit pas être renouvelé par l’organisme, la contrepartie de la valeur 
d’apport inscrite aux « Fonds associatifs avec droit de reprise » doit être 
diminuée pour un montant égal à celui des amortissements, par le crédit du 
compte 75 « Autres produits de gestion courante ». (Voir compte 103) 

 
758 Autres produits divers de gestion courante (PLA) 
 
7582 Produits divers remboursement FAF (Voir compte 6286) 
 
7585 à 7588 Contributions diverses 
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76 PRODUITS FINANCIERS  (L) 
 

Bien que le Centre Social n’ait pas vocation à faire de placements financiers, les 
Produits Financiers proviennent des placements, de la trésorerie excédentaire 
sur des comptes courants portant intérêts ou comptes sur livret, des intérêts 
accordés par le centre à son personnel. 

 
762 Produits des immobilisations financières 
 
7621 Revenus des titres immobilisés (à plus d’un an) 
 

Ces titres figurent au compte 276 au bilan. 
 
7624 Revenus des prêts 
 
764 Revenus des valeurs mobilières de placement (à moins d’un an) 
 
765 Escompte obtenu 
 
766 Gains de change 
 
767 Produits nets sur cessions de valeurs mobilières de placement 
 
768 Autres Produits Financiers 
 
7681 Intérêts des comptes financiers 

Ce compte reçoit les intérêts produits par les comptes sur livret, comptes 
courants avec intérêts. 
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77 PRODUITS EXCEPTIONNELS 
 

Les produits exceptionnels sont comptabilisés au crédit  : 
du compte 771 s’il s’agit de produits exceptionnels relevant des opérations de 
gestion, 
du compte 775 s’il s’agit de produits des cessions d’immobilisations. 

 
771 Produits exceptionnels sur opérations de gestion (PLA) 
 
7713 Libéralités 
 
7718 Produits exceptionnels sur opérations de gestion de l’exercice. 
 

Par exemple : remboursement d’assurances, pour destruction de stock. 
Ce compte enregistre également les produits issus des écarts de conversion de 
l’Euro - Voir Compte 4788 

 
775 Produits des cessions d’éléments d’Actif [Annexe 9] (L) 
 

Ce compte enregistre le produit de la cession d’un élément d’actif figurant au 
Bilan. C’est-à-dire le montant de la vente d’un bien inscrit à l’inventaire et figurant 
en immobilisation au Bilan. 
 
Ex. : vente d’un véhicule dont la situation comptable est la suivante : 
Achat :  60 000 F 
Amortissement au 31.12.97 :  26 000 F 
Prix de Vente  : 30 000 F 
28182 - Amortissements du matériel de transport 26 000 F 
à 2182 - Matériel de transport 26 000 F 
 
675 - Valeur comptable des éléments d’actif cédés 34 000 F 
à 2182 - Matériel de transport 34 000 F 
 
5 - Compte financier  30 000 F 
à 7752 - Produits de cessions d’éléments d’actif  30 000 F  
 

777 Quote-Part des subventions d’investissement affectées au compte 
résultat (L) 

 
A due concurrence de l’amortissement du bien acquis par une subvention 
d’investissement, celle-ci est amortie par l’écriture suivante  : 
 
   139 - Subventions d’investissement inscrites au compte de résultat 
à 777 - Quote-part des subventions d’investissement affectées au compte de 
 résultat. 

 
778 Autres produits exceptionnels de l’exercice (L) 
 

Ce compte ne concerne que des opérations liées à des immobilisations et ne doit 
être utilisé que de façon très exceptionnelle. 
Ex. : indemnité d’assurance pour la part supérieure à la valeur de remplacement 
du bien détruit (bien immobilisé). 
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78 REPRISE SUR AMORTISSEMENTS ET PROVISIONS 
 
781 Reprise sur amortissements et provisions 
 
7815 Reprise sur provisions pour risques et charges d’exploitation (PLA) 
 

Ce compte de produits est associé au compte 6815 - Dotations aux 
amortissements et provisions pour constater les reprises d’amortissements ou de 
provisions déjà constituées ; dès que la dépréciation qui était à l’origine est 
devenue définitive, que la charge ou le risque est survenu ou que la provision est 
devenue sans objet. 
 
Ce compte est crédité par le débit du compte 15. 
 
La reprise doit être d’un montant égal au montant constaté antérieurement, 
même si le coût définitif est inférieur ou supérieur à la provision. 
 
La dépense relative à la réalisation du risque ou de la charge est comptabilisée 
parallèlement dans le compte de charge par nature. 

 
Constatation de la provision pour risque au 31.12.97 
6815 - dotations aux provisions pour risques d’exploitation 30 000 F 
à 151 - Provisions pour risques 30 000 F 
 
Exercice 1998 - constatation de la charge réelle   35 000 F 
Compte de charge classe 6 35 000 F 
à Compte financier classe 5  35 000 F 
151 - Provisions pour risques  30 000 F 
à 7815 - Reprises sur Provisions pour risque 30 000 F 

 
7817 Reprises sur provisions pour dépréciation des actifs circulants (A) 
 (voir compte 6817) 
 
789 Report des ressources non utilisées des exercices antérieurs 

(voir compte 19) 
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79 TRANSFERT DE CHARGES - COMPTE D’ORDRE 
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80 COMPTES SPECIAUX 
 
Réservés à l’enregistrement des écritures relatives aux contributions volontaires 
par nature . Voir également le compte 652. 
 
Les contributions volontaires sont, par nature, effectuées à titre gratuit. Elles 
correspondent au bénévolat, aux mises à disposition de personnes par des 
entités tierces ainsi que de biens meubles ou immeubles, auxquels il convient 
d’assimiler les dons en nature redistribués ou consommés en l’état par 
l’association ou la fondation. 
 
Dès lors que ces contributions présentent un caractère significatif, elles font 
l’objet d’une information appropriée dans l’annexe portant sur leur nature et leur 
importance. A défaut de renseignements quantitatifs suffisamment fiables, des 
informations qualitatives sont apportées, notamment sur les difficultés 
rencontrées pour évaluer les contributions concernées. 
 
Si l’association ou fondation dispose d’une information quantifiable et valorisable 
sur les contributions volontaires significatives obtenues, ainsi que de méthodes 
d’enregistrement fiables, elle peut opter pour leur inscription en comptabilité, 
c’est-à-dire à la fois : 
 
⎢ en comptes de classe 8 qui enregistrent : 
 

• au crédit des comptes 87.., les contributions volontaires par catégorie 
(bénévolat, prestations en nature, dons en nature consommés en l’état) ; 

 
celles-ci n’entraînent pas de flux financiers puisqu’elles sont gratuites et 
ne peuvent être qu’évaluées approximativement, 
 
• au débit des comptes 86.., en contrepartie, leurs emplois selon leur nature 

(secours en nature, mises à disposition gratuite de locaux, personnel 
bénévole...) 

 
⎢ et au pied du compte de résultat sous la rubrique « Evaluation des 

contributions volontaires en nature » en deux colonnes de totaux égaux. 
 

Répartition par nature de charges Répartition par nature de 
ressources 

860 - Secours en nature 870 Bénévolat 
 - alimentaires  
 - vestimentaires 871 - Prestations en nature 
861 - Mise à disposition gratuite de 
biens 

 

 - locaux 875 - Dons en nature 
 - matériels  
862 - Prestations  
864 - Personnel bénévole  

 
⎢ l’annexe 12 indique les méthodes de quantification et de valorisation retenues. 

 
Attention, ce type de comptabilisation n’exonère pas l’inscription en comptabilité 
des mises à disposition (hors bénévolat) en comptes 652/752 (Voir circulaire 
CNAF n° 61 du 20.12.95). 



 1

 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

Le Guide 
Comptable 

des 
Centres 
Sociaux 

 
 
 
 

ANNEXES 



 2

SOMMAIRE 
 
 
 
 
 
 

ANNEXE 1 - Les textes de références relatifs aux centres sociaux 

ANNEXE 2 - Les centres sociaux et la délégation de service public 

ANNEXE 3 - La fiscalité des associations 

ANNEXE 3 bis - Le règlement relatif aux modalités d'établissement des 
comptes annuels des assocations et fondations 

ANNEXE 4 - Les principes de comptabilisation des charges de personnel 

ANNEXE 5 - Les principes de comptabilisation et de financement des 
investissements 

ANNEXE 6 - Les principes de comptabilisation d'amortissements 

ANNEXE 7 - Extrait du bulletin officiel des impôts sur la durée des 
amortissements 

ANNEXE 8 - Tableau de la durée des amortissements 

ANNEXE 9 - Les cessions d'immobilisations 

ANNEXE 10 - Les emprunts et frais finaniers 

ANNEXE 11 - Les charges supplétives ou contributions en nature valorisées 

ANNEXE 12 - Les principes de maîtrise interne du fonctionnement d'un 
centre social 

ANNEXE 13 - Des exemples de documents budgétaires et d'outils de gestion

 



 3

ANNEXE 1 
 
 
 

LES CENTRES SOCIAUX 
TEXTES DE REFERENCES 

 
 
Lettre-circulaire CNAF n° 308-98 du 8 décembre 1998 « animation de la vie sociale centres 
sociaux »(*). 

Lettre-circulaire CNAF n° 308-98 du 8 décembre 1998. Agence comptable et action sociale : 
Animation de la vie sociale ; centres sociaux. Instructions relatives aux nouvelles modalités de calcul de 
la prestation de service « fonction animation globale et coordination » des centres sociaux, et à la 
prestation de service « animation collective familles » complémentaires. 

Lettre-circulaire CNAF n° 195 du 27 juillet 1998 : « Animation de la vie sociale. Centres Sociaux ». 
Nouvelles modalités de calcul de la prestation de service fonction animation globale et coordination. Projet 
de réforme du guide comptable des Centres Sociaux. 

Lettre-circulaire CNAF n° 196 du 27 juillet 1998 « Animation de la vie sociale. Centres Sociaux ». 
Création d’une prestation de service « animation collective familles ». 

Lettre-circulaire CNAF n° 257-97 du 30 septembre 1997 « Les Centres sociaux et la délégation de 
service public ». 

Lettre-circulaire CNAF n° 17-87 du 17 juin 1997 « Les Orientations de l’action sociale familiale des 
CAF 1997-2000 » 

Lettre-circulaire CNAF n° 236 6 96 du 21 octobre 1996. Les équipements et services exclus du 
financement par la prestation de service fonction animation globale et coordination, réservée aux centres 
sociaux. 

Note-circulaire Ministère du Travail et des Affaires Sociales du 14 mai 1996 relative aux Centres 
Sociaux. 

Lettre-circulaire CNAF n° 56 du 31 octobre 1995 « Les relations entre les Caisses d’Allocations 
Familiales, les Centres Sociaux et leurs partenaires. Approfondir la concertation partenariale et la 
contractualisation sur des objectifs de qualité ». 

Circulaire CNAF n° 82/92 du 15 décembre 1992 : Orientations de l’Action Sociale des Caisses 
d’Allocations Familiales pour la période 1992-1996. 

Circulaire ministérielle du 12 mars 1986 : « Rôle des Centres Sociaux » (transmission aux Caisses 
d’Allocations Familiales par lettre n° 2006 du 10 avril 1986). 

Circulaire n°11-71 du 14 février 1971 : Les nouvelles structures de la Fédération des centres sociaux et 
socio-culturels de France et des instances fédérales départementales et régionales. 

Arrêté ministériel du 22 novembre 1971 portant création de la prestation de service au bénéfice des 
Centres Sociaux. 

Circulaire ministérielle du 20 avril 1960 relative à l’implantation systématique de Centres Sociaux dans 
les nouveaux grands ensembles d’habitation. 
 
NB - Sont abrogées : 
Circulaire 12-80 du 18 février 1980 (Comptabilité n° 6, action sociale n° 1) : Documents comptables à 
usage des Centres Sociaux - Diffusion des documents comptables et rappel des règles de calcul du 
montant des prestations de service. 
Les circulaires ministérielles n° 370-1272 du 3 août 1970 et du 30 janvier 1961 relatives aux Centres 
Sociaux (non parues au JO) sont remplacées par la circulaire ministérielle du 12 mars 1986. 
 

                                                 
(*) Précisions complémentaires concernant : les nouvelles modalités de calcul de la prestation de service « animation globale et 
coordination » des centres sociaux ; les conditions d’application et les modalités de calcul de la prestation de service 
« animation collective familles » complémentaire des centres sociaux. 
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Circulaire n° 56 Destinataires 
Paris le 31 octobre 1995 Mesdames et Messieurs les Présidents des 
 Caisses d’Allocations Familiales 
 
 
 
Domaine  Résumé 
ACTION SOCIALE   

 
Objet 
Les relations entre les Caisses 
d’allocations familiales, les centres 
sociaux et leurs partenaires. 
Approfondir la concertation 
partenariale et la contractualisation 
sur des objectifs de qualité. 

  

 
 

  

Nature   
 
Orientations et instructions CNAF 
 

  

Application 
 
Métropole 
Information aux DOM 
 

  

Classement  Mots-Clefs 
  Centres sociaux - Agrément - missions et 

fonctions - Animation globale - 
Approfondissement de la procédure 
contractuelle - Objectifs de qualité et outils 
d’aide à la décision - Concertation 
 

Textes de référence 
Liste des principaux textes en annexe 

 Diffusion 

Emetteur  Signataire 
Direction de l’Action Sociale 
Bureau Vie quotidienne des familles 
des enfants et des jeunes 
 
Christiane CREPIN - 45 65 53 51 

 Le Président 
 
 
 
Jean-Paul PROBST 

 Paris, le 31 octobre 1995 

Reconnaissant le rôle des centres sociaux 
dans la vie des familles, des enfants et des 
jeunes, la CNAF confirme et actualise les 
objectifs et missions de ces équipements 
de proximité. 
Dans le cadre de la démarche 
contractuelle d’agrément, elle 
recommande : 
- d’approfondir la contractualisation sur des 

objectifs de qualité, 
- de rechercher le partenariat, y compris 

pour les centres gérés par les communes 
et les Caisses d’allocations familiales, et 
d’encourager les formes de gestion ou de 
co-gestion associative, 

- d’impulser la concertation, 
- d’optimiser les financements. 
Est intégrée en outre une synthèse 
actualisée des circulaires de la CNAF. 
Des outils d’aide à la décision font l’objet 
d’un dossier complémentaire. 



 5

 
 

Le Président Mesdames et Messieurs les Présidents 
 des Caisses d’Allocations Familiale 
 
Circulaire n° 56 
 
 
 
N/Réf. : Action sociale 
 
 
 

Objet : Les relations entre les Caisses d’allocations familiales, les centres sociaux et leurs 
partenaires 
 
 

Madame la Présidente, 
Monsieur le Président, 
 
J’ai l’honneur de vous communiquer les orientations et recommandations récemment 
arrêtées par la Commission d’action sociale de la Caisse nationale des allocations familiales 
concernant les relations entre les Caisses d’allocations familiales et les centres sociaux. 
 
Relais de la politique de l’action sociale familiale, le rôle des centres sociaux dans la vie des 
familles, des enfants et des jeunes est confirmé par la Commission. 
 
 
Approfondir la concertation partenariale et la contractualisation sur des objectifs de 
qualité dans le cadre de la démarche relative à l’agrément et aux négociations du projet, 
telles sont en 1995, les recommandations de la Commission aux Caisses d’allocations 
familiales. 
 
La Commission a retenu le principe de favoriser des formes de gestion ou de cogestion 
associative et de rechercher le partenariat, y compris pour les centres gérés par les 
communes et ceux gérés par les Caisses d’allocations familiales. Elle recommande aux 
Caisses d’impulser la concertation, de valoriser leurs relations avec les centres sociaux. 
 
 
La présente circulaire a pour objet de : 
 

 confirmer, actualiser et repréciser les objectifs, missions et fonctions des centres sociaux, 
ainsi que le contenu de l’animation globale(1), 

 
 recommander aux Caisses d’approfondir la contractualisation et de rechercher le 
partenariat (avec les communes, les associations…), 

 
 proposer aux Caisses des outils d’aide à la décision en matière d’agrément, en 
définissant des objectifs de qualité dans le cadre de la négociation du projet(2). 

 
 
Ces orientations et recommandations devraient permettre : 
                                                 
(1) Présentés pages 10 à 13. 
(2) Des “outils d’analyse et d’aide à la décision” sont présentés dans une circulaire technique complémentaire. 
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 aux centres sociaux, de conformer leur identité, pérenniser leurs missions et fonctions 

en les adaptant à l’évolution des besoins des familles et des habitants, 
 

 garantir leur autonomie par la fonction d’animation globale, 
 

 maîtriser leurs nombreuses relations partenariales, en particulier avec la Caisse 
d’allocations familiales, 

 
 pour certains d’entre eux, évoluer vers des formes de cogestion adaptées aux contextes 
locaux. 

 
 aux caisses d’allocations familiales, de valoriser leur rôle pilote dans le cadre de leur 

responsabilité en matière d’agrément. Il s’agit pour les Caisses : 
 

 de valoriser leur rôle politique dans le cadre de la démarche contractuelle d’agrément, sur 
des objectifs de qualité ; 

 
 d’impulser la concertation en prenant une place essentielle aux côtés des communes pour 
partager leur expérience et expertise, coordonner leurs actions et moyens ; 

 
 de mieux articuler les missions confiées aux centres sociaux avec les objectifs de 
l’Institution et les priorités propres à chaque Caisse, en tenant compte des actions 
conduites par l’ensemble des acteurs présents sur les mêmes territoires ; 

 
 éventuellement de formaliser davantage leurs relations dans le cadre de leur soutien aux 
centres sociaux en respectant à la fois l’autonomie des centres sociaux et celle des 
partenaires ; 

 
 de contribuer à l’optimisation des financements locaux (des Caisses d’allocations 
familiales et des décideurs financiers). 
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1. L’AGREMENT DES CENTRES SOCIAUX : MODALITES ET CONDITIONS 
 
Conditionnant le versement de la prestation de service(3), l’agrément d’un équipement social 
au titre de la « fonction animation globale et coordination » confère aux Caisses d’allocations 
familiales un rôle essentiel vis-à-vis des centres sociaux et des partenaires, notamment les 
communes. 
 
11. La procédure contractuelle d’agrément 
 
L’agrément relève de la responsabilité du Conseil d’administration de chaque Caisse 
d’allocations familiales qui se prononce sur l’attribution, le maintien, le sursis, ou le retrait de 
ce financement. Pour prendre sa décision le Conseil d’Administration de la Caisse s’appuie 
sur le projet de l’équipement. 
 
L’engagement réciproque de la Caisse et du centre social fait l’objet d’un contrat signé entre 
les Présidents respectifs. D’une durée de un à trois ans, le contrat précise les objectifs 
retenus par la Caisse dans le cadre du projet, ainsi que les conditions relatives à l’octroi de 
la prestation de service, les échéances, les modalités de suivi, de contrôle, d’évaluation. 
 
Validé par les instances décisionnelles du centre social, ce projet est préalablement négocié 
avec les différents partenaires. C’est à ce niveau, aussi, que la Caisse d’allocations 
familiales peut jouer un rôle important par : 

 la négociation du projet, 
 le soutien éventuel à l’équipement vis-à-vis des autres acteurs locaux. 

 
Au terme de la procédure, les conditions suivantes doivent être satisfaites : 

 la fonction d’animation globale et coordination correspond aux missions assignées au 
centre social, 

 l’exercice de cette fonction est assuré par un personnel qualifié, 
 un contrat est signé entre la Caisse et le gestionnaire de l’équipement. 

 
12. Les missions du centre social sont confirmées et actualisées, la fonction 
d’animation globale et coordination est reprécisée 

 Les quatre missions caractéristiques des centres sociaux demeurent les 
suivantes(4) : 

 un équipement de quartier à vocation sociale globale, ouvert à l’ensemble de la 
population habitat à proximité, offrant accueil, animation, activités et services à finalité 
sociale ; 

 un équipement à vocation familiale et plurigénérationnelle. Lieu de rencontre et 
d’échange entre les générations, il favorise le développement des liens familiaux et sociaux ; 

 un lieu d’animation de la vie sociale, il prend en compte l’expression des demandes et 
des initiatives des usagers et des habitants et favorise le développement de la vie 
associative ; 

 un lieu d’interventions sociales concertées et novatrices ; Compte tenu de son action 
généraliste et innovante, concertée et négociée, il contribue au développement du 
partenariat. 

                                                 
(3) Les modalités degestion qualitative de la prestation de service font l’objet d’une réglementation actualisée par une circulaire 
technique complémentaire. 
(4) Cf. Circulaire CNAF n° 59-84 du 31 décembre 1984, confirmée par la Circulaire ministérielle du 12 mars 1986 : “Rôle des 
centres sociaux”. 
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 L’animation globale, condition de l’autonomie du centre social, est une fonction 
transversale de soutien à l’animation de la vie locale et au développement social. 
Caractérisée par un territoire, une approche polyvalente, qualitative et collective de 
l’environnement, l’implication des habitants dans les actions concernant leur vie quotidienne, 
elle favorise l’exercice de la citoyenneté et l’échange social. 
 
L’animation globale implique une dynamique et une capacité d’adaptation pour répondre au 
mieux aux besoins des habitants. Elle exige une équipe d’animation qualifiée. Concertation 
et contractualisation peuvent porter sur cette fonction transversale. 
 
 La mise en œuvre de la participation des habitants et l’échange social(5), fondement 

de l’animation globale. Accompagner, susciter, mettre en œuvre les initiatives des enfants, 
des jeunes et des familles doit être un objectif du centre social. Des actions d’échange social 
peuvent être soutenues financièrement ou techniquement en particulier dans les quartiers ou 
sites sensibles, les centres sociaux étant parfois les seuls représentants des institutions en 
relation avec les familles et les habitants. 
 
13. La qualification des personnels exerçant la fonction d’animation globale 
 
La Caisse d’allocations familiales peut avoir des exigences vis-à-vis de la qualification de 
l’équipe d’animation et d’accueil du centre social dans le cadre de la négociation du projet et 
du contrat, la prestation de service soutenant cette fonction. La qualification, le plan de 
formation -en particulier du directeur- pourront faire l’objet d’objectifs intégrés dans le projet 
et dans le contrat signé avec la Caisse. 
 
La qualification minima conseillée pour le directeur correspond à un diplôme social de 
niveau III(6) (ou équivalent) et/ou une expérience confirmée et validée d’animation sociale. La 
qualification collective de l’ensemble de l’équipe d’animation peut être prise en compte quel 
que soit le statut de ses membres, en s’attachant pour les moins qualifiés à leur implication 
dans le projet, et à leur nécessaire « encadrement » par des animateurs confirmés. 
 
14. La recevabilité d’une demande d’agrément ou de renouvellement par un 

équipement 
 
Dans le cas d’un premier contrat, la Caisse apprécie la faisabilité du projet, en particulier sur 
sa capacité à intégrer les objectifs et missions des centres sociaux : l’équipement devra 
présenter des garanties suffisantes d’évolution. Concernant un renouvellement d’agrément, 
le projet doit s’inscrire dans des perspectives pluriannuelles nouvelles. 
 
Les structures implantées sur des aires de stationnement pour les gens du voyage doivent 
prendre en compte les principes de la fonction d’animation globale : mise en cohérence des 
actions, participation des usagers et des habitants aux décisions, échange social, 
qualification des personnels. 
 
 
2. LA CONTRACTUALISATION : METHODES ET OBJECTIFS DE QUALITE 
 
21. La clarification des objectifs d’animation globale, de la Caisse, et des partenaires 
 

                                                 
(5) Cf. “Les fonctions du centre social”, page 12. 
(6) Le niveau III correspond, selon les critères de l’Education natonale, par exemple aux actuels diplômes de travail social. En 
deçà, la CAF peut estimer que l’animation globale n’est pas garantie, sauf valorisation correspondante de l’expérience et/ou 
d’autres diplômes ou qualifications. 
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En fonction de leur compétence respective, la Caisse et/ou d’autres partenaires, en 
particulier a commune, peuvent concourir à l’animation globale, en distinguant les éléments 
constitutifs de cette fonction transversale de leurs objectifs particuliers. Sont donc 
différenciés les objectifs d’animation globale relevant respectivement de la compétence de la 
Caisse et des partenaires. 
 
La Caisse, pour sa part, différencie ses objectifs liés à l’agrément de ceux qu’elle finance de 
façon complémentaire ou par la mise à disposition de personnel dans le cadre de sa 
politique d’action sociale. Elle prend en compte : 
 

 la fonction animation globale et coordination, justifiant le financement par la prestation de 
service 

 
Elle peut aussi retenir dans le cadre d’un financement sur ses fonds propres : 
 

 des objectifs d’animation globale complémentaires de la prestation de service : l’effet 
démultiplicateur des financements institutionnels sera recherché, le partenariat - en 
particulier la commune - pouvant être associé à la responsabilité partagée dans le 
financement de l’animation de la vie locale. 
 

 et/ou des objectifs particuliers relevant de sa politique d’action sociale familiale, négociés 
dans le projet : sont privilégiées les actions innovantes concernant en particulier l’accueil des 
enfants, des jeunes, des familles, l’accompagnement scolaire, les activités de loisirs de 
proximité, d’accompagnement, de médiation et d’échange social, … 
 
22. La clarification des dépenses d’animation globale et des charges communes 
retenues dans le calcul de la prestation de service 
 
Ces dépenses correspondent à la prise en compte des charges salariales du directeur et de 
la personne assurant secrétariat et accueil, et des charges administratives et gestionnaires 
communes aux activités, à l’exclusion des dépenses de fonctionnement des activités 
autonomes(7) s’appuyant sur le centre social. 
 
L’évolution des coûts, de la structure des dépenses d’animation globale et des charges 
communes fera l’objet d’un examen et d’un suivi par la Caisse concernant chaque centre. 
Elle sera reliée ultérieurement à l’actualisation et à la simplification des documents et outils 
comptables à l’usage des Caisses d’allocations familiales et des centres sociaux.(8) 
 
Ces clarifications se fondent sur l’analyse différenciée entre les objectifs d’animation globale, 
et ceux de chacun des partenaires, y compris des Caisses elles-mêmes. Elles s’inscrivent 
dans la démarche d’évaluation conduite par la Caisse, impliquant obligatoirement un contrôle 
et font partie intégrante des conditions du contrat et de la négociation du projet. 
 
23. L’évaluation, une démarche politique, technique et administrative 
 
La Caisse précise les objectifs de qualité, d’évaluation et de contrôle qu’elle retient dans la 
démarche de négociation ou d’accompagnement du projet et dans le cadre de la décision 
d’agrément. Il lui revient aussi d’apprécier et évaluer les actions et le projet selon qu’ils 
relèvent de l’agrément et/ou d’une démarche plus large qu’elle estime être de sa 
responsabilité. 
                                                 
(7) I,e redéfinition statutaire ou juridiquede certaines activités ou actions autonomes ou devenues telles, et s’appuyant sur le 
centre social peut être nécessaire. 
(8) Les dispositions comptables définies dans la circulaire n° 12.80 (Comptabilité n° 6, action sociale n° 1) du 18 février 1980 : 
“Diffusion des plans comptables et règles d’utilisation pour lecalcul du montant des prestations de service” seront confirmées, 
actualisées et simplifiées. 
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La Caisse distingue dans son appréciation : 
 

 la réalité (ou la faisabilité) de la fonction animation globale et coordination, intégrant les 
quatre missions caractéristiques des centres sociaux et conditionnant l’agrément 
 

 les objectifs qu’elle s’est fixés dans le cadre de financements complémentaires éventuels 
ou de mise à disposition de personnel, relevant de sa politique sociale familiale. La Caisse 
sera conduite à désigner, éventuellement par des conventions s’intégrant au projet, les 
objectifs ponctuels ou plus permanents qu’elle souhaite voir prendre en compte et qu’elle 
soutient sur ses fonds propres, en lien avec les autres partenaires engagés. Dans le même 
temps, la maîtrise des financements permettra d’impulser un développement qualitatif(9) des 
centres sociaux. 
 

 le projet de l’équipement dont les instances sont responsables et maîtres d’œuvre, en 
particulier l’adaptation du projet à la demande sociale, à l’environnement économique, social, 
politique. La Caisse d’allocations familiales a la possibilité de contribuer à la qualité du projet 
par un accompagnement technique, un soutien logistique ou financier, ou plus 
fondamentalement par la négociation dans le cadre du contrat. 
 

 des enjeux stratégiques. Le projet est l’occasion pour chaque centre social de se remettre 
en question et de se positionner par rapport à la population, la commune, la CAF, les acteurs 
sociaux. 
 
24. L’évaluation et le développement d’une expertise collective 
 
L’évaluation (ou l’appréciation) réalisée par la Caisse dans la perspective de la décision 
d’agrément ou de son renouvellement procède d’une démarche distincte de celle relative à 
l’évaluation permanente du projet du centre social. L’évaluation sera donc envisagée entre 
les instances techniques et politiques de la Caisse, les acteurs locaux et l’équipement. 
 
L’évaluation s’inscrit dans une démarche d’interrogation permanente, et fait partie intégrante 
des objectifs de qualité. La Caisse peut être conduite à développer une expertise collective 
interne, incluant éventuellement la formation des personnels concernés à la méthodologie et 
l’évaluation de projet, aux modes d’approche du développement, ou d’autres axes qui 
pourront être retenus dans le cadre d’un programme ou charte interne. 
 
 
3. LE ROLEDE LA CAISSE D’ALLOCATIONS FAMILIALES VIS A VIS DE SES 

PARTENAIRES 
 
Du fait de sa responsabilité en matière d’agrément, de sa neutralité, de sa connaissance des 
territoires et des populations, de sa capacité reconnue d’expertise, la Caisse d’allocations 
familiales est en position d’impulser, animer, coordonner et formaliser la concertation en 
gardant une place essentielle aux côtés des communes. 
 
Aussi, dans un souci d’information réciproque, le rapprochement et le dialogue avec les 
principaux partenaires, notamment sur le projet du centre social, devraient-ils être 
systématiquement recherchés. 
 
31. La concertation et les relations partenariales 
 
                                                 
(9) Cette inflexion n’est pas exclusive du développement quantitatif, la prestation de service étant instituée à cette double fin. 
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La concertation peut se développer dans le cadre d’instances qui existent déjà, ou en 
fonction des configurations locales, dans une instance départementale, ou communale, ou 
inter-communale, ou lors d’une réunion annuelle de travail avec les représentants du ou des 
centres sociaux, les usagers, les habitants, les travailleurs sociaux, et les principaux 
partenaires. 
 
Pourraient être sollicités la Fédération départementale des centres sociaux, les services 
sociaux dépendant du Conseil Général, les services de l’Etat et du Conseil Général, les 
maires concernés, le Fonds d’action sociale pour les travailleurs immigrés et leurs familles, 
les Caisses de mutualité sociale agricole, les associations, ou d’autres institutions de la 
santé, de l’éducation, … selon les caractéristiques de l’environnement. 
 
La formalisation des relations peut prendre des formes différentes : convention ou 
programme-cadre, charte de qualité, de développement, ou simple relation de concertation 
permettant de définir des engagements réciproques sur des objectifs communs et/ou 
complémentaires, dans le cadre de financements finalisés et d’échéances. 
 
 Les relations particulières avec la commune peuvent s’articuler en particulier autour : 

 
 de l’accueil des jeunes enfants, le développement du contrat-enfance, les enfants d’âge 

scolaire (accompagnement scolaire, loisirs de proximité), les actions pour les jeunes et pour 
les familles ; 

 la politique de la ville… 
 
La Commune peut être associée à la signature du contrat relatif au projet d’un centre social. 
Il est souhaitable que son engagement porte sur des objectifs d’animation globale. La Caisse 
nationale encourage les Caisses à solliciter cette collaboration : une concertation tripartite 
(CAF, commune, association gestionnaire du centre) peut éventuellement se négocier en 
articulation avec les autres dispositifs contractuels déjà engagés avec les communes. 
 
Le soutien de la Caisse ou de la commune peut se traduire par une mise à disposition de 
personnel, de moyens financiers sur des objectifs, la contribution à la formation de personnel 
(professionnels et/ou bénévoles), ou encore par une implication des centres dans le cadre 
des contrats-ville. 
 
 Les relations avec le Conseil Général. Les actions relevant de la compétence du 

département peuvent être précisées dans le cadre de la concertation et de la négociation du 
projet, et être soutenues financièrement par les partenaires concernés. Il s’agit par exemple : 
 

 des missions conduites en complémentarité avec le travail social de polyvalence, ou 
spécialisé, permettant les articulations d’actions ciblées (insertion, prévention, santé 
publique, accompagnement social) en direction de publics spécifiques, et par la mise en 
commun d’une expertise méthodologique. Il est souhaitable que la complémentarité des 
missions avec les services sociaux soit formalisée, voire contractualisée ; 

 les actions collectives de l’économie sociale et familiale ; 
 les engagements dans les différents dispositifs ou programmes sociaux (pour les jeunes, 

le logement…) ;… 
 
 Les relations avec les services de l’Etat, essentiellement les Directions 

Départementales des Affaires Sanitaires et Sociales. Les missions des services de l’Etat 
comprennent notamment la mise en œuvre des politiques de l’intégration, d’insertion, de 
solidarité et de développement social(10). 

                                                 
(10) D’après le décret n° 94-1046 du 6 décembre 1994 relatif aux missions et attributions des directions régionales et 
départementales des affaires sanitaires et sociales. 
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Les centres sociaux, particulièrement impliqués dans des actions de la politique de la ville, 
d’aide aux jeunes en difficulté, de médiation familiale, d’insertion par l’économique, 
d’intégration des populations d’origine étrangère, d’accompagnement social, concourent à 
l’objectif général de lutte contre l’exclusion. 
 
 Les centres sociaux implantés en milieu rural. Les Caisses de mutualité sociale 

agricole accordent des subventions aux centres sociaux implantés en milieu rural, dès lors 
qu’ils sont agréés par les Caisses d’allocations familiales(11). Aussi ces dernières prendront 
plus systématiquement appui sur cet organisme. Concernant les centres sociaux 
intercommunaux, le territoire d’intervention devra s’inscrire dans la proximité géographique. 
 
La prestation de service est, selon le principe énoncé en 1979, réduite de moitié lorsque le 
nombre des ressortissants du régime général est inférieur à 60 %, cette répartition étant 
effectuée soit sur la base des habitants de la zone d’influence, soit des usagers du centre. 
Pour définir le taux de la prestation de service, il sera désormais tenu compte du poids des 
ressortissants du régime général dans une zone de vie sociale apparentée à la notion de 
voisinage. Cette référence aux habitants d’un territoire défini a priori selon une approche à la 
fois sociologique et économique est davantage en rapport avec celle d’animation globale. 
 
 Les centres sociaux en difficulté. En cas de difficultés techniques ou financières de 

fonctionnement d’un centre social, il appartient éventuellement à la Caisse d’allocations 
familiales, compte tenu de sa responsabilité dans l’agrément, de réunir les acteurs locaux les 
plus engagés afin de rechercher - en relation avec les instances du centre - les moyens 
permettant de garantir le maintien de la fonction animation globale et coordination. 
 
32. La recherche de partenariat pour les centres sociaux gérés par les communes et 
les Caisses d’allocations familiales 
 
Elle concerne tous les centres sociaux, y compris ceux gérés par les communes et les 
Caisses d’allocations familiales. Les formes de gestion ou de co-gestion associative seront 
encouragées pour permettre aux acteurs locaux et aux habitants de se sentir concernés. Le 
partenariat permet en outre de partager les dépenses d’animation globale. Cette dynamique 
existe déjà concernant des centres gérés par les Caisses d’allocations familiales et doit se 
poursuivre. 
 
Dans certains quartiers sensibles et dépourvus d’équipement, la Caisse d’allocations 
familiales peut mettre en œuvre sa technicité, en portant des projets. Son initiative peut se 
concevoir comme une aide au démarrage, et se développer en partenariat par la suite. Tout 
projet de création de centre social par une Caisse d’allocations familiales devrait donc 
s’accompagner en amont de la recherche de relais potentiels. 
 
33. La programmation des centres sociaux 
 
 Les centres sociaux et le schéma directeur de la Caisse d’allocations familiales. Les 

actions conduites dans d’autres cadres ou programmes par la Caisse s’articulent avec celles 
des centres sociaux, au niveau technique, politique et financier. Il en est de même 
concernant la territorialité des actions et la complémentarité avec les prestations familiales. 
Elles pourront se mesurer dans le cadre de l’évaluation du schéma directeur de la Caisse. 
 
Les Caisses s’interrogeront sur leur démarche de programmation visant à intégrer les 
centres sociaux dans la politique d’action sociale familiale, assurer la maîtrise qualitative des 
évolutions, et/ou impulser un développement quantitatif ou d’équilibrage territorial. 
                                                 
(11) Orientations de la Caisse centrale de mutualité sociale agricole 1993. 
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 Le maillage des centres sociaux du territoire de compétence de la Caisse et 

l’attention aux besoins des familles, des enfants, des jeunes. Au plan local, la Caisse 
peut conduire, éventuellement avec ses partenaires, une réflexion sur la programmation et la 
répartition des centres sociaux implantés dans sa circonscription, sur l’opportunité d’un 
développement ou d’un redéploiement de ces équipements dans les sites non pourvus et/ou 
sensibles, les zones rurales et celles en voie d’urbanisation, en lien avec les autres modes 
d’interventions sociales qu’elle initie, soutient, ou développe. 
 
Chaque Caisse définit ses propres priorités, en articulation et complémentarité avec les 
actions relevant de la responsabilité de l’Etat, des communes, ou d’autres partenaires. La 
définition de « zones de vie sociale », zones de compétence a priori, permet d’appréhender 
l’ancrage territorial des centres sociaux et la prise en compte de la demande sociale locale. 
 
 

 
 
 
La présente circulaire sera communiquée aux Directions Régionales des Affaires Sanitaires 
et Sociales, et transmise par les soins du Ministère de l’Intégration et de la lutte contre 
l’exclusion, aux Directions Départementales. Elle sera adressée à la Fédération Nationale 
des centres sociaux, dont la Caisse Nationale est membre de droit. 
 
Il revient aux Caisses d’allocations familiales de la diffuser auprès des associations, 
fédérations départementales des centres sociaux, collectivités locales, organismes sociaux, 
concernés par ces équipements. 
 
 

 
 
 
Je souhaite que ces orientations et recommandations vous apportent d’utiles références, et 
vous permettent, dans le cadre de votre engagement aux côtés des partenaires, de garantir 
des principes de qualité, de concertation, d’autonomie, de neutralité, attachés au 
fonctionnement des centres sociaux. 
 
Ces équipements, présents dans les quartiers, dans les espaces de vie des familles, des 
enfants et des jeunes, sont porteurs de projets innovants : les Caisses d’allocations 
familiales doivent contribuer à leur initiation et à leur réalisation. 
 
Je vous remercie de bien vouloir me communiquer vos observations sur la mise en œuvre 
de ces orientations, et vous prie d’agréer, Madame, Monsieur le Président, l’expression de 
mes sentiments distingués et dévoués. 
 

Le Président, 
 
 
 
Jean-Paul PROBST 
 



 14

OBJECTIFS ET MISSIONS CARACTERISTIQUES DU CENTRE SOCIAL 
 
 Un équipement de quartier à vocation sociale globale. Accessible à l’ensemble de la 

population d’une zone géographique de vie sociale, le centre social est un équipement de 
proximité à caractère généraliste. Il prend en compte l’ensemble des composantes de la 
population et des aspirations des habitants. Par sa fonction d’animation à la fois globale et 
locale, il vise la participation du plus grand nombre à la vie locale, en accordant une attention 
particulière aux familles et personnes confrontées à des difficultés sociales, économiques, 
culturelles… 
 
La finalité sociale du centre doit se traduire dans la sélection et la nature des activités et des 
services utiles aux habitants, en privilégiant ceux qui par leur caractère social se réfèrent à la 
composition socio-économique de la population : information sur les droits sociaux, 
accompagnement, prévention, réponses aux besoins et problèmes de la vie quotidienne. 
 
De ce fait, les activités à caractère culturel, sportif ou de loisirs seront subordonnées aux 
objectifs sociaux, en cohérence avec le projet du centre social. La fonction d’animation du 
centre social exclut la seule juxtaposition d’activités et de services, ceux-ci doivent être 
constitutifs d’un équipement d’action sociale à vocation globale. 
 
 Un équipement à vocation familiale et plurigénérationnelle. Le centre social offre en 

particulier aux familles, aux enfants et aux jeunes un lieu d’accueil, de rencontre et 
d’information, ainsi que des activités destinées à faciliter leur vie quotidienne, à les soutenir 
dans leur relation et rôle parentaux, à leur permettre de mieux maîtriser leurs conditions de 
vie économique et sociale. En ce sens, il est un relais de l’action sociale familiale. 
 
Ouvert à toutes les générations, il doit favoriser les rencontres, les échanges et les actions 
de solidarité, permettant ainsi d’entretenir et de renforcer les liens entre générations. Il 
contribue à dynamiser le tissu social. Les actions en direction des jeunes seront 
développées sous des formes adaptées à leurs conditions de vie et à leurs aspirations 
propres. 
 
 Un lieu d’animation de la vie sociale. Le centre social suscite la participation et 

l’initiative des usagers et des habitants à la définition des besoins, à l’animation locale, aux 
prises de décision les concernant. Cette participation peut prendre des formes diverses. Elle 
est mise en œuvre au moyen d’actions, activités, services, voire de projets conçus et 
réalisés avec le concours des habitants. 
 
Le centre social a vocation à promouvoir la vie associative : il est un lieu d’accueil des 
associations, qui peuvent y intégrer leur siège social ou y exercer des activités ou des 
permanences. Elles doivent alors respecter les principes de pluralisme, de neutralité et de 
libre choix par les usagers et les habitants. 
 
 Un lieu d’interventions sociales concertées et novatrices. Compte tenu de son 

caractère généraliste, le centre social initie une action sociale concertée et négociée avec 
les différents acteurs locaux. La concertation vise à mettre en commun : des éléments de 
connaissance des besoins des habitants, des potentialités et des ressources locales. Elle 
porte également sur la définition d’objectifs de coopération et la mise en œuvre d’actions 
partenariales. 
 
Le centre social a pour vocation de contribuer au partenariat local et de susciter son 
développement. Il recherche la concertation avec le mouvement associatif, les collectivités 
locales, les administrations, les autres équipements et services de proximité et d'action 
sociale. S’il soutient ou relaie des actions ponctuelles ou particulières impulsées par les 
Pouvoirs Publics, celles-ci doivent s’articuler avec le projet de l’équipement et s’inscrire dans 
des politiques sociales locales. 
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FONCTIONS DU CENTRE SOCIAL 
 
Le centre social se caractérise par son rôle d’animation globale, sociale et locale, comme un 
lieu ouvert de rencontres et d’initiatives, par l’offre de services et d’activités coordonnés, par 
la concertation locale pour faciliter le développement social. Cette fonction situe le centre 
social comme un équipement polyvalent et à vocation territoriale. Il ne peut être défini ni à 
partir de clientèles particulières, ni de missions spécialisées. 
 
 Le centre social est un support d’animation globale et locale. Il s’inscrit dans une 

dynamique globale et locale créatrice de dynamiques nouvelles. Il initie : 
 
- l’accueil privilégié et concret d’activités et de services de proximité pour les habitants du 

quartier et de la zone de vie sociale, 
- l’expression des attentes, des demandes et des sollicitations des personnes et des 

groupes ; l’écoute et la rencontre de tous, notamment des minorités, 
- l’élaboration de démarches innovantes et participatives, non seulement pour les usagers 

de l’équipement, mais aussi pour les habitants de son environnement, 
- les actions en faveur des habitants et avec leur participation, 
- la médiation entre les partenaires, stimulant l’expression des besoins sociaux et leur prise 

en compte. 
 
Le centre social doit donc favoriser et soutenir la mise en place de projets, de services, et 
d’équipements réalisés pour les habitants et avec leur concours. 
 
 Le centre social est un lieu de coordination et de concertation contribuant au 

développement social local. Il favorise la cohésion sociale, prend en compte la diversité 
des demandes de la population, et des actions conduites en direction de groupes sociaux 
confrontés à des problèmes particuliers. Il fait appel aux ressources et potentialités 
existantes, à l’initiative et à l’organisation des acteurs pour développer la vie sociale. Les 
dynamiques sociales à l’œuvre importent autant, sinon plus, que le contenu des actions 
réalisées, même quand elles se veulent globales. 
 
Si le centre social contribue à dynamiser la concertation, à développer la coopération et la 
mutualisation, il n’est pas pour autant l’instance locale habilitée à coordonner l’action sociale. 
Il ne peut non plus s’engager dans toutes les actions ou activités. Son rôle se distingue de 
celui d’instances municipales de coordination, ou d’animation de circonscription d’action 
sociale, ou encore de pilotage de dispositifs publics à vocation globale ou sectorielle. La 
fonction de coordination et de concertation -qui caractérise partiellement la prestation de 
service- concerne les activités et services internes au centre, et des actions sectorielles, par 
l’ouverture et l’accueil de tous. 
 
Le centre social ne peut être exclusivement le relais local de politiques publiques prioritaires 
de l’Etat ou des collectivités territoriales. S’efforçant d’être présent dans son espace de 
responsabilité, il contribue à créer ou stimuler des lieux de concertation. Il contribue au 
développement social local. La mise en place d’instances partenariales permet que 
convergent des projets en ce sens. 
 
 Le centre social favorise la participation des habitants à la vie sociale. Il est un lieu 

d’incitation à la participation des habitants, en particulier des familles, des enfants et des 
jeunes. Il favorise leur réappropriation de certaines fonctions. Participer à la vie sociale est, 
pour certains groupes, facteur de valorisation, de promotion, et d’insertion sociale. La 
participation sociale permet de lutter contre les exclusions, et constitue un mode 
d’apprentissage et d’expression de citoyennetés concrètes et effectives. Elles se manifestent 
tant dans l’existence quotidienne et la vie sociale locale, que dans la vie de la cité. 
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La participation représente donc une composante essentielle du rôle d’animation du centre 
social. Aussi le centre doit-il créer les conditions favorables à sa mise en œuvre en 
permettant des prises de paroles effectives, des modes d’expression différenciés ainsi que la 
mise en place d’espaces d’échange. Les habitants participent à l’élaboration du projet, sa 
négociation, dans le cadre des instances du centre social, son conseil d’administration, des 
groupes de travail, comités d’animation, ou d’autres formes associatives. 
 
 Le centre social met en œuvre l’échange social. La coopération associative permet de 

créer, dans les lieux de vie sociale, un espace opérationnel de cet échange et favorise 
critiques constructives et réponses alternatives. L’échange social intègre la relation 
qu’entretient le centre social avec les (autres) habitants et les institutions de la zone de vie 
sociale. 
 
L’espace d’échange se concrétise en fonction de l’identité et du contexte de chaque 
équipement et prend des formes différentes : espace de parole, forum d’idées, associations 
d’habitants, lieu de rencontre entre les habitants, les acteurs politiques et sociaux, les 
institutions, devenant progressivement lieu de confrontation entre la demande sociale et la 
réponse publique. 
 
Il prend appui sur les techniques de communication, d’information, d’animation, de 
négociation. Il devient espace de médiation, de mutualisation de l’expérience et de la 
réflexion, de moyens, d’innovation collective. Il peut aussi être un lieu d’apprentissage de la 
citoyenneté, en particulier pour les enfants et les jeunes. 
 
Cet échange social favorise l’émergence de la solidarité, participe du processus de 
socialisation, de la construction du lien social et familial, et de la cohésion. 
 
 Le centre social offre des services utiles à la population. Les Caisses d’allocations 

familiales, dans le cadre des négociations relatives à la qualité du projet, peuvent utilement 
s’appuyer sur la dynamique des centres sociaux pour tenir compte des priorités 
institutionnelles et développer des actions et des projets avec la participation des enfants, 
des jeunes, et de leurs familles, avec une attention particulière aux jeunes et aux familles en 
difficulté. 
 
Les Caisses apportent leur soutien privilégié pour les haltes-garderies, les CLSH, les temps 
libres, les interventions du travail social, les permanences administratives. Ces dernières 
peuvent être des appuis favorisant les échanges entre prestations familiales et action 
sociale. 
 
Cette fonction visant l’offre de services utiles aux habitants n’est pas exclusive des 
précédentes : les activités réalisées doivent s’intégrer dans la mission d’animation globale. 
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L’ANIMATION GLOBALE 
Quelques repères indicatifs pour aider à l’identifier 

 
 Un territoire d’intervention. L’étendue de ce territoire peut être variable -du quartier au 
canton- mais doit pouvoir être précisée et correspondre à une entité humaine cohérente : 
existence d’un minimum de liens économiques, sociaux, culturels… entre les habitants de 
la zone concernée. Dans certains cas, il peut s’agit d’un territoire discontinu. Le repérage 
du territoire s’apprécie sur la base d’une analyse fine de la population impliquée dans 
l’action du centre social. Le contenu du projet doit permettre de repérer le territoire 
d’intervention ou la zone de vie sociale du centre (zone de compétence a priori). 

 
 Une approche généraliste. L’animation globale se caractérise par la prise en compte de 
l’ensemble de la problématique sociale locale. Elle n’exclut ni la mise en place ni la 
gestion de services spécialisés. Ils peuvent être temporaires (dans l’attente d’un relais) ou 
définitifs. Dans ce cas, l’activité considérée n’est plus une fin en soi mais un point d’appui 
permettant la réalisation d’objectifs plus larges. 

 
Le nombre, la nature, l’ancienneté des activités organisées dans le cadre du centre social, 
ainsi que leur importance respective dans la vie quotidienne et dans le budget de 
l’équipement, sont autant d’éléments qui permettent d’apprécier de façon relativement 
facile le caractère généraliste de l’intervention. La fonction généraliste se reconnaît à 
l’aptitude à faire cohabiter des populations et des activités différentes, à prendre en 
compte l’usager comme participant de façon potentielle. Elle se reconnaît aussi à 
l’aptitude à prendre en compte dans le projet les exigences de politiques différentes. 

 
 Un lien, un fil conducteur. Les activités ou actions ne sont pas simplement juxtaposées. 
Il existe entre elles un lien, un fil conducteur que l’analyse du projet doit permettre de 
repérer : quels objectifs généraux sont poursuivis, en quoi chacune des activités ou 
actions contribue-t-elle à leur réalisation ? Ce lien donne un sens, une cohérence aux 
différentes actons et aux activités qui ne sont plus des fins en soi. Ce sens leur est 
commun : il permet d’identifier « pourquoi on agit » et renvoie à des objectifs. Ce lien, 
c’est le projet. La cohérence est exprimée dans le projet social. 

 
 Une dimension collective. Elle peut se vérifier à partir d’une analyse des processus de 
décision (qui décide et comment) de production (qui fait quoi), et d’évaluation. Elle se 
caractérise par une appropriation collective de l’équipe, du conseil d’administration, des 
habitants. Elle est le fait de tous et non de quelques-uns ; elle est l’expression d’une 
solidarité. 

 
 L’implication des habitants. La participation des habitants peut se « mesurer de la 
même manière. Il s’agit -on le sait- d’un critère majeur d’appréciation sans doute le plus 
important. La démarche de projet inclut l’expression des besoins par les habitants, leur 
participation à l’élaboration des réponses et à la négociation. Cette participation peut 
prendre des formes variées. Les professionnels doivent traduire la parole des habitants, 
les aider à trouver des réponses sans se substituer à eux. A l’inverse, une 
professionnalisation excessive peut remettre en cause l’existence même de l’animation 
globale. 

 
 L’exercice de la citoyenneté. L’une des missions essentielles du centre social est -en 
effet- de favoriser l’exercice de la citoyenneté. Là encore, la composition et le 
fonctionnement des instances de décision sont susceptibles de fournir des éléments 
d’appréciation. Cette dimension s’inscrit dans la perspective d’une réappropriation par les 
« citoyens » de certaines interventions, de la gestion, voire de la fonction de contrôle, 
parfois « confisquée » par les institutions ou les collectivités. 
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 Un dynamisme, un mouvement. L’existence d’un dynamisme se vérifie à partir 
d’indicateurs divers -fréquence des réactualisations du projet- taux de renouvellement des 
instances de décision… Ce mouvement s’inscrit dans une problématique de changement. 
Le centre doit être apte à s’adapter aux évolutions. 

 
 Une équipe de professionnels qualifiés. La fonction d’animation globale requiert des 
compétences techniques particulières que seule une équipe de professionnels qualifiés 
peut garantir. Ces professionnels sont chargés de veiller, d’aider à l’existence de 
l’animation globale,. Ils participent à la mise en œuvre et à la pérennisation du projet. 

 
 Une fonction qualitative et partenariale. L’animation globale est une fonction 
essentiellement « qualitative » : elle construit et structure l’identité du centre social. 

 
Plusieurs partenaires, principalement la Caisse d’allocations familiales et la commune, 
peuvent être concernés par l’animation globale. 
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ANNEXE 
 
Circulaire n° 56 du 31 octobre 1995 
 
DES ORIENTATIONS REGULIEREMENT ACTUALISEES 
 
Depuis 1971, date à laquelle la Caisse nationale a mis en place l’agrément au bénéfice des 
centres sociaux accompagnant l’extension de la prestation de service sur une fonction de 
coordination et d’animation, le rôle des centres sociaux dans l’action sociale familiale a 
régulièrement été confirmé. 
 
En 1981, le Conseil d’Administration de la CNAF a confirmé « la vocation de l’institution à 
soutenir et promouvoir ce type d’équipement, essentiel dans la vie des quartiers, et qui de 
surcroît assure très souvent une fonction importante d’accueil des enfants et des jeunes ». 
 
La décentralisation en 1984 de la procédure d’agrément de la prestation de service sur une 
fonction d’animation globale et coordination a transféré à chaque Caisse d’allocations 
familiales la responsabilité de l’attribution ou du renouvellement de l’agrément, dans le cadre 
d’un dispositif contractuel établi sur la base d’un projet. 
 
La circulaire CNAF du 15 décembre 1992 concernant les orientations pour la période 
1992/1996 confirmait la participation des centres sociaux à l’action sociale familiale. 
 
UN ENGAGEMENT IMPORTANT DE L’INSTITUTION 
 
En 1994, pour 1570 centres sociaux ayant bénéficié de la prestation de service « fonction 
animation globale et coordination », 250 sont gérés ou co-gérés par les caisses d’allocations 
familiales, 220 par les municipalités, 1100 par des associations. 
 
La contribution financière globale de l’Institution s’est élevée à 857 millions de francs, 
répartis entre les prestations de service pour 366 millions F, et les financements sur fonds 
propres, pour 491 millions F (408 pour le fonctionnement et 83 pour l’investissement). Les 
financements des Caisses sont ventilés entre les charges des centres qu’elles gèrent elles-
mêmes (323 millions F) et des subventions aux centres gérés par des associations ou 
d’autres institutions (168 millions F). 
 
Les centres sociaux bénéficient en outre des différentes prestations de service liées aux 
activités d’accueil qu’ils conduisent, ainsi que de contributions directes des Caisses, par le 
détachement de personnels sociaux ou d’animation afin d’encadrer leurs activités, et par la 
mise à disposition de locaux. 
 
DOCUMENTS ET ETUDES DE REFERENCE 
 
Pour arrêter les présentes orientations, la Commission d’action sociale de la CNAF s’est 
appuyée sur une analyse qualitative critique et prospective, tant par la Commission que par 
les Caisses, des principaux constats, enseignements, et conclusions de différents travaux : 
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 Lettre-circulaire n° 148-94 du 10 mai 1994 :  « Un observatoire pour mieux connaître 

les centres sociaux » qui expose les résultats d’une enquête réalisée avec le concours des 
Caisses d’allocations familiales et l’ensemble des centres sociaux. Ce document constitue 
un outil partenarial ; 
 

 « Confirmer la participation des centres sociaux à l’action sociale familiale », lequel 
propose une actualisation des objectifs, missions et fonctions des centres sociaux ; 
 
 Lettre n° 348 du 25 novembre 1994 : Compte rendu du Séminaire Centres sociaux, 

31 mai au 2 juin 1994. « La qualité du contrat de projet », rendant compte des travaux de 
l’ensemble des représentants des Caisses d’allocations familiales, et prolongés dans le 
cadre d’un groupe de travail de correspondants de Caisses et de la Fédération Nationale des 
centres sociaux dans un document de réflexion : « Les centres sociaux et les objectifs de 
qualité des Caisses d’allocations familiales ». 
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TEXTES DE REFERENCES 
 
 Circulaire CNAF n° 82/92 du 15 décembre 1992 : Orientations de l’Action Sociale des 

Caisses d’allocations familiales pour la période 1992-1996. 
 
 Circulaire ministérielle du 12 mars 1986 : « Rôle des centres sociaux » (Transmission 

aux Caisses d’allocations familiales par Lettre n° 2006 du 10 avril 1986). 
 
 Circulaire 12-80 du 18 février 1980 (Comptabilité n° 6, action sociale n° 1) : 

Documents comptables à usage des centres sociaux - Diffusion des documents 
comptables et rappel des règles de calcul du montant des prestations de service. 

 
 Lettre n° 1144 du 18 février 1980 : Actualisation de la politique de la CNAF en matière 

de centres sociaux. 
 
 Circulaire n° 11-71 du 14 février 1971 : Les nouvelles structures de la Fédération 

nationale des centres sociaux et des instances fédérales départementales et régionales. 
 
 Arrêté ministériel du 22 novembre 1971 portant création de la prestation de service au 

bénéfice des centres sociaux. 
 
 Circulaire ministérielle du 20 avril 1960 relative à l’implantation systématique de 

centres sociaux dans les nouveaux grands ensembles d’habitation. 
 
AVERTISSEMENT. Les présentes orientations intègrent une synthèse actualisée des 
textes de la Caisse Nationale concernant les centres sociaux : 
 
 Lettre CNAF n° 3705 du 6 août 1987 : Centres sociaux. Agrément « prestation de 

service ». Apurement des dispositions transitoires. 
 
 Lettre n° 3655 du 10 juillet 1986 : Contrat de projet des équipements sociaux. 

 
 Lettre n° 758 su 12 février 1985 : Centres sociaux contrats de projet (annexe A : 

canevas ; annexe B : cadre de référence pour le contrat). 
 
 Lettre n° 56-85 du 7 janvier 1985 et circulaire n° 59-84 du 31 décembre 1984 : Les 

centres sociaux orientations. Agrément au titre de la prestation de service - fonction 
animation globale et coordination. Décentralisation et procédure contractuelle 

 
 Lettre n° 6867 du 28 septembre 1981 : Agrément des centres sociaux au titre de la 

prestation de service. 
 
 Circulaire n° 379 du 20 mars 1979 : Les prestations de service - Circulaire de synthèse. 

Annexe Commission de gestion du FNASS du 6 février 1979 : Agrément des centres 
sociaux au titre de la prestation de service animation globale et coordination. Rappel des 
critères d’agrément. 

 
 Lettre-circulaire n° 4183 du 6 juillet 1976 : Agrément des centres sociaux en gestion 

directe. 
 
 Lettre n° 1184 du 27 février 1976 : Réalisations sociales en gestion directe ou en co-

gestion. 
 

 Circulaire n° 32-71 du 2 juillet 1971 : Prestations de service - Extension à l’ensemble 
des établissements de gardiennage, aux centres sociaux et aux jeunes ménages. 

 

NB. Les circulaires ministérielles n° 370-1272 du 3 août 1970 et du 30 janvier 1961 
relatives aux centres sociaux (non parues au JO) sont remplacées par la circulaire 
ministérielle du 12 mars 1986. 



 22

ANNEXE 2 
 
 
 

LES CENTRES SOCIAUX 
ET LA DELEGATION DE SERVICE PUBLIC 

 
 
 
Lettre-circulaire LC 257-97 Destinataires 
Paris le 30 septembre 1997 Mesdames et Messieurs les Présidents des 
 Caisses d’Allocations Familiales 
 
 
 
Domaine  Résumé 
ACTION SOCIALE   

 
Objet 
Les centres sociaux et la délégation 
de service public 

 Face aux problèmes que pose la procédure 
de délégation de service public vis-à-vis de 
l’agrément d’un centre social, la Commission 
d’action sociale de la CNAF demande : 

  - que les CAF soient particulièrement 
sensibilisées, 

Nature  - qu’elles incitent les communes à préférer 
une convention claire et précise plutôt
qu’une délégation de service public pour 
l’agrément d’un centre social. 

   

Application 
Métropole et DOM 

 En annexe : les dispositions de la loi du 
29 janvier 1993 relative à la prévention de la 
corruption et à la transparence de la vie 
économique et des procédures publiques 

Classement  Mots-Clefs 
  Centres sociaux 

Agrément 

Textes de référence 
Circulaire CNAF action sociale n° 56 
du 31 octobre 1995 

 Diffusion 

Emetteur  Signataire 
Direction de l’Action Sociale 
Bureau Vie quotidienne des enfants et 
des familles 
Christiane CREPIN 
01 45 65 53 51 

 Le Président 
 
 
 
Jean-Paul PROBST 
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 Paris, le 30 septembre 1997 
 
 

Le Président Mesdames et Messieurs les Présidents 
 des Caisses d’Allocations Familiale 
Lettre-circulaire LC n° 257-97 
 
 
 
 

Objet : Les centres sociaux et la procédure de délégation de service public 
 
 

Madame, Monsieur le Président, 
 
J’ai l’honneur d’attirer votre attention sur les problèmes que peut poser pour une Caisse 
d’allocations familiales la procédure de délégation de service public engagée par les 
communes concernant les centres sociaux gérés par des associations. 
 
Cette question appelle un positionnement d’ordre politique de l’Institution. Elle poste le 
double problème de l’agrément, et du devenir du paysage associatif des centres sociaux, si 
de telles procédures devaient se multiplier. 
 
La Commission d’action sociale de la Caisse nationale, au cours de sa réunion du 
15 juillet 1997, a demandé que les Caisses d’allocations familiales soient particulièrement 
sensibilisées aux problèmes que peut poser l’utilisation de la procédure de délégation de 
service public pour les centres sociaux, dès lors qu’ils sont agréés -ou susceptibles de l’être, 
par la Caisse d’allocations familiales au titre de la prestation de service « fonction animation 
globale et coordination ». 
 
La Commission demande que les Caisses : 
 
- incitent les communes à préférer une convention claire et précise plutôt qu’une délégation 

de service public pour l’agrément d’un centre social ; 
- à défaut, engagent une négociation avec la commune pour l’associer à la signature du 

contrat relatif au projet du centre social. 
 
En cas de délégation de service public, il est demandé aux Caisses d’allocations familiales 
d’être particulièrement attentives à la qualité du projet avant d’accorder l’agrément à la 
structure. 
 
La délégation de service public résulte de l’application de l’article 38 de la loi du 
29 janvier 1993 relative à la prévention de la corruption et à la transparence de la vie 
économique et des procédures publiques (en annexe). 
 
 
1. Le problème de l’agrément 
 
Les centres sociaux doivent correspondre à des missions précises inscrites dans un projet. 
Sur ces bases les Caisses d’allocations familiales les agréent ou non au titre de la prestation 
de service. 

Aussi existe-t-il trois grands types de questions soulevées par la procédure de délégation de 
service public vis-à-vis de l’agrément. Ils sont relatifs aux modalités, aux missions qui 
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fondent le projet du centre social, et à la nécessaire autonomie de fonctionnement de ces 
équipements. 
 
⊇ Concernant les modalités respectives de procédure, l’agrément par la CAF ne peut se 
présumer. Il s’agit d’une décision du Conseil d’administration de chaque Caisse, à partir d’un 
projet élaboré par l’équipement. L’accord fait l’objet d’un contrat signé entre l’association 
gestionnaire et la CAF. 
 
Or, la procédure de délégation prévoit la publicité et la mise en concurrence d’associations. 
Dès lors le projet et le financement sont présumés. Qu’il s’agisse du projet comme du 
financement d’un centre social, ils ne peuvent faire partie de la publicité et de la mise en 
concurrence. Il existe donc une contradiction majeure de procédure. 
 
Dans le cas de centres sociaux agréés, la délégation entraîne de fait la rupture du contrat qui 
lie la CAF à l’équipement. La délégation de la gestion d’un centre social conduit en effet à un 
réexamen, par le Conseil d’administration de la Caisse, du projet de ce centre social et des 
conditions d’agrément : le changement de gestionnaire implique automatiquement la révision 
du projet, les conditions de sa mise en œuvre, et les termes du contrat. 
 
⊄ Les missions qui fondent le projet du centre social sont élaborées en concertation avec la 
Caisse nationale, la Fédération des centres sociaux et socio-culturels de France et le 
Ministère de la Solidarité. Elles sont arrêtées et régulièrement actualisées par le Conseil 
d’administration de la CNAF. 
 
Elles se fondent sur la participation et l’initiative des habitants, et non sur les missions 
assignées par la collectivité publique. La qualité du projet du centre social dont l’essentiel est 
la participation des habitants et l’échange social peut donc être mise en cause dès lors que 
la commune engage une procédure de délégation. 

⊂ Enfin la délégation de service public pourrait rendre problématique la nécessaire 
autonomie de fonctionnement du centre social, condition de sa raison d’être. Les orientations 
arrêtées par la Commission d’action sociale de la CNAF en 1995 ont insisté sur le 
partenariat et les conditions d’autonomie de l’« animation globale », fonction qui caractérise 
le centre social. 
 
En conséquence, la délégation de service public peut être incompatible avec les missions du 
centre social qui sous-tendent le projet, ainsi qu’avec les conditions d’agrément arrêtées par 
le Conseil d’administration de la CAF concernée. 
 
 
2. Les effets de la mise en concurrence d’associations et les risques 

institutionnels 
 
Les délégation de service public prévoit la mise en concurrence d’associations. Il est 
probable que ce sont les plus structurées et les plus importantes d’entre elles -les 
associations fédératives- qui se verront confier dans la plupart des cas la gestion de ces 
équipements. 
 
Aussi, si une telle situation devait se généraliser à terme, la plupart des centres sociaux 
seraient donc gérés par quelques grands groupes fédératifs et non plus par des associations 
de voisinage, autonomes et initiées par les habitants, regroupées en réseau comme c’est le 
cas actuellement pour la grande majorité d’entre eux. 
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De telles évolutions ne semblent pas souhaitables. Elles seraient en contradiction avec la 
politique impulsée par notre Institution dès l’origine, en concertation avec la Fédération des 
centres sociaux et socio-culturels de France, et avec le Ministère de la Solidarité. 
 
La délégation de service public, si elle devait être appliquée de façon massive aux centres 
sociaux, risquerait de poser fondamentalement la question du devenir de ces équipements, 
de leur agrément par les Caisses d’allocations familiales, voire de l’engagement 
institutionnel. 
 
Je souhaite que ces recommandations aident les Caisses d’allocations familiales 
confrontées à ces questions. 
 
Je vous remercie de m’informer des problèmes que vous rencontrerez dans l’application de 
ces principes, de façon à les porter à la connaissance de la Commission. Ils pourraient 
éventuellement entraîner d’autres types de recommandations ou questions de la part de 
notre Institution. 
 
Je vous prie d’agréer, Madame, Monsieur le Président, l’expression de mes sentiments 
distingués et dévoués. 
 
 
 
 

Le Président - Jean-Paul 
PROBST 
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Les dispositions de la loi du 29 janvier 1993 relative à la prévention 
de la corruption et à la transparence de la vie économique 

et des procédures publiques 
 
 

Le contexte de la loi concerne, entre autres éléments, la transparence de la gestion 
économique dans le domaine de la vie publique, en particulier, la question du contrôle des 
associations (pour éviter la gestion de fait) par une collectivité publique. 
 
Les dispositions de la loi prévoient notamment deux types de mesures : 
 
- l’article 29 bis dispose que les associations bénéficiaires de fonds publics sont tenus, à 

partir d’un certain seuil, d’engager un Commissaire aux Comptes et d’établir leurs 
documents financiers selon des modalités spécifiques (montant : 1 million de F par an). 

 
- l’article 38 (chapitre 4, section 1) traite de la délégation de service public : 

 « Les délégations de service public des personnes morales de droit public sont soumises 
par l’autorité déléguante à une procédure de publicité permettant la présentation de 
plusieurs offres concurrentes, dans des conditions prévues par un décret en Conseil 
d’Etat. 
La collectivité publique dresse la liste des candidats admis à présenter une offre après 
examen de leurs garanties professionnelles et financières et de leur aptitude à assurer l 
continuité du service public et l’égalité des usagers devant le service public. 
La collectivité adresse à chacun des candidats un document définissant les 
caractéristiques quantitatives et qualitatives des prestations ainsi que, s’il y a lieu, les 
conditions de tarification du service rendu à l’usager. 
Les offres ainsi présentées sont librement négociées par l’autorité responsable de la 
personne publique déléguante qui, au terme de ces négociations, choisit le délégataire ». 

 
 
Remarques 
 
υ Le premier rapport présenté à l’assemblée nationale, préliminaire à l’examen du projet de 

loi, donne une liste non exhaustive de ces délégations : 
 

- les concessions, 
- l’affermage, 
- la régie intéressée, 
- la gérance : le cocontractant gère le service public pour le compte de la commune. 

Sont cités le traitement des ordures ménagères, le chauffage urbain, les pompes 
funèbres, l’eau potable, l’assainissement, le stationnement payant. 

 
υ Le décret en Conseil d’Etat pris pour l’application de l’article 38 de la loi du 

29 janvier 1993 prévoit que la publicité de l’appel d’offre se fera par insertion dans deux 
journaux, l’un d’annonces légales et l’autre rattaché au secteur économique concerné. 

 
υ L’arrêt du Conseil d’Etat du 28 juin 1963 précise les conditions que remplit un service 

public : 
 
- remplir une mission d’intérêt général : en contrepartie, l’administration exerce un droit 

de regard sur les modalités d’accomplissement de cette mission d’intérêt général, 
- l’organisme chargé de la gestion du service public peut être investi de prérogatives de 

puissance publique. En contrepartie l’administration dispose d’un pouvoir de tutelle. 
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ANNEXE 3 
 
 
 

FISCALITE DES ASSOCIATIONS 
 
 
 

MINISTERE DE L’ECONOMIE 
DES FINANCES ET DE L’INDUSTRIE 

 
BULLETIN OFFICIEL DES IMPOTS 

 
DIRECTION GENERALE DES IMPOTS - SERVICE DE LA LEGISLATION FISCALE 

 
4 H-5-98 

 
N° 170 du 15 SEPTEMBRE 1998  

 
4 F.E. / 30  

 
INSTRUCTION DU 15 SEPTEMBRE 1998  

IS. DISPOSITIONS DIVERSES. COLLECTIVITES AUTRES QUE LES SOCIETES. 
ORGANISMES SANS BUT LUCRATIF.  

(C.G.I., art. 206-5, 206-l°)  
NOR. : ECO F 9810039J  

 
[S.L.F. - Bureau B 2, C 1 C 2, D 1 ; D.G.I. - Bureau IV B 2]  

 
 

ECONOMIE GENERALE DE LA MESURE 
 

La loi du 1er juillet 1901, en posant le principe de la liberté d'association définit l'association 
comme « la convention par laquelle deux ou plusieurs personnes mettent en commun d'une 
façon permanente leurs connaissances ou leur activité dans un but autre que de partager 
des bénéfices ». Cette définition signifie que la démarche de ces personnes doit être 
désintéressée et que l'association n'est pas guidée par la recherche du profit. 
 
En conséquence, ces associations et plus généralement les organismes réputés être sans 
but lucratif (fondations, congrégations religieuses... ) ne sont pas en principe soumis aux 
impôts dus par les personnes exerçant une activité commerciale (notamment la taxe sur la 
valeur ajoutée, l'impôt sur les sociétés et la taxe professionnelle). 
 
Ces organismes bénéficient en effet de larges exonérations fiscales (cf. annexe). 
 
Toutefois, si ces organismes exercent des activités lucratives, ceux-ci doivent être soumis 
aux impôts commerciaux afin de garantir le respect du principe d'égalité devant les charges 
publiques et d'éviter des distorsions de concurrence. 
 
Compte tenu de l'évolution du secteur associatif et de la jurisprudence, les critères, désignés 
sous le vocable de « doctrine des œuvres » précédemment utilisés pour caractériser le non-
assujettissement des associations aux impôts commerciaux de droit commun, sont 
abandonnés. 
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Cette instruction a pour objet d'exposer les nouveaux critères qu'il convient de prendre en 
compte pour apprécier si une association peut ne pas être soumise à ces impôts. 
A cette fin, il convient de procéder à l'analyse suivante : 
 
1. Examiner si la gestion de l'organisme est désintéressée (chapitre premier - section 1) 
 Si la gestion est intéressée, l'organisme est nécessairement soumis aux impôts 

commerciaux. 
2. Si la gestion est désintéressée, examiner si l'organisme concurrence le secteur 

commercial (chapitre premier - section 2 - A) 
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S'il ne concurrence pas le secteur commercial et que sa gestion est désintéressée, 
l’organisme n'est pas imposable. 
 
3. S'il concurrence le secteur commercial, examiner si l'organisme exerce son activité 

selon des modalités de gestion similaires à celles des entreprises commerciales 
(chapitre premier - section 2 - B). Pour cela, quatre éléments doivent être pris en 
compte, mais leur importance dans l'appréciation de la « commercialité » n'est pas la 
même. Ainsi, il convient d'étudier dans l'ordre décroissant : le « Produit » proposé par 
l'organisme, le « Public » qui est visé, les « Prix » qu'il pratique et la « Publicité » qu'il 
fait (règle des « 4 P »). 

 
Ce n'est que s'il exerce son activité selon des méthodes similaires à celles des entreprises 
commerciales, que l'organisme sera soumis aux impôts commerciaux de droit commun. 
 
Les points 1 à 3 doivent être examinés successivement (cf. schéma p. 4). 
 
Attention, les associations qui exercent leur activité au profit d'entreprises sont, dans tous les 
cas, imposables aux impôts commerciaux (chapitre deuxième). 
 
Cette instruction commente également les exonérations spécifiques à certains organismes 
non lucratifs (chapitre troisième) et expose les règles applicables aux organismes qui 
exercent à la fois des activités lucratives et non lucratives directement ou par l'intermédiaire 
d'une filiale -(chapitre quatrième). 
 
Le cadre légal du régime fiscal des organismes non lucratifs est présenté en annexe à la 
présente instruction. 
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CHAPITRE PREMIER 
LES CRITERES D'APPRECIATION DE L'EXONERATION 

 
Compte tenu de l'évolution du secteur associatif et de la jurisprudence, les critères, désignés 
sous le vocable de « doctrine des œuvres » précédemment utilisés pour caractériser la non 
application des impôts commerciaux de droit commun aux associations, sont abandonnés. 
 
Les dispositions de l'instruction du 27 mai 1977 publiée au bulletin officiel des impôts 
4 H-2-77 sont donc rapportées. 
 
 
1. Une association à but non lucratif n'est pas soumise aux impôts commerciaux, sauf 

lorsque l'administration établit que :  
 
1 - sa gestion est intéressée (chapitre premier - section 1) ; 
 
2 - ou si la gestion est désintéressée, que l'organisme concurrence le secteur commercial 

(chapitre premier - section 2 - A). 
S'il ne concurrence pas le secteur commercial et que sa gestion est désintéressée, 
l’organisme n'est pas imposable. 

 
3 - s'il concurrence le secteur commercial, l'organisme exerce son activité selon des 

modalités de gestion similaires à celles des entreprises commerciales (chapitre premier - 
section 2 - 8). Pour cela, quatre éléments doivent être pris en compte, mais leur 
importance dans l'appréciation de la « commercialité » n'est pas la même. Ainsi, il 
convient d'étudier dans l'ordre décroissant : le « produit » proposé par l'organisme, le 
« public » qui est visé, les « prix » qu'il pratique et la « publicité » qu'il fait (règle des « 4 
P »). 

 
L'analyse ci-dessus décrite (points 1 à 3) est commune aux trois impôts : impôt sur les 
sociétés de droit commun, taxe professionnelle et taxe sur la valeur ajoutée. Ainsi, une 
association qui n'est pas soumise à l'impôt sur les sociétés de droit commun et à la taxe 
professionnelle du fait de sa non lucrativité n'est pas soumise non plus à la taxe sur la valeur 
ajoutée. 
 
Ces critères ne s'appliquent pas au cas des associations qui exercent leur activité au profit 
d'entreprises qui sont, dans tous les cas, imposables aux impôts commerciaux (cf. chapitre 
deuxième). 
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Le schéma suivant illustre la démarche à suivre :  
 

  ETAPE 1 
   
 La gestion de l’organisme 

est-elle désintéressée ? 
 

⇓ ⇓  
Non Oui  

L’organisme est imposable 
aux impôts commerciaux 

 
Passer à l’étape 2 

 

 ⇓  
 ⇓ ETAPE 2 
 ⇓  
 L’organisme concurrence-t-il 

une entreprise 
 

⇓ ⇓  
Non Oui  

L’organisme est exonéré des 
impôts commerciaux 

 
Passer à l’étape 3 

 

 ⇓  
 ⇓ ETAPE 3 
 ⇓  
 L’organisme exerce-t-il son 

activité dans des conditions 
similaires à celles d’une 

entreprise par le « produit » 
qu’il propose, le « public » qui 

est visé, les « prix » qu’il 
pratique, et la « publicité » 

qu’il fait (règle des « 4P ») ? 
Ces critères s’apprécient 
dans l’ordre décroissant 

 

⇓ ⇓  
Non Oui  

L’organisme est exonéré des 
impôts commerciaux 

L’organisme est imposable 
aux impôts commerciaux 

 

 
 
 
 
 



 32

SECTION 1  
Caractère intéressé ou désintéressé de la gestion 

 
2. Pour ne pas être soumis aux impôts commerciaux, les organismes sans but lucratif 

doivent avoir une gestion désintéressée. 
 
3. La définition du caractère désintéressé de la gestion à but non lucratif est codifiée à 

l'article 261-7-l°-d) du code général des impôts : 
 
- l'organisme est géré et administré à titre bénévole par des personnes n'ayant elles-

mêmes, ou par personne interposée, aucun intérêt direct ou indirect dans les résultats de 
l'exploitation ; 

- l'organisme ne procède à aucune distribution directe ou indirecte de bénéfice, sous 
quelque forme que ce soit ; 

- les membres de l'organisme et leurs ayants droit ne peuvent pas être déclarés 
attributaires d'une part 

 
quelconque de l'actif, sous réserve du droit de reprise des apports. 
 
Pour l'appréciation de ces diverses conditions, il convient d'examiner les points suivants. 
 

SOUS-SECTION 1 
L'association est gérée et administrée à titre bénévole 

 
4. La gestion d'un organisme est désintéressée si l'activité de ses dirigeants est exercée à 

titre bénévole(1) Toutefois, une rémunération peut être admise dans certaines limites. 
 
Ceci n'interdit pas à l'organisme de recourir à une main d'œuvre salariée. Cela étant, les 
rémunérations versées à ce titre ne doivent pas présenter un caractère excessif. 

 
A. LES DIRIGEANTS 

I. La notion de dirigeant 
 

5. Constituent des dirigeants : 
 

- les membres du conseil d'administration ou de l'organe délibérant qui en tient lieu, quelle 
qu'en soit la dénomination, ainsi que, pour les fondations, les fondateurs de l'organisme ; 

- les personnes qui assumeraient en fait(2) la direction effective d'un organisme. 
 

Il. Rémunération ou avantages des dirigeants 
 
1. Rémunération reçue de l'organisme 

 
6. Il est admis que le caractère désintéressé de la gestion de l'association ne soit pas 

remis en cause, si la rémunération brute mensuelle totale versée aux dirigeants de droit 
ou de fait n'excède pas les trois quarts du SMIC. 

 
La rémunération totale des dirigeants de plusieurs associations liées entre elles ne doit pas 
excéder ce seuil. 
 

                                                 
(1) La jurisprudence a ainsi considéré que le fait, pour l’organisme, de verser un salaire à son président donnait à son 
exploitation un caractère lucratif en remettant en cause le caractère désintéressé de sa gestion, alors même que la somme 
allouée était la contrepartie normale des services rendus par le bénéficiaire, indépendamment de ses fonctions de président, 
que l’activité était exercée dans des conditions différentes du secteur concurrentiel et que les bénéfices étaient affectés à la 
réalisation des objectifs poursuivis par rassociation [CE - 28 avril 1986 - Requête n° 411125] 
(2) Sur cette notion, la documentation administrative 5 H-1 112 § 10 et suivants pourra être utilement consultée 
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7. Par rémunération, il convient d'entendre le versement de sommes d'argent ou l'octroi de 
tout autre avantage consenti par l'organisme ou l'une de ses filiales. Sont notamment 
visés les salaires, honoraires, avantages en nature et autres cadeaux, de même que 
tout remboursement de frais dont il ne peut être justifié qu'ils ont été utilisés 
conformément à leur objet(3). 

 
Dans le seuil, ne doivent pas être pris en compte les remboursements au franc le franc des 
frais engagés dans le cadre de l'action de l'organisme. 
 
8. Le seuil s'applique y compris lorsque le versement est la contrepartie d'une activité 

effective (enseignement par exemple), exercée par la personne concernée au sein de 
l'organisme à un titre autre que ses fonctions de dirigeant. 

 
2. Autres avantages 

 
9. La gestion d'un organisme n'est pas désintéressée si celui-ci a pour but exclusif ou 

principal de fournir des débouchés à une entreprise ou d'exercer une activité 
complémentaire de celle d'une entreprise du secteur lucratif dans laquelle un dirigeant 
de l'organisme aurait, directement ou indirectement, des intérêts. 

 
10. Ainsi, la jurisprudence a remis en cause le caractère désintéressé de la gestion d'une 

association dont le dirigeant était également celui d'une société qui exécutait des 
prestations de services au profit de cette association [CE -, « AFACE » - 6 mars 1992 - 
Requête 100445]. 

 
De même, la jurisprudence a considéré qu'une association qui mettait en contact ses 
adhérents avec une agence matrimoniale exploitée par la dirigeante de l'association - dont le 
siège, la direction de fait et certaines données comptables étaient communs, ne pouvait être 
considérée comme ayant une activité non lucrative, l'activité de l'association étant le 
prolongement de celle de l'agence. 
 
11. Le caractère désintéressé de la gestion de l'organisme est remis en cause quand 

l'organisme opère des versements au profit des ayants droit du dirigeant de droit ou de 
fait ou de toute autre personne ayant avec ces personnes une communauté d'intérêt. Il 
en est ainsi également quand l'organisme octroie des avantages (emplois ... ) à ces 
mêmes personnes en raison des liens existant entre le(s) dirigeants et la ou les 
personnes visées. Toutefois, le fait qu'un parent du dirigeant soit salarié de l'organisme 
ne suffit pas à lui seul pour contester la gestion désintéressée de celui-ci, dès lors que la 
rémunération est conforme aux usages du secteur et qu'elle est justifiée compte tenu du 
travail fourni. 

 
B. LES SALARIES  

 
12. L'emploi de salariés par une association correspond à une méthode de gestion usuelle. 

Une association peut donc recourir à une main d'œuvre salariée sans que cela ne 
remette en cause le caractère désintéressé de sa gestion. 

Cependant, si le montant des salaires alloués ne correspond pas à un travail effectif ou est 
excessif eu égard à l'importance des services rendus, compte tenu des usages 
professionnels, le caractère désintéressé de la gestion ne peut pas être admis. 
 
                                                 
(3) Le fait qu'un organisme prenne en charge le remboursement d'emprunts contractés par le directeur en titre et seul 
gestionnaire en fait, ainsi que le remboursement de ses dépenses de train de vie. est de nature à remettre en cause le 
caractère désintéressé de la gestion [CE - « Institut International d'Etudes Françaises » - 10 avril 1992 - Requêtes 77318 et 
77319]. La prise en location d’un immeuble pour lequel le bail comprend une clause visant à mettre à la charge de l’organisme 
locataire l'ensemble des dépenses relatives à cet immeuble, y compris les dépenses incombant normalement au propriétaire 
dirigeant de l'organisme, avec retour gratuit en fin de bail à ce propriétaire des améliorations apportées par le locataire, est 
également de nature à remettre en cause le caractère désintéressé de la gestion.  
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Les salariés peuvent être membres de l'organisme employeur à titre personnel. 
 
Tel est notamment le cas lorsqu'une réglementation, externe à l'organisme, exige l'adhésion 
personnelle de certains salariés : il en est ainsi des entraîneurs de clubs sportifs affiliés à 
une fédération nationale qui doivent être titulaires d'une licence au sein du club où ils 
exercent leur activité salariée. 
 
En revanche, les salariés ne doivent pas être dirigeant de droit ou de fait de l'association. 
 
13. Enfin, il est admis que le conseil d’administration ou l'organe collégial qui en tient lieu, 

comprenne des salariés, dès lors qu'ils ne représentent pas plus du quart(4) des 
membres du conseil d'administration et qu'ils y figurent en qualité de représentants élus 
des salariés dans le cadre d'un accord concernant la représentation du personnel. Ils ne 
sauraient, néanmoins, exercer, dans ce cadre, un rôle prépondérant au sein de ce 
conseil ou de cet organe dirigeant ; en particulier, ils ne doivent pas siéger au bureau 
(composé généralement du président, du trésorier et du secrétaire). 
Enfin, la présence, à titre de simple observateur, d'un salarié au conseil d'administration 
est admise. 

 
SOUS-SECTION 2 

Prélèvement sur les ressources 
 
14. Un organisme, qui procède à des distributions directes ou indirectes de ses ressources 

ne s'inscrivant pas dans la logique de son objet statutaire, revêt un caractère lucratif. 
 
Cette disposition vise les rémunérations, les distributions directes des résultats et tous les 
avantages injustifiés, de quelque nature qu'ils soient (prise en charge de dépenses 
personnelles, rémunérations exagérées ou injustifiées, service de rémunérations de comptes 
courants, prélèvements en nature, prêts à des taux préférentiels, etc.) et quel que soit le 
bénéficiaire (fondateurs membres, salariés, fournisseurs ... ). 
 
15. Par ailleurs, le fait de prévoir un complément de rémunération déterminé en 

considération d'un résultat physique (nombre de contrats conclus ou d'articles vendus), 
une modulation déterminée en fonction du chiffre d'affaires de l'organisme ou d'un solde 
comptable affecte le caractère désintéressé de la gestion de l'organisme et constitue 
l'indice d'une démarche commerciale. En revanche, un intéressement lié à l'amélioration 
du service non lucratif rendu par l'organisme ne caractérise pas une gestion intéressée. 

 
SOUS-SECTION 3 

Attribution de parts d'actif 
 
16. Le caractère désintéressé de la gestion d'un organisme n'est pas remis en cause 

lorsqu'en cas de dissolution son patrimoine est dévolu à un autre organisme ayant un 
but effectivement non lucratif. 

 
Il en serait autrement si toute autre personne morale ou, toute personne physique était 
déclarée attributaire d'une part quelconque de l'actif, sous réserve du droit de reprise des 
apports stipulé lors de la réalisation desdits apports. 
La gestion désintéressée d'un organisme est une condition nécessaire de la non lucrativité 
au sens fiscal, elle n'est cependant pas suffisante. 
 

SECTION 2 
L'organisme concurrence une entreprise 

 
                                                 
(4) Sous réserve de dispositions plus contraignantes prévues par la loi 
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SOUS-SECTION 1 
 
En cas de gestion désintéressée, le caractère lucratif d'un organisme ne peut être constaté 
que si celui-ci fait concurrence à des organismes du secteur lucratif.  
 
17. La situation de l'organisme s'apprécie par rapport à des entreprises ou des organismes 

lucratifs exerçant la même activité, dans le même secteur.  
 
18. L'appréciation de la concurrence ne s'effectue donc pas en fonction de catégories 

générales d'activités (spectacles, tourisme, activités sportives... ) mais à l'intérieur de 
ces catégories. C'est à un niveau fin que l'identité d'activité doit être appréciée. 

 
19. Ainsi, les activités de tourisme s'adressant aux enfants ne présentent pas un caractère 

identique à celles qui s'adressent aux étudiants ou aux familles. De même, des 
compétitions de sports différents ne sont pas des spectacles comparables. Il n'y a pas 
non plus concurrence entre un organisme qui organise des spectacles de variétés 
musicaux et un théâtre. Enfin, un organisme, lucratif ou non, dont l'activité consiste en 
l'enseignement d'une discipline sportive ne fait a priori pas de concurrence à un autre 
organisme qui se borne à donner en location le matériel nécessaire à l'exercice de ce 
sport. 

 
En définitive, la question qu'il convient de se poser est de savoir si le public peut 
indifféremment s'adresser à une structure lucrative ou non lucrative. Cet élément s'apprécie 
en fonction de la situation géographique de l'organisme.  
 

SOUS-SECTION 2 
L'organisme concurrence une entreprise et ses conditions de gestion sont similaires 

 
20. Le fait qu'un organisme à but non lucratif intervienne dans un domaine d'activité où il 

existe aussi des entreprises commerciales ne conduit pas ipso facto à le soumettre aux 
impôts commerciaux Il convient en effet de considérer l'utilité sociale de l'activité, 
l'affectation des excédents dégagés par l'exploitation, ainsi que les conditions dans 
lesquelles le service est accessible, enfin les méthodes auxquelles l'organisme a 
recours pour exercer son activité.  

 
21. Ainsi, pour apprécier si l'organisme exerce son activité dans des conditions similaires à 

celles d'une entreprise, il faut examiner successivement quatre critères selon la méthode 
du faisceau d'indices : le « Produit » propose par l'organisme, le « Public » qui est visé, 
les « Prix » qui sont pratiqués, enfin les opérations de communication (Publicité) 
réalisées. 

 
Mais ces critères n'ont pas tous la même importance. L'énumération qui précède les classes 
en fonction de l'importance décroissante qu'il convient de leur accorder. Par exemple, le 
critère de publicité ne peut à lui seul permettre de conclure à la lucrativité d'un organisme. A 
l'inverse, une attention toute particulière doit être attachée aux critères de l'utilité sociale 
(« Produit » et « Public ») et de l'affectation des excédents. 
 
 
 

A. LE CARACTERE D'UTILITE SOCIALE DE L'ACTIVITE (« PRODUIT » ET « PUBLIC ») 
I. Le « Produit » 

 
22. Est d'utilité sociale l'activité qui tend à satisfaire un besoin qui n'est pas pris en compte 

par le marché ou qui l'est de façon peu satisfaisante. 
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Certaines administrations, notamment celles de l'Etat, ont mis en place des procédures de 
reconnaissance ou d'agrément des organismes sans but lucratif qui, agissant dans leur 
secteur d'intervention, peuvent contribuer à l'exercice d'une mission d'intérêt général, voire 
de service public. Dès lors qu'ils prennent en compte la nature du besoin à satisfaire et les 
conditions dans lesquelles il y est fait face, ces agréments peuvent contribuer à l'appréciation 
de l'utilité sociale d'un organisme. 
 
Cela étant, les relations avec des organismes publics et les procédures d'agrément visées 
aux deux alinéas précédents constituent un élément qui n'est ni nécessaire ni suffisant pour 
établir ce caractère d'utilité sociale. 
 

II. Le « Public » visé 
 
23. Sont susceptibles d'être d'utilité sociale les actes payants réalisés principalement au 

profit de personnes justifiant l'octroi d'avantages particuliers au vu de leur situation 
économique et sociale (chômeurs, personnes handicapées notamment,...). 

 
Ce critère ne doit pas s'entendre des seules situations de détresse physique ou morale. Par 
exemple, le fait que le public visé nécessite un encadrement important relevant du travail 
d'assistance sociale dans un village de vacances contribue à l'utilité sociale de l'organisme 
organisateur.  
 

B. AFFECTATION DES EXCEDENTS 
 
24. Il est légitime qu'un organisme non lucratif dégage, dans le cadre de son activité, des 

excédents, reflet d'une gestion saine et prudente. Cependant, l'organisme ne doit pas 
les accumuler dans le but de les placer. Les excédents réalisés, voire temporairement 
accumulés, doivent être destinés à faire face à des besoins ultérieurs ou à des projets 
entrant dans le champ de son objet non lucratif(5). 

 
C. LES CONDITIONS DANS LESQUELLES LE SERVICE EST ACCESSIBLE AU PUBLIC CONCERNE 

(« PRIX ») 
 
25. Il convient d'évaluer si les efforts faits par l'organisme pour faciliter l'accès du public se 

distinguent de ceux accomplis par les entreprises du secteur lucratif, notamment par un 
prix nettement intérieur pour des services de nature similaire. Cette condition peut 
éventuellement être remplie lorsque l'association pratique des tarifs modulés en fonction 
de la situation des clients. 

 
26. Cette condition de prix est réputée respectée lorsque les tarifs de l'organisme se 

trouvent homologués par la décision particulière d'une autorité publique(6) ; ceci suppose 
que l'organisme soit soumis à une tarification qui lui est propre.  

 
D. LE CARACTERE NON COMMERCIAL DES METHODES UTILISEES (« PUBLICITE ») 

 
27. En principe, le recours à des pratiques commerciales est un indice de lucrativité. 
 
Mais, l'organisme peut, sans que sa non lucrativité soit remise en cause, procéder à des 
opérations de communication pour faire appel à la générosité publique (exemple : campagne 
de dons au profit de la lutte contre les maladies génétiques). 

                                                 
(5) La situation des fondations ou organismes assimilés, qui tendent à la réalisation d’un projet déterminé en s’appuyant sur un 
patrimoine et son contraintes de placer en réserve une partie de leurs excédents, doit être ici clairement distinguée de celles 
des associations. 
(6) En revanche les dépassements des tarifs homologués sont de nature à caractériser une activité lucrative. 
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Il peut également réaliser une information sur ses prestations sans toutefois que celle-ci 
s'apparente à de la publicité commerciale destinée à capter un public analogue à celui des 
entreprises du secteur concurrentiel. 
 
Pour distinguer l'information de la publicité, il convient de regarder si le contenu des 
messages diffusés et le support utilisé ont été sélectionnés pour tenir compte du public 
particulier auquel s'adresse l'action non lucrative de l'organisme en cause. 
 
28. Ainsi, une association peut présenter les prestations qu'elle offre dans un catalogue si 

ce catalogue est diffusé soit par l'association elle-même aux personnes ayant déjà 
bénéficié de ses prestations ou qui en ont exprimé la demande, soit par l'intermédiaire 
d'organismes sociaux. 

 
29. En revanche, la vente de ce catalogue en kiosque, la diffusion de messages publicitaires 

payants (passage de messages dans les journaux, à la radio, location de panneaux 
publicitaires, etc.) sont des éléments susceptibles de remettre en cause le caractère non 
commercial de la démarche. Il en serait de même de l'utilisation d'un réseau de 
commercialisation (agences de voyages, courtiers, participation à des foires ou salons 
dont les exposants sont principalement des professionnels, etc.). 

 
E. LE CAS PARTICULIER DES ORGANISMES SANS BUT LUCRATIF DONT L'OBJET MEME CONDUIT 

A LA REALISATION D'ACTES PAYANTS 
 
30. Certains organismes ont pour objet d'aider des personnes défavorisées en leur 

permettant d'exercer une activité professionnelle et en commercialisant sur le marché 
leurs produits ou leurs prestations. Dans ce cas, l'organisme n'est pas soumis aux 
impôts commerciaux si les conditions suivantes sont remplies : 

 
- l'organisme a pour objet l'insertion ou la réinsertion économique ou sociale de personnes 

qui ne pourrait être assurée dans les conditions du marché ; 
 
- l'activité ne peut pas être exercée durablement par une entreprise lucrative(7) en raison 

des charges particulières(8) rendues nécessaires par la situation de la population 
employée (adaptations particulières des postes de travail, productivité faible, etc.) ; 

 
- les opérations en principe lucratives sont indissociables de l'activité non lucrative, en 

contribuant par nature et non pas seulement financièrement à la réalisation de l'objet 
social de l'organisme. 

 
Bien entendu, l'organisme ne doit pas faire prévaloir la recherche du profit et sa gestion doit 
rester désintéressée (cf. n° S 2 et svts). 
31. Dans ces conditions, l'organisme bénéficie, pour cette activité, du régime fiscal des 

organismes non lucratifs (cf. annexe). 
 
32. Peuvent notamment bénéficier de cette mesure les centres d'aides par le travail (CAT) 

et les ateliers protégés. En effet, la réalisation de la même activité, dans les mêmes 
conditions, ne pourrait pas être rentable si elle était soumise aux conditions normales du 
marché en raison des surcoûts occasionnés par l'emploi de personnes handicapées. En 

                                                 
(7) L'absence d'imposition aux impôts commerciaux a ici pour but d’éviter des distorsions de concurrence au détriment des 
organismes non lucratifs ; elle n'a évidemment pas pour but de permettre une distorsion au détriment des entreprises du 
secteur concurrentiel, notamment par des prix significativement plus bas. 
(8) En tenant compte néanmoins du niveau éventuellement faible des rémunérations. 
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l'occurrence, le service rendu n'est pas tant destiné aux clients du CAT ou de l'atelier 
protégé qu'aux personnes mêmes qui y sont employées. 
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CHAPITRE DEUXIEME 
L'ORGANISME ENTRETIENT DES RELATIONS PRIVILEGIEES AVEC LES 

ENTREPRISES 
 
33. Un organisme sans but lucratif peut détenir des titres d'une ou plusieurs sociétés en 

conservant son caractère non lucratif (cf. chapitre quatrième). 
 
34. En revanche, l'organisme est dans tous les cas soumis à l'impôt sur les sociétés, à la 

taxe professionnelle et à la taxe sur la valeur ajoutée s'il entretient des relations 
privilégiées avec les organismes du secteur lucratif qui en retirent un avantage 
concurrentiel. 

 
35. La jurisprudence du Conseil d'Etat fournit plusieurs exemples. 
 
36. Cette jurisprudence considère qu'une association, même si elle ne poursuit pas la 

réalisation de bénéfices et ne procure aucun avantage personnel à ses dirigeants, 
intervient dans un but lucratif dès lors qu'elle a pour objet de fournir des services aux 
entreprises qui en sont membres dans l'intérêt de leur exploitation [CE - 20 juillet 1990 - 
« Association pour l'action sociale » - Requête 84846 - CE - 6 novembre 1995 - 
« Service médical industriel de la Mayenne » - Requête 153024 - « Association 
patronale des services médicaux du travail » - Requête 153220 et « Centre inter-
services de santé et de médecine du travail en entreprise » - Requête 147388]. 

 
37. Est lucratif un organisme qui permet aux professionnels de réaliser une économie de 

dépenses, un surcroît de recettes, ou de bénéficier de meilleures conditions de 
fonctionnement, quand bien même cet organisme ne rechercherait pas de profits pour 
lui-même. 

 
La jurisprudence a ainsi considéré qu'exerçait une activité lucrative une association 
constituée entre plusieurs entreprises pour coordonner leurs moyens d'information, d'études 
et de recherche, l'objet essentiel de cette association étant de permettre à ses membres de 
réaliser une économie de charges et de leur procurer divers avantages de nature à accroître 
leurs profits. 
 
Est également lucrative l'activité d'un syndicat professionnel qui organise des journées 
d'information constituant une forme de publicité collective et prolongeant l'activité 
économique des adhérents de ce syndicat, sans qu'y fasse obstacle la circonstance que 
l'organisation de ces journées soit encouragée par les pouvoirs publics, que cette activité ne 
donne pas lieu à perception de cotisations spéciales, et qu'il n'y ait aucune publicité de 
marque précise, ni aucune prise de commande [CE - « Syndicat des pâtes alimentaires » - 
27 novembre 1987 - Requêtes 47042 et 47043]. 
 
Dans le même esprit, il a été jugé qu'une association de gestion agréée, dont le régime 
juridique est défini par l'article 64 de la loi de finances pour 1977, qui a pour objet de 
« développer l'usage de la comptabilité et de faciliter l'accomplissement de leurs obligations 
administratives et fiscales par les membres des professions libérales » et qui rend à ses 
adhérents, en contrepartie d'une cotisation annuelle, des services administratifs (tenue de 
documents comptables, demande de renseignements, ...) et fiscaux (souscriptions de 
déclarations, ...), a une activité de nature lucrative et est par suite soumise à la TVA, à 
l'impôt sur les sociétés et à la taxe professionnelle [CE - « Association de gestion agréée des 
professionnels de santé » - 20 mai 1987 - requêtes 57562 et 58414]. 
 
38. A l'inverse, une association qui se contenterait de défendre les intérêts collectifs de ses 

membres au plan national ou international (par exemple, la défense des principes 
comptables français dans les instances comptables internationales) est non lucrative. 
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CHAPITRE TROISIEME 
MESURES D'EXONERATION PROPRES A CHAQUE IMPÔT 

 
39. Un certain nombre de dispositions légales permettent à des organismes réputés sans 

but lucratif, mais qui ne satisfont pas à certains des critères de non lucrativité exposés 
au chapitre premier, De bénéficier en tout état de cause d'exonérations de taxe sur la 
valeur ajoutée (Section 1), d’impôt sur les sociétés (Section 2), d'imposition forfaitaire 
annuelle (Section 3) ou bien encore de taxe professionnelle (Section 4). 

 
SECTION 1 

Taxe sur la valeur ajoutée 
 

SOUS-SECTION 1 
 

Le cas des organismes qui rendent à leurs membres des services sportifs, éducatifs, 
culturels ou sociaux. 
 
40. Si ces organismes rendent des services à des tiers, il convient d'utiliser les critères 

exposés au chapitre premier pour apprécier si ces services sont exonérés. 
 
En revanche, ces organismes, si leur gestion est désintéressée, sont exonérés de taxe sur la 
valeur ajoutée pour les services qu'ils rendent à leurs membres dès lors que les conditions 
suivantes sont remplies (article 261-7-1°-a du C.G.1.). 
 

1. LES SERVICES SONT RENDUS A DE VERITABLES MEMBRES 
 
41. Sont ainsi considérés comme membres d'un organisme les personnes : 
 
1 - qui ont adhéré à l'association, sont personnellement titulaires du droit de participer aux 
assemblées générales et sont éligibles au conseil d'administration. 
 
En ce qui concerne les mineurs, seule la condition d'adhésion à l'association est exigée. Les 
droits attachés à la qualité de membre du mineur peuvent être exercés par son représentant 
légal. 
 
Les ayants droit des membres (conjoints par exemple) constituent des tiers vis-à-vis de 
l'association dès lors qu'ils n'en sont pas membres à titre personnel. 
 
Les associations doivent établir que les membres sont mis en mesure d'exercer 
effectivement leurs prérogatives et notamment sont convoqués individuellement aux 
assemblées générales (pour les membres mineurs, cette exigence peut concerner le 
représentant légal). 
 
42. Les personnes morales qui adhèrent à une association ne sont pas considérées comme 

des membres, pour l'application des exonérations fiscales, parce qu'elles ne sont pas les 
bénéficiaires directes des prestations qui sont, en réalité, rendues à leur personnel. Bien 
entendu, le personnel employé par ces personnes morales n'étant pas lui même 
membre de l'association, les prestations qui lui sont rendues ne peuvent pas bénéficier 
de cette exonération. 

 
En revanche, les associations fédérées par des unions d'associations (ex. : fédération) sont 
considérées ainsi que leurs membres comme des membres de l'union. 
 
 
43. 2 - et qui ont souscrit une adhésion présentant réellement un caractère de permanence. 
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Cette condition n'est pas remplie dans le cas de personnes qui adhèrent à l'association, ou 
acquittent une cotisation, pour une durée a priori limitée et inférieure à l'année. 
 
Ainsi, les personnes qui « adhèrent » ou « cotisent » à l'organisme pour une journée, une 
semaine, etc., pour pouvoir bénéficier des services offerts par l'organisme, ne constituent 
pas des membres pour la détermination du régime fiscal applicable. Il en va de même des 
personnes qui, ne devant bénéficier que de façon occasionnelle des services de 
l'association, acquittent de ce fait une cotisation minorée. 
 

2. L'ORGANISME REND DES SERVICES A CARACTERE SPORTIF, EDUCATIF, 
CULTUREL OU SOCIAL 

 
44. Sont concernés les seuls services à caractère : 
 
- sportif : enseignement de la discipline sportive, mise à disposition des installations et de 

matériels ou équipements nécessaires à l'exercice du sport ; 

- éducatif ou culturel, tels que l'organisation de conférences, de concerts, de séances de 
théâtre ou de cinéma, de location de disques, de livres, etc ; 

- social, tel que le soutien à des enfants malades et à leurs parents. 
 
45. Sont expressément exclues de l'exonération les opérations d'hébergement et de 

restauration, de même que l'exploitation de bars et buvettes. 
 
En revanche, les ventes accessoires (fanions, brochures, épinglettes, articles de sport, ...) 
consenties aux membres dans la limite de 10 % des recettes totales bénéficient de 
l'exonération. 
 
46. Enfin, pour pouvoir bénéficier de ces exonérations, l'organisme ne doit pas avoir recours 

à des pratiques commerciales. 
 
Cette condition doit être appréciée avec rigueur. Ainsi, l'organisme ne doit pas procéder à 
une publicité de type commercial à destination de personnes non membres pour faire 
connaître ses activités. 
 
47. Attention : les associations qui rendent des services à leurs membres (associations dites 

« fermées ») et qui exercent à titre principal ou accessoire une activité d'hébergement 
ou/et de restauration sont, au regard des dispositions de l'article 261-7-l°-a) du code 
général des impôts, imposables à la taxe sur la valeur ajoutée et aux autres impôts 
commerciaux de droit commun) pour cette activité. 

 
Mais cette activité de restauration et d'hébergement peut être exonérée des impôts 
commerciaux de droit commun si les conditions de l'exonération prévue. à l'article 261-7-l° b 
du même code et exposées aux chapitres 1 et 2 ci-dessus sont remplies. 
 

SOUS-SECTION 2 
Les manifestations de soutien ou de bienfaisance 

 
48. L'article 261-7-l°-c) du code général des impôts exonère de taxe sur la valeur ajoutée les 

recettes de six manifestations de bienfaisance ou de soutien organisées dans l'année, à 
leur profit exclusif, par les organismes désignés aux a) et au b) du même article, ainsi 
que par les organismes permanents à caractère social des collectivités locales et des 
entreprises. 

Les rémunérations versées au personnel recruté à l'occasion et pour la durée, des 
manifestations de bienfaisance ou de soutien qui sont exonérées de taxe sur la valeur 
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ajoutée en vertu de l'article 261-7-l°-c) du code général des impôts, sont exonérées de taxe 
sur les salaires en application de l'article 231 bis L du même code (Cf. Documentation 
administrative 5-L-1 322 § 17 à 26). 
 

SOUS-SECTION 3 
Exonérations particulières 

 
49. Les ventes portant sur les articles fabriqués par des groupements d'aveugles ou de 

travailleurs handicapés, agréés dans les conditions prévues par la loi n° 72-616 du 
5 juillet 1972, ainsi que les réparations effectuées par ces groupements, sont exonérées 
de taxe sur la valeur ajoutée en application de l'article 261-7-3° du code général des 
impôts. Ces groupements peuvent toutefois, sur leur demande, renoncer à l'exonération. 
dans les conditions et selon les modalités prévues par les articles 195 B à 195 D de 
l'annexe Il au code général des impôts. 

 
50. Les associations intermédiaires et les associations agréées de services aux personnes 

sont exonérées de taxe sur la valeur ajoutée en application de l'article 261-7-l° bis et l° 
ter du code général des impôts. 

 
51. Les ventes de publications périodiques, autres que celles mentionnées à l'article 298 

septies du code général des impôts, éditées par les organismes sans but lucratif sont 
exonérées de taxe sur la valeur ajoutée dans les conditions prévues à l'article 298 
duodecies du même code. 

 
52. Attention, les associations peuvent comme les entreprises bénéficier de la franchise de 

taxe sur la valeur ajoutée prévue par les articles 293 B et suivants du code général des 
impôts. 

 
SECTION 2 

Dispositions applicables en matière d'impôt sur les sociétés 
 
En matière d'impôt sur les sociétés, les organismes peuvent être exonérés au titre de 
certaines opérations qu'ils réalisent (SOUS-SECTION 1) ou encore en raison même de leur 
activité (SOUS-SECTION 2). 
 

SOUS-SECTION 1 
Exonération « liée » 

 
53. L'article 207-1-5° bis du code général des impôts dispose que les opérations exonérées 

de taxe sur la valeur ajoutée aux termes de l'article 261-7-l° du même code sont 
également exonérées d'impôt sur les sociétés. 

 
54. Cette exonération bénéficie aux organismes sans but lucratif, dont la gestion est 

désintéressée, dont l'activité ne constitue pas un prolongement de l'activité économique 
des membres et qui réalisent des opérations, placées dans le champ d'application de 
l'article 206-1 du code précité. 

 
Cette exonération s'applique : 
 
- aux associations qui rendent des services sportifs, éducatifs ou culturels à leurs 

membres, pour les opérations exonérées de taxe sur la valeur ajoutée ; 
 
- aux six manifestations de soutien ou de bienfaisance visées à l'article 261-7-l°c) du code 

général des impôts. 
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55. Bien que l'organisme soit exonéré de l'impôt sur les sociétés prévu à l'article 206-1 du 
code général des impôts, il demeure redevable de l'impôt sur les sociétés aux taux 
réduits prévu à l'article 206-5 du même code (cf. annexe). Il en irait autrement si les 
revenus mentionnés à cet article ne pouvaient être dissociés de l'activité lucrative ainsi 
exonérée (cf. Documentation administrative 4-H-1372 § 4). 

 
SOUS-SECTION 2 

Organismes exonérés à raison de. leur activité 
 

Un certain nombre d'organismes sont exonérés d'impôt sur les sociétés à raison de leur 
activité. 
 
56. Il s'agit, d'une part, des associations qui organisant, avec le concours des communes ou 

des départements, des foires, des expositions, des réunions sportives et autres 
manifestations publiques correspondant à l'objet défini dans leurs statuts et présentant, 
du point de vue économique, un intérêt certain pour la commune ou la région, qui 
bénéficient de l'exonération prévue à l'article 207-1-5' du code général des impôts (cf. 
Documentation administrative 4-H-1371). 

 
57. Sont également exonérées les associations de mutilés de guerre et d'anciens 

combattants émettant des participations à la Loterie Nationale, qui bénéficient de 
l'exonération visée à l'article 208-4 du code précité (cf. Documentation administrative 4-
H 1373). 

 
58. Il en va de même, en application de l'article 208-5 du même code, des organismes de 

jardins familiaux qui ont pour but de grouper les exploitants de jardins familiaux pour 
favoriser cette exploitation et en favoriser le développement (cf. Documentation 
administrative 4-H-1 374).  

 
59. L'ensemble de ces organismes demeurent toutefois assujettis à l'impôt sur les sociétés 

aux taux réduits prévu à l'article 206-5 du code général des impôts. 
 
60. Les associations intermédiaires et les associations agréées de services aux personnes 

relèvent expressément, par application de l'article 2-06-5 bis du code général des 
impôts, des dispositions prévues à l'article 206-5 du même code (cf. Documentation 
administrative 4-H-1 161 § 62 à 73). 

 
SECTION 3 

Dispositions applicables en matière d'imposition forfaitaire annuelle 
 
61. Bénéficient de l'exonération d'imposition forfaitaire annuelle, les associations dont 

l'activité consiste à animer la vie sociale au profit de la population d'une ou plusieurs 
communes voisines, en application des dispositions prévues au premier alinéa de 
l'article 223 octies du code général des impôts (cf. Documentation administrative 4-L-
6124 § 7 à 9). Tel est notamment le cas des associations à objet culturel (théâtres, 
orchestres, ...). 

 
62. Sont exonérés également d'imposition forfaitaire annuelle en application du deuxième 

alinéa de l'article 223 octies du code précité, les groupements d'employeurs(9) de même 
que les centres de gestion et les associations de gestion agréés (cf. Documentation 
administrative 4-L-6124 § 10). 

                                                 
(9) L'article 13 de la loi de finances pour 1997 a étendu à tous les groupements d'employeurs l'exonération d'I.F.A. réservée 
jusque là aux seuls groupements constitués de personnes physiques au morales exerçant une activité artisanale Du agricole 
(cf. Documentation Administrative 4 - L 61 24 § 11 et svts). 
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SECTION 4 

Dispositions applicables en matière de taxe professionnelle 
 
63. Sont exonérées de taxe professionnelle les associations de mutilés de guerre et 

d'anciens combattants qui émettent des participations à la Loterie Nationale 
(conformément aux dispositions de l'article 1462-2° du code général des impôts - cf. 
Documentation administrative 6-E-1 36 § 1 1). 

 
64. Sont exonérés de même, par application de l'article 1461-5' du même code, les 

organismes de jardins familiaux, définis à l'article L 561-2 du code rural, qui ont pour but 
de grouper les exploitants de jardins familiaux pour faciliter l'exploitation et le 
développement de ces derniers. L'exonération s'applique lorsque leur activité, 
considérée dans son ensemble, s'exerce dans des conditions telles qu'elle peut être 
tenue pour désintéressée (cf. Documentation administrative 6-E-136 § 9). 

 
65. Bénéficient également d'une exonération de taxe professionnelle certains 

établissements privés d'enseignement constitués notamment sous forme associative (cf. 
Documentation administrative 6-E-1331 2 et svts). 

 
Tel est le cas : 
 
- des établissements scolaires privés du premier degré qui dispensent un enseignement 

conforme aux programmes officiels de l'enseignement primaire, conformément aux 
dispositions de l'article 1460-3' du GGI (sont ainsi exonérés les établissements qui ont 
passé un contrat avec l'Etat) ; 

 
- des établissements privés d'enseignement du second degré, lorsqu'ils ont passé un 

contrat avec l'Etat en application de la loi 59 1557 du 31-12-1959 modifiée, conformément 
aux dispositions de l'article 1460-l° du CGI ; 

 
- des établissements privés d'enseignement supérieur lorsqu'ils ont fait l'objet d'une 

reconnaissance d'utilité publique ou ont passé une convention avec l'Etat ayant pour objet 
d'étendre à ces établissements les modalités de contrôle des connaissances prévues 
pour l'enseignement supérieur public (art. 1460-l' du CGI). 

 
66. Enfin, en application de l'article 1464 A du code général des impôts, les collectivités 

locales et leurs groupements peuvent, sur délibération, exonérer de taxe 
professionnelle, dans la limite de 50 % les entreprises de spectacles vivants constituées 
notamment sous la forme d'association, relevant des catégories ci-après : les théâtres 
nationaux, les autres théâtres fixes, les tournées théâtrales et les théâtres démontables 
exclusivement consacrés à des spectacles d'art dramatique, lyrique ou chorégraphique, 
les concerts symphoniques et autres, les orchestres divers et les chorales, les théâtres 
de marionnettes, les cabarets artistiques, les cafés-concerts, les music-halls et cirques à 
l'exclusion des établissements où il est d'usage de Consommer pendant les séances. 

 
L'exonération ne bénéficie pas aux entreprises donnant des représentations visées au 2' de 
l'article 279 bis du code général des impôts. 
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CHAPITRE QUATRIEME 
EXERCICE D'ACTIVITES LUCRATIVES ET NON LUCRATIVES 

SECTORISATION ET FILIALISATION DES ACTIVITES LUCRATIVES 
 

SECTION 1 
Principe 

 
67. Un organisme, dont l'activité principale est non lucrative, peut réaliser des opérations de 

nature lucrative. Ce peut être notamment le cas quand l'organisme estime nécessaire à 
l'exercice de son activité non lucrative le développement d'une activité à caractère 
commercial. 

 
68. Dans cette hypothèse, le caractère non lucratif d'ensemble de l'organisme n'est pas 

contesté si les opérations lucratives sont dissociables de l'activité principale non 
lucrative par leur nature. 

 
Il est en autre nécessaire que l'activité non lucrative demeure significativement 
prépondérante. La partie lucrative ne doit pas en effet orienter l'ensemble de l'activité de 
l'organisme. 
 
69. En matière d'impôt sur les sociétés et de taxe professionnelle, l'absence de remise en 

cause du caractère non lucratif de l'activité principale de l'organisme suppose, toutefois, 
également que les opérations lucratives soient réalisées dans le cadre d'un secteur 
d'activité distinct ou d'une filiale(10). En matière de taxe sur la valeur ajoutée, une 
sectorisation est en tout état de cause prévue par les dispositions réglementaires (cf. 
75). 

 
70. Dans ce cas, l'imposition est limitée aux seules opérations du secteur lucratif. 
 
Cependant, le caractère non lucratif sera remis en cause si, au fil du temps, les conditions 
d'exercice des activités se modifient pour comporter des liens de nature à établir leur 
lucrativité globale, ou si l'activité non lucrative de l'organisme perd son caractère 
prépondérant ou autonome. 
 

SECTION 2 
Modalités  

 
71. En matière d'impôt sur les sociétés, chaque organisme pourra donc scinder ses activités 

entre un secteur non lucratif et un secteur lucratif (sur la simultanéité des deux régimes 
d'imposition cf. Documentation administrative 4-H-6123) ou filialiser son activité lucrative 
dans une structure commerciale. 

 
Il lui appartiendra de procéder à une exacte répartition de ses charges entre la structure ou 
l'entité fiscalisée et la structure non fiscalisée. En effet, chaque activité doit assumer toutes 
les charges qui lui incombent, et seulement celles-ci. La sectorisation, ou la filialisation, ne 
pourrait avoir pour conséquence d'entraîner des transferts de charges au détriment de 
l'activité assujettie aux impôts commerciaux, dégageant de ce fait des bénéfices dans les 
seules structures non fiscalisées. 
 
72. Dès lors que l'association se borne à percevoir les dividendes de sa filiale sans prendre 

aucune part à la gestion de la société, son caractère non lucratif n'est pas remis en 
cause du seul fait de la participation qu'elle a prise dans la société. 

                                                 
(10) Ces dispositions s'appliquent même si la filialisation se fait par l’intermédiaire d'une structure commerciale dans laquelle 
l’organisme est majoritaire (exemple : EURL). 
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73. En matière d'imposition forfaitaire annuelle, seul le chiffre d'affaires du secteur lucratif 
est retenu pour l'application du barème de cet impôt. 

 
74. En matière de taxe professionnelle, les organismes qui auront opéré une sectorisation 

de leur activité, seront assujettis à cette taxe sur la seule partie lucrative. Seuls les 
moyens d'exploitation affectés à cette dernière devront être compris dans ses bases 
d'imposition. La répartition des éléments d'imposition communs à l'activité imposable et 
à l'activité non imposable devra s'effectuer conformément aux dispositions prévues par 
la Documentation administrative 6 E - 2211 n°s 27 et 28 et 6 E- 231 n° 9. 

 
Ainsi, lorsque les deux activités sont exercées dans des locaux et avec du personnel 
distincts, la taxe professionnelle ne porte que sur les locaux où est exercée l'activité 
imposable et sur le matériel et le personnel qui s'y rattachent. De la même façon, lorsque les 
deux activités sont exercées dans les mêmes locaux ou/et avec un matériel et des salariés 
communs, il convient alors de ne retenir que la fraction de la valeur locative des terrains, 
bâtiments ou matériels, calculée au prorata du temps d'utilisation pour l'activité taxable. 
L'organisme doit alors estimer sous sa propre responsabilité dans quelle proportion le local 
ou le matériel est affecté à l'activité imposable. Pour les salaires, cette fraction doit être 
calculée au prorata du temps de travail consacré à l'activité imposable. 
 
L'attention est toutefois appelée sur le fait que cette répartition doit être cohérente avec celle 
retenue en matière d'imposition sur les sociétés. 
 
75. En matière de taxe sur la valeur ajoutée, même lorsqu'elles ne remettent pas en cause 

le caractère non lucratif de l'organisme, les opérations lucratives, réalisées par un 
organisme mentionné au a) ou b) de l'article 261-7-l' du CGI, sont imposées à la taxe 
dans les conditions de droit commun. La sectorisation retenue pour l'application de 
l’impôt sur les sociétés et de la taxe professionnelle est sans incidence sur les règles 
relatives à la constitution de secteurs distincts dont l'application est par ailleurs exigée 
pour l'exercice des droits à déduction de la taxe sur la valeur ajoutée. 

 
La création de secteurs distincts est, en effet, régie par les dispositions de l'article 213 de 
l'annexe Il au code général des impôts. Cette création peut également résulter de 
dispositions spécifiques (notamment l'article 242 B de la même annexe). 
Annoter : documentation de base. 
 

Le Directeur, Chef du Service de la législation fiscale 
Hervé LE FLOC'H-LOUBOUTIN 
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ANNEXE 
Cadre légal du régime fiscal des organismes sans but lucratif 

 
 
Impôt sur les sociétés 
 
Les organismes sans but lucratif ne sont pas assujettis à l'impôt sur les sociétés de droit 
commun prévu à l'article 206-1 du cade général des impôts. Ils ne sont redevables que de 
l'impôt sur les sociétés aux taux réduits prévu à l'article 206-5 du même code sur leurs seuls 
revenus patrimoniaux énumérés à cet article revenus fonciers, bénéfices agricoles, revenus 
de capitaux mobiliers. 
 
Le taux d'imposition des revenus patrimoniaux est fixé par l'article 219 bis du code général 
des impôts à 24 %. Toutefois, pour certains revenus de capitaux mobiliers, il est abaissé à 
10 % (cf. Documentation administrative 4-H-6112). 
 
Les fondations reconnues d'utilité publique qui relèvent de ce régime d'imposition 
bénéficient, par application du 111 de l'article 219 bis du cade général des impôts, d'un 
abattement de 100 000 Francs sur l'impôt sur les sociétés dû à ce titre (cf. Documentation 
administrative 4-H-5412-§ 30 à 32). 
 
Imposition forfaitaire annuelle 
 
Les organismes sans but lucratif relevant exclusivement du régime fiscal prévu à l'article 
206-5 du code général des impôts ne sont pas redevables de l'imposition forfaitaire - 
annuelle prévue à l'article 223 septies du même code. 
 
Taxe sur la valeur ajoutée 
 
Les opérations des organismes sans but lucratif et dont la gestion est désintéressée sont 
exonérées de taxe sur la valeur ajoutée dans les conditions prévues à l'article 261-7-l° a) et 
b) du code général des impôts. 
 
Taxe professionnelle 
 
Les organismes sans but lucratif sont placés hors du champ d'application de la taxe 
professionnelle, tel qu'il résulte de l'article 1447 du code général des impôts. Dans ce cas, 
les locaux meublés conformément à leur destination et à usage privatif, occupés par ces 
organismes privés sont imposables à la taxe d'habitation en application de l'article 1407-1-2' 
du code précité (cf. Documentation administrative 6-D-1 12). 
 
Autres impôts 
 
L'assujettissement à certains impôts, notamment ceux assis sur les salaires, dépend de 
l'assujettissement ou du non assujettissement à l'un des prélèvements évoqués dans les 
autres sections de ce chapitre. Ainsi, l'existence d'opérations exonérées de TVA entraîne 
l'assujettissement de l'organisme à la taxe sur les salaires. De même, l'assujettissement à 
l'impôt sur les sociétés aux taux réduits prévu à l'article 206-5 du code général des impôts 
entraîne le non assujettissement à la taxe d'apprentissage. Ces règles ne découlent donc 
pas directement du caractère lucratif ou non lucratif de l'organisme. 
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ANNEXE 3 BIS 
 
 
 

REGLEMENT RELATIF AUX MODALITES 
D’ETABLISSEMENT DES COMPTES ANNUELS 

DES ASSOCIATIONS ET FONDATIONS 
 
 
 

MINISTERE DE L’ECONOMIE 
DES FINANCES ET DE L’INDUSTRIE 

 
COMITE DE LA REGLEMENTATION COMPTABLE 

 
REGLEMENT N° 99.01 DU 16 FEVRIER 1999 

RELATIF AUX MODALITES D'ETABLISSEMENT 
DES COMPTES ANNUELS 

DES ASSOCIATIONS ET FONDATIONS 
 

 
 
Le comité de la Réglementation Comptable réuni le 16 février 1999 a adopté à l'unanimité 
sous réserve de quelques modifications de forme, le projet de règlement relatif aux modalités 
d'établissement des comptes annuels des associations et fondations qui lui était soumis. 
 
Les termes de ce règlement sont les suivants : 
 
Le Comité de la Réglementation Comptable, 
 
Vu la loi du 1er juillet 1901 modifiée relative au contrat d'association ; 
 
Vu la loi n° 84-148 du 1er mars 1984 modifiée relative à la prévention et au règlement 
amiable des difficultés des entreprises ; 
 
Vu la loi n° 85-698 du 11 juillet 1985 autorisant l'émission de valeurs mobilières par certaines 
associations ; 
 
Vu la loi n° 87-571 du 23 juillet 1987 modifiée sur le développement du mécénat ; 
 
Vu la loi n° 98-261 du 6 avril 1998 portant réforme de la réglementation comptable et 
adaptation du régime de la publicité foncière ; 
 
Vu le décret n° 85-295 du 1er mars 1985 pris pour l'application de la loi du 1er mars 1984 
relative à la prévention et au règlement amiable des difficultés des entreprises ; 
 
Vu le décret n° 93-568 du 27 mars 1993 fixant le montant des subventions reçues à partir 
duquel les associations sont soumises à certaines obligations ; 
 
Vu l'arrêté du 27 avril 1982 portant approbation du Plan Comptable général révisé, modifié 
par l'arrêté du 9 décembre 1986 ; 
 
Vu l'avis n° 98-12 du Conseil National de la Comptabilité du 17 décembre 1998, 
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Décide 
 

Article 1er 
 
Le présent règlement et son annexe s'appliquent aux associations qui entrent dans le champ 
d'application de l'article 27 de la loi du 1er mars 1984 susvisée, aux associations 
mentionnées à l'article 29 bis de la même loi, aux associations visées à l'article 8 de la loi du 
11 juillet 1985 susvisée, ainsi qu'aux fondations visées par les articles 5-II et 19-9 de la loi du 
23 juillet 1987 susvisée. Il s'applique également à toutes les associations ou fondations qui 
sont soumises à des obligations législatives ou réglementaires d'établissement de comptes 
annuels. 
 

Article 2 
 
Sous réserve des adaptations prévues par le présent règlement et son annexe, les 
associations et les fondations mentionnées à l'article premier établissent des comptes 
annuels conformément au Plan Comptable général. 
 
Ces comptes annuels sont établis et présentés par la personne morale, association ou 
fondation. 
 

Article 3 
 
Les définitions suivantes s'appliquent pour l'application du présent règlement et son annexe : 
 
- l'objet social de l'association, ou de la fondation, correspond à l'objet défini dans ses 

statuts, 
 
- le projet associatif, ou le projet de la fondation, est constitué des différents objectifs fixés 

par les organes statutairement compétents de l'association ou de la fondation pour 
réaliser l'objet social, 

 
- les fonds dédiés sont les rubriques du passif qui enregistrent, à la clôture de l'exercice, la 

partie des ressources, affectées par des tiers financeurs à des projets définis, qui n'a pu 
encore être utilisée conformément à l'engagement pris à leur égard. 

 
Article 4 

 
Les adaptations visées à l'article 2 ci-dessus, apportées au Plan Comptable général, sont 
contenues dans l'annexe ci-jointe (chapitres I à VI). 
 

Article 5 
 
Le présent règlement et son annexe s'appliquent aux comptes afférents aux exercices 
ouverts à compter du 1er janvier 2000. 
 
Toutefois, les associations et fondations peuvent appliquer le présent règlement et son 
annexe aux exercices ouverts après la publication de celui-ci. 
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ANNEXE 
 

CHAPITRE 1 
REGLES DE COMPTABILISATION 

 
 

1. RESULTAT COMPTABLE 
 
Le résultat comptable comprend : 
 
- le résultat définitivement acquis, 

- et, pour certaines associations et fondations, des résultats pouvant être repris par un tiers 
financeur (compte 115 « résultats sous contrôle de tiers financeurs », quelquefois 
nommés « résultats en instance »), par exemple chez les organismes qui gèrent des 
établissements sanitaires et sociaux. 

 
Le résultat comptable ne pouvant être attribué aux adhérents, qui n'ont aucun droit individuel 
sur celui-ci, le résultat positif est appelé « excédent » et le résultat négatif « déficit ». 
 
L'instance statutairement compétente se prononce sur l'affectation de l'excédent ou du 
déficit. 
 
 
2. SUBVENTIONS DE FONCTIONNEMENT ET CONVENTIONS DE FINANCEMENT 
 
Les conventions d'attribution de subventions aux associations et fondations contiennent 
généralement des conditions suspensives ou résolutoires. 
 
Une condition suspensive non levée ne permet pas d'enregistrer la subvention en produits. 
Par contre, la présence d'une condition résolutoire permet de constater la subvention en 
produits mais doit conduire l'association ou fondation à constater une provision pour 
reversement de subvention dès qu'il apparaît probable qu'un ou plusieurs objectifs fixés dans 
la condition résolutoire ne pourront être atteints. Lorsque l'association ou la fondation 
constate de manière définitive que ces objectifs ne pourront être atteints, une dette envers le 
tiers financeur est constatée dans un poste « subventions à reverser ». 
 
Les dépenses engagées avant que l’association ou la fondation ait obtenu la notification 
d’attribution de la subvention sont inscrites en charges sans que la subvention attendue 
puisse être inscrite en produits. 
 
Une subvention de fonctionnement accordée pour plusieurs exercices est répartie en 
fonction des périodes ou étapes d’attribution définies dans la convention, ou à défaut prorata 
temporis. La partie rattachée à des exercices futurs est inscrite en « produits constatés 
d’avance ». 
 
Lorsqu’une subvention de fonctionnement inscrite, au cours de l’exercice, au compte de 
résultat dans les produits, n’a pu être utilisée en totalité au cours de cet exercice, 
l’engagement d’emploi pris par l’organisme envers le tiers financeur est inscrit en charges 
sous la rubrique « engagements à réaliser sur ressources affectées » (sous-compte 
« engagements à réaliser sur subventions attribuées ») et au passif du bilan sous le compte 
« fonds dédiés ». 
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Les sommes inscrites sous la rubrique « fonds dédiés » sont reprises en produits au compte 
de résultat au cours des exercices suivants, au rythme de réalisation des engagements, par 
le crédit du compte « report des ressources non utilisées des exercices antérieurs ». 
Une information est, dans ce dernier cas, donnée dans l’annexe, précisant : 
 
- les sommes inscrites à l’ouverture et à la clôture de l’exercice en « fonds dédiés », 

- les fonds dédiés inscrits au bilan à la clôture de l’exercice précédent, provenant de 
subventions, et utilisés au cours de l’exercice, 

- les dépenses restant à engager financées par des subventions et inscrites au cours de 
l’exercice en « engagements à réaliser sur subventions attribuées », 

- les « fonds dédiés » correspondant à des projets pour lesquels aucune dépense 
significative n’a été enregistrée au cours des deux derniers exercices. 

 
 
3. RESSOURCES AFFECTEES PROVENANT DE LA GENEROSITE DU PUBLIC 
 
Dans le cadre de leurs appels à la générosité du public, les dirigeants des associations ou 
fondations sollicitent dans certaines circonstances leurs donateurs, pour la réalisation de 
projets définis préalablement à l’appel par les instances statutairement compétentes. Les 
sommes ainsi reçues sont considérées comme des produits perçus et affectées aux projets 
définis préalablement. 
 
Pour ces projets définis, la partie des ressources non utilisée en fin d’exercice est inscrite en 
charges sous la rubrique « engagements à réaliser sur ressources affectées », afin de 
constater l’engagement pris par l’organisme de poursuivre la réalisation desdits projets, avec 
comme contrepartie au passif du bilan la rubrique « fonds dédiés ». 
 
Une information est donnée dans l’annexe par projet ou catégorie de projet, en fonction de 
son caractère significatif, précisant : 
 
- les sommes inscrites à l’ouverture et à la clôture de l’exercice en « fonds dédiés », 

- les fonds dédiés inscrits au bilan à la clôture de l’exercice précédent, provenant de la 
générosité du public, et utilisés au cours de l’exercice, 

- les dépenses restant à engager financées par des dons reçus au titre de projets 
particuliers et inscrites au cours de l’exercice en « engagements à réaliser sur dons 
manuels affectés », 

- les « fonds dédiés » correspondant à des projets pour lesquels aucune dépense 
significative n’a été enregistrée au cours des deux derniers exercices. 

 
 
4. RESSOURCES EN NATURE 
 
Les ressources reçues en nature peuvent être soit utilisées par l’organisme pour les besoins 
de son activité, soit stockées, soit vendues. 
 
Les dons en nature consommés ou redistribués en l’état par l’organisme pour les besoins de 
son activité sont traités en comptabilité conformément aux principes retenus pour les 
contributions volontaires en nature (voir III ci-après). 
 
Les ressources stockées qui représentent une valeur significative, et qu’il est possible 
d’inventorier et de valoriser sans entraîner des coûts de gestion trop importants, font l’objet 
d’une information hors bilan en « engagements reçus ». 
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5. LEGS ET DONATIONS 
 
51. Pour les biens meubles ou immeubles provenant d’une succession, legs ou donation et 

destinés à être cédés par l’association ou la fondation, les mouvements suivants sont 
comptabilisés : 

 
- dès la date de l’autorisation administrative, ces biens sont enregistrés en hors bilan en 

engagements reçus, pour leur valeur estimée, nette des charges d’acquisition pouvant 
grever ces biens ; 

- au fur et à mesure des encaissements et décaissements liés à la cession de ces biens, le 
compte 475 "« legs et donations en cours de réalisation » est crédité ou débité des 
montants encaissés ou décaissés, et le montant de l’engagement hors bilan 
correspondant est modifié sur la base des versements constatés ; toutefois, en cas de 
gestion temporaire d’un bien légué ou donné, les produits d’exploitation perçus sont 
inscrits en résultat ainsi que les charges de fonctionnement correspondantes ; 

- lors de la réalisation effective et définitive d’un bien, le compte correspondant de produits 
(courants ou exceptionnels) est crédité du montant exact et définitif de la vente, net des 
charges d’acquisition ayant grevé le bien pendant sa transmission, par le débit du compte 
475 « legs et donations en cours de réalisation », qui est ainsi soldé pour le bien 
concerné. 

 
Par ailleurs, les charges exposées au-delà de la valeur de la succession ou de la donation 
sont inscrites en résultat. 
 
52. Pour les legs et donations enregistrés en produits et qui avaient été affectés par l’auteur 

de la libéralité à un projet particulier et défini, la partie non employée en fin d’exercice 
est inscrite dans le compte de tiers au passif du bilan appelé « fonds dédiés », en 
contrepartie d’un compte de charges « engagements à réaliser sur legs et donations 
affectés » ; elle fait l’objet d’une information dans l’annexe comme il est indiqué au 
paragraphe 3 pour les ressources affectées provenant de la générosité du public. 

 
53. Les legs et donations qui correspondent à des biens durables mis à disposition de 

l’association ou de la fondation pour la réalisation de son objet social sont considérés 
comme des apports au fonds associatif (compte 1025 « legs et donations avec 
contrepartie d’actifs immobilisés » ou 1035 « legs et donations avec contrepartie d’actifs 
immobilisés assortis d’une obligation ou d’une condition »). Le compte 475 « legs et 
donations en cours de réalisation » est débité pour solde lors de la constatation de ces 
apports. 

 
54. Les engagements reçus sont présentés hors bilan en distinguant les legs acceptés par 

les instances statutairement compétentes avant autorisation de l’organisme de tutelle, 
de ceux qui ont été autorisés par cet organisme. 

 
 
6. SUBVENTIONS D’INVESTISSEMENT 
 
Les associations et fondations peuvent recevoir des subventions d’investissement destinées 
au financement d’un ou plusieurs biens dont le renouvellement incombe ou non à 
l’organisme. Cette distinction s’opère en analysant la convention de financement, ou à défaut 
en prenant en considération les contraintes de fonctionnement de l’organisme. 
 
Les subventions d’investissement affectées à un bien renouvelable par l’association ou la 
fondation sont maintenues au passif dans les fonds associatifs avec ou sans droit de reprise. 
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Les subventions d’investissement affectées à un bien non renouvelable par l’association ou 
la fondation sont inscrite au compte 13 « subventions d’investissements affectées à des 
biens non renouvelables » et sont reprises au compte de résultat au rythme de 
l’amortissement de ce bien. 
 
 
7. APPORTS AVEC OU SANS DROIT DE REPRISE 
 
L’apport à une association ou fondation est un acte à titre onéreux qui a pour l’apporteur une 
contrepartie morale. 
 
L’apport sans droit de reprise implique la mise à disposition définitive d’un bien au profit de 
l’organisme. Pour être inscrit en fonds associatifs, cet apport doit correspondre à un bien 
durable utilisé pour les besoins propres de l’organisme. Dans le cas contraire, il est inscrit au 
compte de résultat. 
 
L’apport avec droit de reprise implique la mise à disposition provisoire d’un bien au profit de 
l’organisme. La convention fixe les conditions et modalités de reprise du bien (bien repris en 
l’état, bien repris en valeur à neuf…). Cet apport est enregistré en fonds associatifs. En 
fonction des modalités de reprise, l’organisme doit enregistrer les charges et provisions lui 
permettant de remplir ses obligations par rapport à l’apporteur. 
 
 
8. AMORTISSEMENT DES BIENSAPPORTES AVEC DROIT DE REPRISE 
 
Les biens apportés, devenant la propriété de l’association ou fondation, sont enregistrés à 
l’actif du bilan ; la contrepartie est comptabilisée dans des subdivisions du compte « fonds 
associatifs avec droit de reprise ». Les amortissements sont comptabilisés conformément au 
Plan Comptable général. Si le bien ne doit pas être renouvelé par l’organisme, la 
contrepartie de la valeur d’apport inscrite aux « fonds associatifs avec droit de reprise » doit 
être diminuée pour un montant égal à celui des amortissements, par le crédit du compte 75 
« autres produits de gestion courante ». 
 
 
9. COMMODAT 
 
Certaines associations ou fondations bénéficient d’une mise à disposition gratuite de biens 
immobiliers, à charge pour elles d’utiliser ces biens conformément aux conventions et d’en 
assurer l’entretien pendant la durée du prêt à usage ou commodat. 
 
Afin d’informer les tiers sur leur origine, ces biens sont inscrits au compte d’actif 228 
« immobilisations grevées de droit » en contrepartie du compte 229 « droits des 
propriétaires » qui figure dans la rubrique autres fonds associatifs. 
 
L’amortissement de ces biens est constaté en débitant le compte 229 par le crédit du compte 
228. 
 
 

CHAPITRE II 
REGLES D’EVALUATION ET DE REEVALUATION DES ELEMENTS DU PATRIMOINE 

 
 
1. EVALUATION 
 
A leur date d’entrée dans le patrimoine de l’association ou fondation, les biens reçus à titre 
gratuit sont enregistrés à leur valeur vénale sous réserve des dispositions du paragraphe III 
ci-après. 
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La valeur vénale d’un bien reçu à titre gratuit correspond au prix qui aurait été acquitté dans 
des conditions normales de marché. 
 
La valeur d’inventaire est égale à la valeur actuelle ; toutefois, lorsque la valeur d’inventaire 
d’une immobilisation non financière n’est pas jugée inférieure à sa valeur comptable nette, 
celle-ci est retenue comme valeur d’inventaire. 
 
La valeur actuelle est une valeur d’estimation qui s’apprécie en fonction du marché et de 
l’utilité du bien pour l’organisme. 
 
 
2. REEVALUATION 
 
Les associations ou fondations peuvent procéder à une réévaluation de l’ensemble des 
immobilisations corporelles et financières. L’écart de réévaluation entre la valeur actuelle et 
la valeur nette comptable ne peut être utilisé à compenser les déficits ; les modes de 
réévaluation utilisés étant ceux de droit commun, l’écart de réévaluation doit figurer 
distinctement au passif du bilan. 
 
La valeur d’entrée de l’immobilisation réévaluée doit être indiquée dans l’annexe. 
 
Le compte 105 « écarts de réévaluation » enregistre les écarts constatés à l’occasion 
d’opérations de réévaluation. Les écarts peuvent être incorporés en tout ou partie dans le 
fonds associatif par décision de l’organe délibérant. Le compte 105 devra être subdivisé en 
fonds propres sans droit de reprise et autres fonds avec droit de reprise. 
 
 

CHAPITRE III 
TRAITEMENT DES CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES EN NATURE 

 
 
Les contributions volontaires sont, par nature, effectuées à titre gratuit. Elles correspondent 
au bénévolat, aux mises à disposition de personnes par des entités tierces ainsi que de 
biens meubles ou immeubles, auxquels il convient d’assimiler les dons en nature redistribués 
ou consommés en l’état par l’association ou la fondation. 
 
Dès lors que ces contributions présentent un caractère significatif, elles font l’objet d’une 
information appropriée dans l’annexe portant sur leur nature et leur importance. A défaut de 
renseignements quantitatifs suffisamment fiables, des informations qualitatives sont 
apportées, notamment sur les difficultés rencontrées pour évaluer les contributions 
concernées. 
 
Si l’association ou fondation dispose d’une information quantifiable et valorisable sur les 
contributions volontaires significatives obtenues, ainsi que de méthodes d’enregistrement 
fiables, elle peut opter pour leur inscription en comptabilité, c’est à dire à la fois : 
 
⎢ en comptes de classe 8 qui enregistrent : 
 

- au crédit des comptes 87, les contributions volontaires par catégorie (bénévolat, 
prestations en nature, dons en nature consommés en l’état) ; celles-ci n’entraînent pas 
de flux financiers puisqu’elles sont gratuites et ne peuvent être qu’évaluées 
approximativement, 

- au débit des comptes 86, en contrepartie, leurs emplois selon leur nature (secours en 
nature, mises à disposition gratuite de locaux, personnel bénévole…). 
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⎢ et au pied du compte de résultat sous la rubrique « évaluation des contributions 
volontaires en nature », en deux colonnes de totaux égaux. 

 
Répartition par nature de charges Répartition par nature de ressources 

860 - Secours en nature 
- alimentaires, 
- vestimentaires, … 

861 - Mise à disposition gratuite de biens 
- locaux 
- matériels, … 

862 - Prestations 
864 - Personnel bénévole 

- 
- 

 

870 - Bénévolat 
 
871 - Prestations en nature 
 
875 - Dons en nature 

 
⎢ l’annexe indique les méthodes de quantification et de valorisation retenues. 
 
 

CHAPITRE IV 
LISTE ET CONTENU DES COMPTES DE FONDS ASSOCIATIFS 

 
 
1. LISTE DES COMPTES 
 
10. Fonds associatifs et réserves 

pour les fondations : « fonds propres et réserves » 
 
102. Fonds associatifs sans droit de reprise 

1021. Valeur du patrimoine intégré 
1022. Fonds statutaires (à éclater en fonction des statuts) 
1024. Apports sans droit de reprise 
1025. Legs et donations avec contrepartie d’actifs immobilisés 
1026. Subventions d’investissement affectées à des biens renouvelables 

 
103. Fonds associatifs avec droit de reprise 

1034. Apports avec droit de reprise 
1035. Legs et donations avec contrepartie d’actifs immobilisés assortis d’une 

obligation ou d’une condition 
1036. Subventions d’investissement affectées à des biens renouvelables 

 
105. Ecarts de réévaluation 

1051. Ecarts de réévaluation sur des biens sans droit de reprise 
1052. Ecarts de réévaluation sur des biens avec droit de reprise 

 
106. Réserves 

1062. Réserves indisponibles 
1063. Réserves statutaires ou contractuelles 
1064. Réserves réglementées 
1068. Autres réserves (dont réserves pour projet associatif) 

 
 
11. Eléments en instance d’affectation 

110. Report à nouveau 
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115. Résultats sous contrôle de tiers financeurs 
 
13. Subventions d’investissements affectées à des biens non renouvelables 
 
 
2. CONTENU DES COMPTES 
 
Le compte 102 « fonds associatif sans droit de reprise » est constitué de fonds qui ne 
peuvent pas être repris par les membres de l’association(*) ou, s’agissant d’une fondation, de 
la dotation statutaire constitutive de celle-ci, et par des subventions d’investissement 
affectées à des biens renouvelables. 
 
Le compte 1021 « valeur du patrimoine intégré » est utilisé pour l’établissement d’un bilan de 
départ lors du passage d’une comptabilité de trésorerie à une comptabilité d’engagement 
avec intégration du patrimoine, et après avoir le cas échéant isolé le montant des 
subventions d’investissement. 
 
Le compte 1022 « fonds statutaire » enregistre notamment dans les associations reconnues 
d’utilité publique la contrepartie des valeurs nominatives placées conformément à l’article 11 
de la loi 1901(**) visant les valeurs mobilières de ces organismes. Les produits financiers de 
ces titres sont comptabilisés au crédit du compte 76. 
 
Le compte 103 « fonds associatifs avec droit de reprise » est constitué des apports des 
membres qui peuvent être repris dans les conditions prévues par la convention d’apport, et 
des subventions d’investissement affectées à des biens renouvelables. 
 
Le compte 115 « résultats sous contrôle de tiers financeur » est constitué, dans certains 
organismes, des résultats réalisés sur des projets (résultats d’établissements, de 
programmes) qui sont pris en considération par les organismes de financement pour 
déterminer le montant des ressources à attribuer pour les exercices suivants. Ce compte est 
utilisé, le cas échéant, lors de l’affectation du résultat par les instances statutairement 
compétentes ; il fait l’objet d’une ventilation par exercice. 
 
 
 
 
 
 
 

                                                 
(*) Article 15 décret du 18 août 1901 portant règlement d’administration publique pour l’exécution de la loi du 1er juillet 1901 
relative au contrat d’association : “Lorsque l’assemblée générale est appelée à se prononcer sur la dévolution des biens, quel 
que soit le mode de dévolution, elle ne peut, conformément aux dispositions de l’article 1er de la loi du 1er juillet 1901, attribuer 
aux associés en dehors de la reprise des apports, une part quelconque des biens de l’association”. 
(**) Modèle de statuts proposés aux associations qui sollicitent la reconnaissance d’utilité publique en application de la loi du 
1er juillet 1901 modifiée : “Tous les capitaux mobiliers, y compris ceux de ladotation, sont placés en titres nominatifs, en titres 
pour lesquels est établi le bordereau de références nominatives prévu à l’article 55 de la loi n° 87-416 du 17 juin 1987 sur 
l’épargne ou les valeurs admises par la Banque de France en garantie d’avance”. 
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CHAPITRE V 
REGLES DE PRESENTATION DES COMPTES ANNUELS 

 
 
1. BILAN 
 

BILAN (avant répartition)  

ACTIF PASSIF Exercice N Exercice N-
1 

Présentation suivant dispositions 
du Plan Comptable général 

Fonds associatifs 
 

Fonds propres 
 

Fonds associatif sans droit de reprise 
(dont legs et donations avec 
contrepartie d’actifs immobilisés, 
subventions d’investissement affectés 
à des biens renouvelables…). 
Ecarts de réévaluation 
 

Réserves 
 

Report à nouveau 
 

Résultat de l’exercice 
 

Autres fonds associatifs 
 

- Fonds associatif avec droit de 
reprise 
 apports 
 legs et donations 
 résultats sous contrôle de tiers 

financeurs 
- Ecarts de réévaluation 
- Subventions d’investissement sur 

biens non renouvelables 
- Provisions réglementées 
- Droits des propriétaires (Commodat) 
 

Provisions pour risques et 
charges 
 

Fonds dédiés 
 

 sur subventions de 
fonctionnement 

 sur autres ressources 
 

Autres postes : présentation suivant 
le Plan Comptable général 
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ENGAGEMENTS RECUS ENGAGEMENTS 
DONNES 

 
Legs nets à réaliser : 
- acceptés par les organes statutairement compétents 
- autorisés par l’organisme de Tutelle 
 
Dons en nature restant à vendre 

BILAN (après répartition)  

ACTIF PASSIF Exercice N Exercice N-
1 

Présentation suivant dispositions 
du Plan Comptable général 

Fonds associatifs 
 
Fonds propres 
 
Fonds associatif sans droit de reprise 
(dont legs et donations avec 
contrepartie d’actifs immobilisés, 
subventions d’investissement affectés 
à des biens renouvelables…). 
Ecarts de réévaluation 
 
Réserves 
 
Report à nouveau 
 
Sous-total : situation nette 
 
Autres fonds associatifs 
 
- Fonds associatif avec droit de 

reprise 
 apports 
 legs et donations 
 résultats sous contrôle de tiers 

financeurs 
- Ecarts de réévaluation 
- Subventions d’investissement sur 

biens non renouvelables 
- Provisions réglementées 
- Droits des propriétaires (Commodat) 
 
Provisions pour risques et 
charges 
 
Fonds dédiés 
 

 sur subventions de 
fonctionnement 

 sur autres ressources 
 
Autres postes : présentation suivant 
le Plan Comptable général 
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ENGAGEMENTS RECUS ENGAGEMENTS 
DONNES 

 
Legs nets à réaliser : 
- acceptés par les organes statutairement compétents 
- autorisés par l’organisme de Tutelle 
 
Dons en nature restant à vendre 
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2. COMPTE DE RESULTAT 
 
21. Présentation en tableau 
 

COMPTE DE RESULTAT 

 
CHARGES 
 
Présentation suivant dispositions du Plan 
Comptable général 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Engagements à réaliser 
sur ressources affectées 
 
EXCEDENT 
 

______________ 

Total ....................  

 
PRODUITS 
 
Présentation suivant dispositions du Plan 
Comptable général pour les seuls comptes 
utiles en détaillant les rubriques significatives 
particulières : 
 cotisations, 
 dons, 
 legs et donations, 
 subventions, 
 produits liés à des financements 
 réglementaires, 
 ventes de dons en nature, … 
 
Report des ressources non utilisées 
des exercices antérieurs 
 
(ou DEFICIT) 
 

______________ 

Total ....................  
 

EVALUATION DES CONTRUBUTIONS VOLONTAIRES EN NATURE 
Secours en nature 
Mise à disposition gratuite de biens et 
services 
Personnel bénévole 
 

______________ 

Total ....................  

Bénévolat 
Prestations en nature 
Dons en nature 
 

______________ 

Total ....................  
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22. Présentation en liste 
 

COMPTE DE RESULTAT 

PRODUITS 
 
Présentation Plan Comptable général en détaillant les rubriques significatives particulières : 
cotisations, dons, legs et donations, subventions, produits liés à des 
financements réglementaires, ventes de dons en nature… 

_________________ 

Total ......................... 
 

CHARGES 
 
Présentation Plan Comptable général 

_________________ 

Total ......................... 
 

SOLDE INTERMEDIAIRE ......................... 
 
+ Report de ressources non utilisées des exercices antérieurs ......................... 
- Engagements à réaliser sur ressources affectées ......................... 
 
EXCEDENT (ou DEFICIT) ......................... 

 
EVALUATION DES CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES EN NATURE 

 
PRODUITS 
Bénévolat 
Prestations en nature 
Dons en nature 

_________________ 

Total ......................... 
 
CHARGES 
Secours en nature 
Mise à disposition gratuite de biens et services 
Personnel bénévole 

_________________ 

Total ......................... 

 
 
3. ANNEXE 
 
L’annexe doit comprendre toutes les informations d’importance significative concernant 
l’association ou la fondation sur les événements survenus au cours de l’exercice ou depuis la 
clôture de celui-ci jusqu’à la présentation des comptes. 
 
Une information sectorielle est donnée dans l’annexe lorsqu’une association ou fondation 
établit des comptes distincts pour ses différents secteurs d’activité. 

CHAPITRE VI 
NOMENCLATURE DES COMPTES SPECIFIQUES 
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(Création ou modification de comptes par rapport à la nomenclature 
du Plan Comptable général) 

 
 
Ne sont pas repris les comptes spécifiques relatifs aux fonds associatifs énumérés au 
chapitre IV. 
 
 Compte 1516 « provisions pour risques d’emploi » à condition que cette provision soit 

destinée à couvrir des risques que des événements survenus ou en cours rendent 
probables, nettement précisés quant à leur objet mais dont la réalisation est incertaine. 

 
 Compte 181 intitulé « apports permanents entre siège social et établissements ». 

 
 Compte 185 intitulé « biens et prestations de services échangés entre établissements et 

le siège social ». 
 
 Compte 186 intitulé « biens et prestations de services échangés entre établissements 

(charges) ». 
 
 Compte 187 intitulé « biens et prestations de services échangés entre établissements 

(produits) ». 
 
 Compte 19 « fonds dédiés » à éclater en sous-comptes : 

- 194 « fonds dédiés sur subventions de fonctionnement » 
- 195 « fonds dédiés sur dons manuels affectés » 
- 197 « fonds dédiés sur legs et donations affectés » 

 
 Comptes 228 « immobilisations gravées de droits » et 229 « droits des propriétaires » 

pour enregistrer les commodats. 
 
 Compte 41 et ses subdivisions intitulés « usagers ». 

 
 Compte 45 intitulé « confédération, fédération, union, associations affiliées ». 

 
 Compte 475 « legs et donations en cours de réalisation ». 

 
 Modification du libellé 68 qui devient « dotations aux amortissements, provisions et 

engagements" » 
 
 Compte 689 « engagements à réaliser sur ressources affectées » à éclater en sous-

comptes : 
- 6894 « engagements à réaliser sur subventions attribuées » 
- 6895 « engagements à réaliser sur dons manuels affectés » 
- 6897 « engagements à réaliser sur legs et donations affectés ». 

 
 Compte 695 intitulé « impôts sur les sociétés » qui enregistre « l’impôt sur les sociétés 

des personnes morales non lucratives ». 
 
 Compte 657 pour enregistrer les subventions versées par l’organisme ; ces charges 

doivent figurer dans un poste spécifique du compte de résultat. 
 
 Compte 756 pour enregistrer les cotisations ; ces produits doivent figurer dans un poste 

spécifique du compte de résultat. 
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 Compte 789 « port des ressources non utilisées des exercices antérieurs » à éclater en 
sous-comptes par type de ressources. 

 
 Compte 86 « emplois des contributions volontaires en nature » et sous-comptes par 

nature. 
 
 Compte 87 « contributions volontaires en nature » et sous-comptes par catégorie. 
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ANNEXE 4 
 
 
 

PRINCIPES DE COMPTABILISATION 
DES CHARGES DEPERSONNEL 

 
 
 

Comptabilisation Charges de Personnel 
CENTRE SOCIAL  
 
N° SIRET : 11111111111111  
APE 999Z 
 
URSSAF : 9999999999 99U9 

LIBELLE DE L'EMPLOI.......  
 
HORAIRE MENSUEL......... . 
 
DATE D'ENTREE............... . 
 
N° INSEE.......................... ... 

ANIMATEUR 
 
162,50 
 
01/01/90 
 
1 59 05 07 193 858 / 48 

COEF........... 
 
ECHELONS... 
 
VALEUR DU 
POINT.......... 

250

14%

32,82

  
 
Période : du 01 juillet 1999 au 31 juillet 1999 
 
Convention Collective : SNAECSO 
 

CHARGES 
SALARIALES PATRONALES LIBELLES GAINS 

RETENUES 
TAUX MONTANT TAUX MONTANT 

SALAIRE MENSUEL 8.205,00     
ANCIENNETE 459,48     
*******BRUTS SOUMIS******** 8.664,48     

C.S.G. DEDUCTIBLE 8.330,03 5,10 % 424,83   
C.S.G. NON DEDUCTIBLE 8.330,03 2,40 % 199,92   
CRDS NON DEDUCTIBLE 8.330,03 0,50 % 41,65   
ASS. MAL DEPLAF 8.664,48 0,75 % 64,98 12,80 % 1.109,05 
ASS. VIEIL. TRANCHE A 8.664,48 6,55 % 567,52 8,20 % 710,49 
ASS. VIEIL. DEPLAF 8.664,48   1,60 % 138,63 
ASS. VEUVAGE 8.664,48 0,10 % 8,66  
COTIS. PREV. 8.664,48 0,80 % 69,32 1,20 % 103,97 
COTIS. ARRCO 8.664,48 3,00 % 259,93 4,50 % 389,90 
CHOMAGE TRANCHE A 8.664,48 2,21 % 191,49 3,97 % 343,98 
CHOM-ASF TRANCHE A 8.664,48 0,80 % 69,32 1,16 % 100,51 
AF DEPLAF 8.664,48  5,40 % 467,88 
AT 8.664,48  1,20 % 103,97 
FNAL/DEPLAF 8.664,48  0,40 % 34,66 
FNAL/PLAF 8.664,48  0,10 % 8,66 
F.N.G.S. 8.664,48  0,20 % 17,33 
TAXES/ PREVOYANCE 103,97  8,00 % 8,32 

******TOTAL COTIS*******  1.897,63  3.537,35 
*****NET IMPOSABLE****** 6.766,85   

ACOMPTE RETENU 2.000,00   
   

NET A PAYER 4.766,85   
    
Paiement par Chèque    
    
Le 29.07.1999    
    
NET IMPOSABLE 6.766,85   
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JOURNAL COMPTABLE 
DATE N° DE COMPTE LIBELLE DEBIT CREDIT 

10/7/98 425 Vrst acpte/salaire 07/98 à Mr Centre Social par C.C.P. 2.000,00 
514  2.000,00 

31/7/98 6411 Salaire 8.664,48  
6451 Cotisations URSSAF (uniquement patronales) 2.573,34  
6453 Cotisations retraite & prévoyan (uniquement patronales) 493,87  
6454 Cotisations chômage (uniquement patronales) 461,82  
6373 Taxe/contr. patron. à la prévoyance (patronale) 8,32  
431 Cotisations URSSAF (salariales & patronales) 3.214,51 
431 C.S.G. précomptée sur les salaires (uniquement salariales) 624,75 
4371 Cotisations retraite & prévoyan (salariales & patronales) 823,12 
4373 Cotisations chômage (salariales & patronales) 722,63 
447 C.R.D.S. précomptée sur les salaires (uniquement salariales) 41,65 
447 Taxe/contr. patron. à la prévoyance (patronale) 8,32 
425 Acompte 2.000,00 
421 Net à payer 4.766,85 
 Total 12.201,83 12.201,83 
 Comptabilisation des salaires  
  

31/7/98 421 Paiement des salaires par C.C.P. 4.766,85 
514  4.766,85 
   

5/8/98 431 Cotisations URSSAF (salariales & patronales) 3.214,51  
431 C.S.G. précomptée sur les salaires (uniquement salariales) 624,75  
4371 Cotisations retraite & prévoyan (salariales & patronales) 823,12  
4373 Cotisations chômage (salariales & patronales) 722,63  
447 C.R.D.S. précomptée sur les salaires (uniquement salariales) 41,65  
447 Taxe/contr. patron. à la prévoyance (patronale) 8,32  
514 Paiement des charges par C.C.P.  5.434,98 
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ANNEXE 5 
 
 
 

PRINCIPES DE COMPTABILISATION 
ET DE FINANCEMENT DES INVESTISSEMENTS 

 
 
 
On appelle biens d’équipement tous immeubles, meubles, installations, matériels et 
équipement technique nécessaire à une structure pour remplir sa fonction. 
 
Le bien d’équipement se distingue de l’achat comptabilisé en compte de fonctionnement par 
sa valeur et sa durée d’utilisation (voir étude sur le compte 60). 
 
Le financement de ces biens est généralement assuré par les sources de financement 
suivantes : 
 
- Les subventions d’Equipement. 
- Les emprunts contractés. 
- Eventuellement les provisions constituées pour investissements : Que leur constitution 

soit ou non reconnue par les Financeurs dans le cadre de la détermination des prix de 
revient, les Centres conservent en effet la possibilité de constituer de telles provisions, qui 
s’analysent alors comme une subdivision affectée du Fonds de Roulement. 

- Les fonds propres dégagés par le résultat d’affectation des exercices successifs. 
- Le produit des amortissements des biens acquis auparavant. 
 
La gestion des investissement suppose plusieurs séries de documents : 
 
1) Un état prévisionnel des investissements permettant de planifier les dépenses à engager 

à ce titre dans les années suivantes au titre du renouvellement des matériels existants 
d’une part, d’autre part les dépenses à engager au titre de la réalisation des Projets du 
Centre Social : Salles d’activités, halte-garderie etc... 
Ce document permet de prévoir le dégagement de ressources à réserver aux 
investissements, et de déterminer le besoin de financement extérieur. 

 
2) Les éléments pour appuyer auprès des financeurs les dossiers de demande de 

subventions : Ils sont variables selon le financeur en cause, mais comprennent le plus 
souvent, outre les éléments nécessaires à l’identification de l’Association demanderesse : 

 
- Les motifs justifiant l’opération, avec tous éléments explicatifs (Enquêtes, analyse des 

demandes...) 
- Sa description détaillée, (Nombre de m², plans de masse et plans d’exécution 

sommaire, prix de revient global et au m², détail des honoraires d’architecte, 
ventilation construction, aménagements, équipement etc..., devis le cas échéant) 

- Le plan de financement de l’opération, tenant compte naturellement de toutes les 
autres aides demandées, des emprunts à souscrire, de la capacité d’autofinancement 
etc...) 

 
Dans certains cas, il peut être demandé des éléments sur le compte prévisionnel du Centre 
après réalisation de l’Equipement, etc... 
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Les subventions d’investissements sont le plus souvent débloquées au fur et à mesure de la 
réalisation des travaux, au moyen de factures ou de factures pro-forma. Dans la très grande 
majorité des cas, les financeurs limitent leur participation à un pourcentage de l’opération 
globale 
 
3) Un livre d’Inventaire constatant les entrées et les sorties de biens d’Equipement; cet 

élément comptable doit être périodiquement rapproché d’un inventaire physique 
(Contrôle d’existence des biens). 
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ANNEXE 6 
 
 
 
LES PRINCIPES DE COMPTABILISATION D’AMORTISSEMENTS 

 
 
 
Tout bien d’équipement appartenant à un centre doit être inscrit à l’actif de son bilan, pour sa 
valeur d’acquisition augmentée des frais annexes. 
 
Tout bien d’équipement doit obligatoirement être amorti selon les règles comptables en 
vigueur et les durées préconisées par le Plan Comptable ; dans les structures associatives, 
l’amortissement linéaire - c’est à dire par mensualité constante - est seul pratiqué. 
 
Le principe de l’amortissement est de mettre de côté une réserve financière destinée 
au renouvellement du bien; aussi la durée d’amortissement du Plan Comptable 
correspond-t-elle à des durées de vie couramment observées. 
 
Par voie de conséquence, l’amortissement démarre à la mise en service du bien; il est 
calculé prorata temporis la première année. 
 
En accord avec les financeurs(1), rien n’interdit toutefois à un Centre de pratiquer des 
amortissements sur une durée plus courte si les conditions d’utilisation le justifient. 
 
Tout bien d’Equipement acquis par don ou legs doit également être inscrit à l’actif pour sa 
valeur évaluée, la contrepartie étant un compte de dotation en classe 1. 
 
 
TENUE ET COMPTABILISATION DES AMORTISSEMENTS 
 
Afin de justifier au Bilan le montant des valeurs nettes comptables et de suivre le plan de 
renouvellement des équipements, chaque bien immobilisé doit être suivi par un 
enregistrement individuel comportant les informations suivantes : 
 

Date d’achat Désignation Fournisseur Prix TTC Taux 
d’amortissement

Amortissement
s antérieurs 

Dotation de 
l’année 

Valeur nette 
comptable 

12/97 Bureau XYZ 5.000,00 10% 41,66 500,00 4.458,34 

 
On notera qu’il existe dans le commerce des logiciels informatiques bien adaptés pour tenir 
ces inventaires comptables et préparer la comptabilisation des amortissements. 
 
Usuellement, les enregistrements d’inventaire sont regroupés par compte comptable afin de 
faciliter la comptabilisation. 
 
La dotation aux amortissements est considérée comme une charge de fonctionnement et 
doit être inscrite au Budget. 
 
En fin d’exercice, elle est constatée par le débit d’un compte 681 (à subdiviser 
éventuellement) et le crédit d’un compte 281, qui vient au Bilan en déduction du compte 
d’immobilisation auquel il se rapporte. 

                                                 
(1) Accord nécessaire car le prix de revient de l’activité s’en trouvera augmenté, et le financeur sera sollicité plus tôt pour le 
remplacement de l’immobilisation : Cas typique de certains matériels d’activité qui connaissent une usure très rapide. 
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La constatation de l’amortissement se traduit par une diminution des actifs immobilisés à 
financer. Au plan de l’analyse financière elle entraîne une augmentation du fonds de 
roulement. 
 
Lorsque le Bien inscrit à l’actif a été financé par une subvention d’Equipement, il est 
important que celle-ci figure au Passif du Bilan, car elle constitue une source de 
financement, au même titre que le report à nouveau et les provisions. 
 
Il n’est pas exact de la faire figurer au compte de résultat, car elle apparaît alors comme un 
financement de l’exercice alors qu’en fait elle est utilisée à long terme pour le financement 
d’une immobilisation. 
 
Il importe toutefois d’amortir cette subvention d’équipement au même rythme que le bien 
qu’elle finance, afin qu’elle disparaisse du Bilan en même temps que la valeur nette de 
celui-ci.(2) 
 
L’écriture d’amortissement de la subvention est de la forme suivante : 
 
139 - Amortissement des subventions d’équipement 
 
à 
 
777 -  Quote-part des subventions virées au résultat de l’exercice. 
 
En fin d’amortissement du bien, le compte 151 est soldé par le compte 159 et la subvention 
disparaît du Passif 

                                                 
(2) Ne pas amortir la subvention reviendrait à générer un Fonds de Roulement artificiel, car elle financerait alors un bien qui 
n’existe plus; la conséquence serait que le Centre présente une situation financière plus favorable qu’elle ne l’est en réalité. 
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ANNEXE 7 
 
 
 

BULLETIN OFFICIEL DES IMPOTS (EXTRAITS) 
 
 
 

N° 41 du 29 février 1988 
 
 
Direction Générale 

des Impôts 
Service 

de la Législation Fiscale
 Classement 

4 D 
 
 
 
 

 
1 

4 D-1-88 
 

Instruction du 29 février 1988 
Amortissement (B.I.C.-I.S. Dispositions communes) 

Durée normale d’utilisation des biens amortissables. Principes 
(C.G.I., art. 39-1-2°) 

NOR : BUD F 88 10014 J 
(S.L.F. - Bureau B 1) 

 
 

A la demande du ministre d’Etat, ministre de l’Economie, des Finances et de la Privatisation, 
un groupe d’étude, présidé par M. MENTRE, président du Crédit national, a été chargé 
d’examiner si les durées d’amortissement pratiquées par les entreprises étaient conformes à 
la réalité économique, à l’évolution technologique et aux conditions d’utilisation des 
équipements. 
 
A la suite de ces travaux, les dispositions suivantes ont été arrêtées. 
 
 
1. LA DUREE D’AMORTISSEMENT DES BIENS 
 
Les amortissements admis en déduction pour la détermination du résultat imposable doivent 
correspondre à la dépréciation effectivement subie par les éléments amortissables de l’actif 
immobilisé. A cet égard, l’entreprise fixe, sous sa responsabilité, la durée normale 
d’utilisation des biens à amortir. Cette durée est déterminée, en application des dispositions 
de l’article 39-1-2° du Code général des Impôts, d’après les usages de chaque nature 
d’industrie, de commerce ou d’exploitation. Toutefois, la durée de l’amortissement d’un bien 
peut être influencée par les conditions d’utilisation spécifiques à l’entreprise, la rapidité du 
progrès technique ou l’évolution des marchés. Cette durée est identique sur le Plan 
Comptable et sur le plan fiscal. 
 
L’entreprise doit être en mesure de justifier les circonstances particulières qui conduisent à 
retenir une durée d’amortissement inférieure aux usages professionnels qui traduisent la 
durée normale d’utilisation des biens. Cela étant, l’Administration s’abstiendra de remettre en 
cause les durées d’amortissement retenues par les entreprises en raison de ces 

4 F.E. 
12 
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circonstances particulières, lorsqu’elles ne s’écarteront pas de plus de 20 % des usages 
professionnels(1). 
 
 
2. AMORTISSEMENT DES BREVETS D’INVENTION 
 
Les brevets inscrits à l’actif immobilisé des entreprises se déprécient, du fait du changement 
technologique et parce que leur exploitation tombe dans le domaine public à l’expiration de 
la période de leur protection juridique. Ils peuvent donc faire l’objet d’un amortissement 
échelonné sur la durée de cette protection ou sur leur durée d’utilisation si elle est inférieure 
(Doc. adm. 4 D-123, § 6). Pour tenir compte de l’accélération du changement technologique 
et afin de favoriser l’acquisition de brevets par les entreprises utilisatrices, celles-ci pourront 
désormais les amortir sur une période minimum de cinq ans(2). 
 
Il en sera de même pour les certificats d’obtention végétale qui bénéficient d’une protection 
juridique identique. 
 
Bien entendu, cette durée d’amortissement doit coïncider avec celle de l’amortissement 
comptable. 
 
Cela étant, la solution mentionnée dans la Documentation administrative, 4 D-1321, § 22, qui 
concerne les brevets acquis moyennant le versement de redevances annuelles, est 
maintenue sous les mêmes conditions. 
 
 
3. LES DEPENSES D’ACQUISITION DE BIENS AMORTISSABLES DE FAIBLE 

VALEUR 
 
Les dépenses d’acquisition des éléments de l’actif immobilisé doivent être inscrites à un 
compte d’immobilisation. Toutefois, dans un souci de simplification, les entreprises sont 
autorisées à comprendre parmi leurs charges immédiatement déductibles des bénéfices 
imposables le prix d’acquisition(3) : 
 
- des matériels et outillages d’une valeur unitaire hors taxes n’excédant pas 1 500 F(4) ; 
- des matériels et mobiliers de bureau, autres que les meubles « meublants », d’une valeur 

unitaire hors taxes ne dépassant pas 300 F. 
 
Afin de tenir compte de l’érosion monétaire et pour simplifier les tâches comptables des 
entreprises, il a été décidé d’unifier ces limites et de les porter à 2 500 F hors taxes. 
 
En outre, cette solution est étendue aux dépenses d’acquisition de meubles « meublants » 
de bureau et de mobilier de magasins commerciaux, dont les achats au cours d’un même 
exercice sont limités, pour un bien déterminé, à un petit nombre d’unités. 
 
Les achats en cause doivent résulter du renouvellement courant du mobilier installé. La 
mesure n’est notamment pas applicable à l’équipement initial en mobilier d’un immeuble de 
bureaux, d’un restaurant ou d’un magasin commercial ni au renouvellement complet de ce 
mobilier, même si la valeur unitaire de chaque meuble est inférieure à 2 500 F. Toutefois, cet 

                                                 
(1) Il est précisé que cette mesure ne s’applique pas aux biens pour lesquels l’Administration a admis par une décision 
particulière une durée d’amortissement plus courte que la durée normale d’utilisation (cf. notamment Doc adm. 4 - D - 2651). 
(2) Cette disposition concerne également les brevets conçus par l’entreprise. 
(3) Cf. Documentation administrative 4 C.4522. 
(4) Ces matériels et outillages sont généralement inscrits aux comptes 2154 et 2155 du Plan Comptable 
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aspect ne sera pas examiné lorsque le total des acquisitions de l’exercice n’excède pas cette 
limite. 
 
Si un bien déterminé se compose de plusieurs éléments qui peuvent être achetés 
séparément (meuble de rangement modulables par exemple, il y a lieu de prendre en 
considération le prix global de ce bien, et non la valeur de chaque élément, pour apprécier la 
limite de 2 500 F prévue ci-dessus. 
 
Sous réserve de cet aménagement, les principes qui figurent dans la Documentation de 
base, sous la référence  4 C-4522, n° 3 et suivants, conservent toute leur portée. En 
particulier, la tolérance n’est pas applicable aux biens concernés dont l’utilisation constituer 
pour l’entreprise l’objet même de son activité (location notamment). De même, il est rappelé 
que les entreprises doivent, pour en bénéficier, inscrire les biens concernés à un compte de 
frais généraux. 
 
 
4. ENTREE EN VIGUEUR 
 
Les dispositions mentionnées au paragraphe 1 ci-dessus sont d’application immédiate. Elles 
concernent également les litiges en cours. 
 
Les dispositions mentionnées aux paragraphes 2 et 3 ci-dessus s’appliquent aux biens 
acquis au cours des exercices ouverts à compter du 1er Janvier 1988. 
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ANNEXE 8 
 
 
 

TABLEAU DES DUREES D’AMORTISSEMENT 
 
 
 
28131 - Amortissement des Constructions 

 
 Durée Taux linéaires 

d’amortissement 
Constructions en dur, de bonne qualité, et 
destinées à un long usage 

50 
 

1 à 2 % 

Constructions légères du type préfabriqué 20 4 à 6,6 % 
   

Ce compte regroupe également les 
amortissements des équipements 
techniques qui sont incorporés aux 
bâtiments 

   
 Durée 

d’amortissement 
Taux linéaires 

correspondants 
- Equipements sanitaires 
- Equipements électriques (transformateur), 

conduites électriques 

 
10 

 

 
6,66 % à 10 % 

- Equipement de chauffage central 
- Equipement de manutention (ascenseur, 

monte-charge) 
- Equipement frigorifique (chambre froide 

incorporée) 

 
 

10 
 

 
 

6,66 % à 10 % 

- Equipement téléphonique (appareils 
canalisation) 

- Equipement de cuisine (pour restauration 
ou activités) 

 
10 

 

 
6,66 % à 10 % 

- Equipement de cuisine, salle de 
spectacles (pour activités) 

10 10 à 20 % 

 
28135 - Agencement aménagement sur immeubles appartenant à l’association 

Amortissements sur 5 à 10 ans taux linéaires 
correspondants : 10 à 20 % 
 

2815 - Matériel d’activités 
 

 Durée Taux linéaires 
d’amortissement 

- Matériel d’activités 2 à 5 ans 50 à 20 % 
- Matériel électrique 5 ans 20 % 
- Matériel non électrique 5 à 10 ans 20 à 10 % 
 
28181 - Agencement aménagement dans immeubles loués par l’association 

Voir taux indiqués au compte 28135 
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28182 - Matériel de transport 

 
 Durée Taux linéaires 

d’amortissement 
Voiture, mini-car 4 à 5 ans 25 à 20 % 

 
en fonction de l’utilisation et du kilométrage annuel prévu 

 
28183 - Matériel de bureau et matériel informatique 
 

 Durée Taux linéaires 
d’amortissement 

- Machines et mobilier nécessaires pour les 
bureaux : 
- Matériel électrique 
- Matériel informatique et logiciels 

 

 
 

5 ans 
3 ans  

(cette durée est un 
maximum) 

 
 

20 % 
20 % 

 
28184 - Mobilier de bureau 

S’amortit généralement à 10 % l’an 
28188 - Autres immobilisations corporelles 
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ANNEXE 9 
 
 
 

LES CESSIONS D’IMMOBILISATIONS 
 
 
 
Toute cession d’un élément d’actif immobilisé en compte de la classe 2 donne lieu à deux 
types de mouvements comptables, qui ont pour but : 
 
- d’une part de constater l’encaissement de la cession, ou la créance vis-à-vis d’un tiers, 
- d’autre part de sortir le bien de l’actif du bilan. 
 
Il est d’autre part rappelé que cette cession doit se traduire également par une « sortie 
d’inventaire physique », afin que celui-ci retrace fidèlement les immobilisations 
comptabilisées. 
 
On entend par cession toute opération ou tout événement ayant pour résultat de faire sortir 
un élément de l’actif immobilisé, soit volontairement (vente, retrait, échange,...), soit 
involontairement (vol, destruction...). 
 
Les écritures correspondantes s’analysent comme des produits ou des charges 
exceptionnels. 
 
Lorsque la destruction du bien est couverte pour tout ou partie par une assurance, il y a lieu 
malgré tout de procéder à une sortie comptable d’actif, en considérant l’engagement de 
l’assureur comme un « produit de cession », et de considérer le remplacement du matériel 
comme une réacquisition. 
 
Il en va bien sûr de même dans un certain nombre de cas particuliers, et notamment en cas 
d’acquisition avec reprise à titre onéreux de l’ancien matériel. 
 
Les règles de comptabilisation sont les suivantes : 
 
 Le compte 675 est débité au moment de la sortie d’actif de la valeur nette comptable du 

bien, aussi y a-t-il lieu de comptabiliser préalablement à la cession les amortissements de 
l’année au prorata temporis, de façon à aboutir à une valeur nette comptable au jour de la 
cession. 

 
Il y a lieu ensuite d’intégrer les amortissements à la valeur brute du bien. 
 
On solde alors la valeur nette par le débit du compte 675. 
 
 Le compte 775 est alors crédité du montant de la vente, la différence entre le 675 et le 

775 correspondant à la plus ou moins value de cession. 
 
Il est à noter que le compte 775 peut avoir pour contrepartie soit le compte financier, soit un 
compte de tiers (Créances sur cessions d’immobilisations, compte « fournisseur » en cas de 
cession avec reprise onéreuse de l’ancien bien, compte d’indemnités à recevoir en cas de 
prise en charge par assurance etc...). 
 
En cas de sortie d’un bien totalement amorti, le compte 675 n’est pas utilisé, la valeur nette 
de l’immobilisation étant nulle. 
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En cas de sortie sans valeur de vente ou de reprise, le compte 775 n’est pas utilisé. 
 
Dans le cas le plus simple (réforme d’un bien usagé), l’écriture se résume donc à réintégrer 
les amortissements au compte d’immobilisations. 
 
Exemples d’écriture : Cession le 1er juillet 1998 pour 20.000,00 Francs d’un véhicule acquis 
le 1er Janvier 1995 pour 60.000,00 et amorti en 5 ans. 
 
Amortissement au 1er Janvier 1998 : 36.000,00 Francs. 
 
1) Constatation des amortissements pour la période du 1/1 au 30/7 : 
 
6811282 - amortissement du matériel de transport :   6.000,00 
 
à 28182 - amortissement sur immobilisations, 
matériel de transport       6.000,00 
 
2) Réintégration des amortissements dans la valeur d’actif au 30/07/1998 
 
28182 - amortissement sur immobilisations, 
matériel de transport       42.000,00 
 
à 2182 - matériel de transport      42.000,00 
 
3) Constatation de la sortie d’actif comptable pour la valeur nette 
 
675xx - valeur nette comptable des éléments d’actif 
cédés         18.000,00 
 
à 2182 - matériel de transport      18.000,00 
 
4) Enregistrement du produit de la vente 
 
51xx - Banque         20.000,00 
 
à 775 - Produits de cession d’éléments d’actif    20.000,00 
 
Le solde de l’opération est de 2.000,00 Francs, différence entre la valeur nette de 18.000,00 
qui apparaît dans un compte 675, et le prix de cession, qui apparaît au 775. 
 
Si le même véhicule est repris à la même date par le fournisseur, et suivi de l’achat d’un 
autre véhicule d’un montant de 70.000,00 Francs, les écritures 1 à 3 sont totalement 
identiques. 
 
L’écriture 4) devient : 
 
404x - Fournisseurs d’immobilisations     20.000,00 
 
à 775 - Produits de cession d’éléments d’actif    20.000,00 
 
5) Acquisition du nouveau véhicule 
 
2182 - Matériel de transport      70.000,00 
 
à 404x - Fournisseurs d’immobilisations     70.000,00 
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6) Règlement du fournisseur 
 
404x - Fournisseurs d’immobilisations     50.000,00 
 
à 51xx - Banque       50.000,00 
 
Contracter les deux écritures aboutirait à faire entrer en immobilisations un bien pour un 
montant inférieur à sa valeur réelle, et donc à le sous-amortir. 
 
Si le véhicule est détruit par accident et que le sinistre n’est pas pris en charge par 
l’assurance, seules les écritures 1 à 3 sont passées. 
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ANNEXE 10 
 
 
 

EMPRUNTS ET FRAIS FINANCIERS 
 
 
 
La surveillance de ce chapitre est primordiale, car l’incidence dans l’équilibre des budgets 
des frais financiers sur emprunts peut être importante, en fonction de l’importance et du la 
durée de l’emprunt contracté. 
 
De la même façon, les mensualités de remboursement - intérêt et capital - peuvent peser sur 
l’équilibre de la trésorerie : Aussi ne devront-ils pas être omis dans les tableaux prévisionnels 
de trésorerie. 
 
Les emprunts contractés sont en général remboursés sous forme de mensualités constantes 
comprenant une part de capital croissante et une part d’intérêt décroissante. 
 
Il est admis que le capital à rembourser doit être couvert sur la durée de l’emprunt par les 
amortissements dégagés, le surplus servant à constituer une capacité d’autofinancement 
pour renouveler l’immobilisation. En bonne rigueur, cette capacité d’autofinancement doit 
rester dans les ressources stables du Centre afin de financer le renouvellement des 
immobilisations. 
 
Quant à l’amortissement des subventions d’équipement, il est équilibré par la constatation 
d’une recette de fonctionnement « quote-part des subventions d’équipement virée au compte 
de résultat de l’exercice ». 
 
Les intérêts des emprunts sont incorporés à la gestion de chaque exercice et constituent des 
charges financières; ils doivent donc être prévus au budget de chaque exercice 
conformément au tableau d’amortissement de l’emprunt. 
 
 
LES EMPRUNTS 
 
Seul le principal de la dette est inscrit au passif du bilan, cependant il est admis que les 
intérêts à payer au cours des exercices futurs soient indiqués au titre des « engagements 
donnés » hors bilan. 
 
Il est proscrit d’inscrire au passif du bilan une somme correspondant au capital et aux 
intérêts cumulés, cette méthode faisant apparaître comme des capitaux à long terme ce qui 
est en fait une charge d’exploitation, donc induisant en erreur les financeurs sur le montant 
des sources de financement du centre. 
 
Dans l’hypothèse où les intérêts courus de l’exercice ne sont pas payés au 31 décembre, ils 
sont comptabilisés par le débit du compte 661 « charges financières » au crédit d’un compte 
1688 « intérêts courus » ; celui-ci étant soldé par le compte financier au paiement effectif. 
 
Le montant de l’emprunt restant dû est justifié par le tableau d’amortissement fourni par la 
banque. 
 
Il est à noter que les frais d’emprunt sont à comptabiliser en charges (en général dans une 
subdivision du compte 627) et à imputer à l’exercice de réalisation de l’emprunt. 
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Le fait générateur de la comptabilisation d’un emprunt est bien sûr le versement du Capital. 
 
 
LES FRAIS FINANCIERS 
 
Dans le cadre d’un emprunt à mensualités constantes, on notera que les premières 
mensualités pèsent lourdement sur les comptes de résultat compte tenu du poids des 
intérêts. 
 
Ceux-ci seront en effet constatés au compte 661 « Charges d’intérêts » selon le tableau 
d’amortissement fourni par le prêteur.(Voir ci-dessus pour les frais courus non payés). 
 
Il peut être possible d’incorporer le montant des charges financières au coût de 
l’immobilisation acquise, mais cette possibilité, ouverte par le Décret du 29 Novembre 1983 
ne concerne pas semble-t-il les Centres Sociaux, et ce à un double titre : 
 
* Ne concerne que les immobilisations produites, ce qui est très rarement le cas dans nos 

structures. 
* Résulte du Code du Commerce, lequel n’est pas applicable directement au secteur 

associatif. 
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ANNEXE 11 
 
 
 

LES CHARGES SUPPLETIVES OU 
CONTRIBUTIONS EN NATURE VALORISEES 

 
 
 
PRINCIPES GENERAUX : Ce sont des charges afférentes au fonctionnement du centre ou de 
ses activités, mais qui ne sont pas supportées par le gestionnaire de celui-ci. 
 
Sont concernées d’une part les charges par nature (mises à disposition de locaux, 
fournitures, services extérieurs...), d’autre part les contributions en travail (salaires et 
charges du personnel mis à disposition) 
 
Elles entrent donc dans le budget et dans la détermination du prix de revient des différentes 
activités, de la logistique, et du pilotage, mais elles n’influencent pas l’équilibre financier du 
centre, leur principe de comptabilisation les équilibrant avec un produit d’un montant 
identique. 
 
Elles sont ventilées en comptabilité analytique suivant leur destination et se retrouvent donc 
dans les colonnes « pilotage », « logistique » et « activités ». 
 
Pourquoi comptabiliser des charges supplétives alors même qu’elles ne jouent pas sur 
l’équilibre financier ? 
 
- En premier lieu pour avoir une connaissance du budget réel du Centre et/ou de telle ou 

telle activité. 
 
- En second lieu pour obtenir un prix de revient « vérité », lequel sert de base au calcul de 

la prestation de service C.N.A.F. 
 
- Enfin pour permettre d’apprécier la participation réelle de chaque financeur, celle-ci 

pouvant être concrétisée soit par des subventions en espèces, soit par des mises à 
disposition de toute nature. Sur un plan politique, cette connaissance est aussi 
indispensable au centre qu’au financeur lui-même, qui en tout état de cause la 
recherchera. 

 
Le schéma habituel de comptabilisation est le suivant : 
 
652x : Charges supplétives 
à 
752 : Contrepartie des charges supplétives 
 
Les comptes peuvent être subdivisés librement en fonction des exigences de gestion du 
centre ou des demandes des financeurs; 
 
Usuellement, les comptes de charges sont subdivisés par nature (salaires, locaux etc...), 
puis éventuellement par financeur; 
 
Les comptes de produits sont en général subdivisés par financeur. 
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La simple règle de bon sens voudrait que ces charges supplétives soient comptabilisées 
lorsque elles atteignent des montants économiquement significatifs par rapport au compte de 
l’activité ou de la fonction concernée. 
 
 
LES PRINCIPALES CHARGES SUPPLETIVES ET LEUR MODE D’EVALUATION 
 
Dons de petit matériel, de matières premières, de fournitures de bureau : Ces éléments 
sont à comptabiliser lorsqu’ils atteignent un pourcentage significatif de l’activité ; en principe, 
« l’apporteur » public tient une comptabilité matières qui lui permet de fournir au centre les 
éléments de comptabilisation lui revenant. 
 
Frais de Personnel : Il s’agit des salaires, appointements, charges sociales et impôts sur 
salaires concernant le personnel mis à disposition du centre, dans le domaine du pilotage, 
de la logistique (Personnel d’entretien), ou des activités. 
 
Ce poste contient également d’autres frais annexes : frais de déplacement, frais de 
formation... 
Les valeurs à retenir sont transmises et attestées par la collectivité qui met le personnel à 
disposition. 
Le cas se rencontre fréquemment dans les Centres Sociaux en co-gestion (municipalités - 
C.A.F. par exemple) gérés par des associations de gestion. 
 
Il est à noter que la valorisation du bénévolat, pour importante qu’elle soit dans la vie 
associative, n’est jamais incluse dans l’assiette de calcul de la prestation de 
services(1). Elle ne rentre pas dans le compte de résultat. A l’inverse, les personnels 
mis à disposition de l’association et effectivement facturés à celle-ci sont 
comptabilisées non pas dans les charges supplétives mais dans le compte par 
destination.  
 
Impôts et taxes : Lorsque ceux dont le centre est redevable sont pris en charge par un tiers 
(taxe foncière, taxe d’habitation, redevance télévision, vignette automobile etc...). 
 
Transports et déplacements : Autres que ceux liés au Personnel; il peut s’agir notamment 
de transports liés à des activités assurés gratuitement par une municipalité ou un SIVOM 
(Syndicat Intercommunal à Vocations Multiples), de frais de transport de matériel etc...On 
évaluera alors l’avantage par rapport aux tarifs habituellement pratiqués par le prestataire. 
 
Autres charges : Leur énumération complète étant pratiquement impossible, on peut citer 
celles les plus couramment rencontrées : 
 
- Les loyers et charges locatives : Le mode d’évaluation le plus couramment rencontré est 

basé sur la valeur des domaines ou sur la valeur locative retenue pour la taxe 
d’habitation. Il importe en tout état de cause de trouver avec le financeur une base 
d’évaluation commune. 

 
Doit dans le même ordre d’idée être évaluée la mise à disposition gratuite de locaux 
d’activités (salle des fêtes, gymnase etc...) dès lors que ces mises à disposition sont 
fréquentes et nécessaires à l’exercice de l’activité(2); le prix habituel de location de 
l’installation peut alors être retenu. 
 
                                                 
(1) Circulaires C.N.A.F N° 12-80 AS 1 et N°61 du 20 décembre 1995 
(2) Exemple d’une salle équipée pour le sport mise à disposition d’une activité C.L.S.H. ; à l’inverse une salle des fêtes mise à 
disposition une fois pour la fête annuelle du Centre doit être ignorée. 



 83

- Entretien du bâtiment et de ses abords, entretien du mobilier d’activités... en se basant 
sur les factures réglées à des entreprises extérieures par le financeur (éléments à lui 
demander) ou à des attestations du financeur si les travaux sont effectués par ses 
services propres (collectivités territoriales notamment...). 

 
Les charges supplétives ne peuvent porter que sur l’entretien courant du bâtiment, destiné à 
maintenir celui-ci en état de fonctionnement. 
 
Les travaux d’investissement (grosses réparations, adjonctions, agrandissements 
etc...) ne sont jamais considérés comme charges supplétives. Ils peuvent par contre 
venir modifier la valeur locative examinée ci-dessus. 
 
- Eau, gaz électricité, combustible de chauffage dont les factures sont réglées par une 

autre collectivité; lorsque la fourniture d’énergie au Centre est englobée dans la 
facturation d’un autre bâtiment, il est conseillé de trouver une clé de répartition (surface, 
volume etc...) en accord avec les financeurs. 

 
- Assurances des locaux, des activités, du personnel, des usagers etc... lorsque les primes 

sont payées par un tiers. 
 
- Travaux de publication assurés par des services extérieurs et non facturés, accès non 

facturé aux matériels de reprographie d’une Collectivité; lorsque ces travaux revêtent une 
importance substantielle, ils sont évalués au prix de revient calculé par la Collectivité. 

 
- Abonnement à la documentation professionnelle, réalisation d’études diverses financées 

par un tiers... 
 
- Téléphone, affranchissements, fournitures de bureau etc... lorsqu’ils sont réglés par un 

tiers. 
 
- Conformément à ce qui est indiqué dans l’annexe sur la comptabilisation des 

immobilisations, les dons de matériel sont enregistrés au titre des immobilisations dès lors 
qu’ils répondent aux critères de classement comptable de celles-ci. 

 
Ils entrent donc dans la détermination des charges budgétaires et des prix de revient au 
niveau des amortissements. 
 
Ils sont comptabilisés en charges supplétives lorsqu’ils ne constituent pas des 
immobilisations et qu’ils représentent des montants significatifs. 
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ANNEXE 12 
 
 
 

PRINCIPES DE MAITRISE INTERNE 
DU FONCTIONNEMENT D’UN CENTRE SOCIAL 

 
 
 
Gestionnaires d’équipements parfois très importants par leur budget, le nombre de leurs 
salariés et l’étendue de leurs missions dans un tissu social très complexe, les responsables 
des Centres Sociaux ont l’obligation impérieuse  de présenter à leurs mandants - conseil 
d’administration et usagers - et à leurs financeurs des documents financiers exempts de tout 
reproche de forme et de fond. 
 
Cette obligation, qui est celle de tout chef d’entreprise, est encore renforcée par le caractère 
public de la plus grande partie des fonds gérés. 
 
Les techniques de la révision comptable et du contrôle interne sont là pour les aider à 
prévenir les risques financiers qu’implique la gestion des structures, et au-delà à mieux 
maîtriser son fonctionnement financier. 
 
Aussi est-il important de préciser à l’usage des responsables de Centres quelques notions 
sur la révision comptable et le contrôle interne. 
 
 
1. LA REVISION COMPTABLE 
 
DEFINITION 
 
Le Contrôle comptable, ou révision comptable, consiste à porter un regard critique sur 
l’ensemble des documents comptables dans le but de s’assurer que la comptabilité répond 
aux principes habituels de prudence, de sincérité, d’exhaustivité, et ne contient pas 
d’irrégularités. 
 
Il s’agit là d’un but majeur, puisque la sincérité des documents comptables fait partie des 
éléments qui conditionnent la crédibilité de l’établissement, donc la confiance des financeurs, 
et partant la réalisation des objectifs sociaux... 
 
La recherche des irrégularités est également une garantie d’utilisation des fonds reçus 
conformément à leur objet. 
 
On est ici amené à parler de la nécessaire distinction à opérer dans la recherche des 
irrégularités entre l’erreur et la fraude, les deux ne se distinguant parfois que par l’intention 
délictuelle de leur auteur : la révision recherchera donc : 
 
1) Les erreurs matérielles : erreurs de calcul, erreurs d’affectation, erreurs d’enregistrement, 

omission ou double emploi... 
 
2) Les erreurs de principe, plus graves car elles mettent en jeu le non-respect, le plus 

souvent par ignorance, de principes fondamentaux de la comptabilité qui aboutit à 
donner une vision erronée de la situation du Centre. 

 
Parmi les plus fréquentes, on citera : 
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* modalités défectueuses de calcul des amortissements, 
* non respect du principe de la non-compensation des créances et des dettes, 
* non respect de la règle d’annualité des exercices. 
 
Il est nécessaire de tenir à jour les engagements du centre vis à vis des tiers, et de rattacher 
les événements comptables à l’exercice au cours duquel ils ont eu lieu. 
 
Cette obligation est rappelée de plus en plus fréquemment par les Commissaires aux 
Comptes qui insistent sur la nécessité pour les Centres de mettre en place une comptabilité 
d’engagement permettant notamment de rendre compte des engagements de dépenses et 
de recettes non soldés en fin d’exercice. 
 
* Mauvaise estimation des produits à recevoir, ou non régularisation de ceux-ci. 
* Confusion entre les comptes de fonctionnement et les comptes d’investissement pour les 

achats de matériel. 
* Emploi non conforme des comptes de provisions, soit par absence de provisions, soit par 

constitution de provisions non justifiées par la réalisation probable d’un risque. 
* Comptabilisation irrégulière des subventions d’investissement pouvant aboutir à des 

jugements erronés sur les comptes du Centre. 
* Et toutes les règles ayant trait à la justification des opérations, dont le non-respect 

constitue une porte ouverte à la fraude. 
 
3) La fraude : Il convient de remarquer que la révision détecte toujours la fraude trop tard, et 

que la seule voie de prévention réside dans la mise en place de principes de contrôle 
interne. 

 
* Détournement de fonds, souvent facilité par la multiplicité de petites Caisses ou de petites 

régies, par un contrôle interne inexistant ou défaillant, par une comptabilité 
insuffisamment structurée. 

 
* Détournement de moyens, qui recouvrent cette fois non des « ponctions » plus ou moins 

importantes dans la trésorerie, mais l’utilisation des biens de l’Association à des fins 
étrangères à son objet social : 
- Utilisation des moyens du Centre à des fins politiques, syndicales, ou religieuses sans 

rapport avec son objet social. 
- Omission de la constatation de certains avantages en nature accordés aux dirigeants. 
- Bénéfice de conditions de travail, de classement ou de rémunération sans rapport avec 

les normes et conventions couramment admises. 
- Bénévolat fictif compensé par divers avantages non comptabilisés... 

 
Certaines des fraudes ainsi citées en exemple engagent la responsabilité pénale de leur 
auteur (sous les qualificatifs de vol, escroquerie, faux et usage de faux, abus de biens 
sociaux), d’autres peuvent exposer le Centre lui-même à de lourds redressements sociaux 
ou fiscaux en cas de non-déclaration de certains avantages notamment, toutes jettent le 
discrédit sur l’équipement et perturbent la réalisation de son objet social. 
 
4) Les situations irrégulières : La fraude suppose une intention de détournement des 

moyens du Centre à des fins étrangères à son objet. 
 
Il convient donc d’en distinguer l’adoption de décisions de gestion destinées à fausser 
l’image de l’équipement vis-à-vis des financeurs, soit par une diminution de son résultat, soit 
au contraire -plus rarement- en masquant de réelles difficultés par des processus de 
comptabilisation non appropriés. 
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Les erreurs de principes décrites plus haut peuvent d’ailleurs aboutir au même résultat, dans 
la mesure où toutes aboutissent soit à fausser le résultat, soit à donner de la situation 
patrimoniale une image erronée. 
 
Dans un contexte de restrictions budgétaires croissantes, il importe de noter que les 
financeurs sont et seront de plus en plus attentifs à ce dernier phénomène. 
 
 
LE CADRE LEGAL DU CONTROLE 
 
Le contrôle comptable est imposé par la loi et les textes réglementaires, et notamment par la 
Loi du 29 juillet 1993 sur l’obligation faite aux Associations d’avoir un Commissaire aux 
Comptes dès lors qu’elles reçoivent plus d’un certain montant de Fonds d’origine publique 
(Un million de Francs y compris les prestations de service). 
 
On notera également la loi du 28 octobre 1982 sur les pouvoirs des Comités d’Entreprise en 
la matière, ainsi que par la loi de 1901 sur les pouvoirs du Conseil d’Administration et de 
l’Assemblée Générale. 
 
En dehors de ces obligations formelles, la plupart des conventions de financement prévoient 
contractuellement la possibilité pour les financeurs d’effectuer des contrôles généraux et 
spéciaux sur la gestion comptable en général, sur l’emploi de certaines aides ou 
subventions... 
 
On notera que le Commissaire aux Comptes, lorsqu’il est obligatoire, les représentants 
adhoc du Conseil d’Administration, les représentants des financeurs parfois, exercent des 
missions de contrôle général. 
 
Des contrôles spéciaux peuvent exister de la part des financeurs (sur l’emploi de telle ou 
telle aide par exemple), ou de la part d’administrations extérieures, comme le fisc ou 
l’URSSAF. 
 
La révision comptable doit donc s’exercer de façon régulière, tant pour des besoins de saine 
gestion que pour pouvoir répondre en permanence au contrôle. 
 
 
DISTINCTION ENTRE REVISION COMPTABLE, CONTROLE INTERNE ET CONTROLE DE GESTION 
 
Le contrôle comptable s’exerce sur des comptes établis ; le contrôle interne sera préventif et 
visera à fiabiliser toute procédure concourant à un enjeu financier. Il s’appliquera donc à 
l’ensemble des règles d’organisation qui permettent « la sauvegarde des actifs » de 
l’association, et conditionnent la qualité de l’information comptable produite. 
 
Le contrôle interne vise à prémunir l’Association contre le risque financier, la révision 
comptable vise à vérifier que ce risque ne s’est pas réalisé. 
 
Le contrôle de gestion dépasse quant à lui le caractère quelque peu formel de la révision 
comptable et s’intéresse à l’appréciation du fonctionnement de l’Association, à travers 
notamment des éléments tirés de la comptabilité. 
 
Il n’est donc pas rare de rencontrer des structures en graves difficultés alors même que la 
tenue de la comptabilité ne suscite aucun reproche. 
LES METHODES DE LA REVISION COMPTABLE sont suffisamment connues pour qu’il ne soit pas 
nécessaire de les développer très longuement ; on notera par contre que les opérations de 
révision doivent être adaptées à la taille de l’équipement et à son niveau d’organisation : 
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- Les contrôles indiciels ou de vraisemblance sont très globaux et permettent de détecter 

très rapidement des erreurs de comptabilisation importantes ; ils donnent au Commissaire 
aux Comptes une première vision du Centre. 

- Les contrôles formels sont très variés : calcul arithmétiques, validité des pièces 
justificatives, contrôles d’addition dans les comptabilités manuelles, contrôle des doubles 
emplois etc... 

- Vérification de la bonne application des instructions de travail par le biais d’audits 
comptables (peu courant en milieu associatif). 

- Contrôle par tranches sur une période comptable, visant à reconstituer de façon 
exhaustive l’origine et la destination des opérations de cette période. 

- Contrôle d’existants, destinés à vérifier la réalité physique d’un bien, de la trésorerie, des 
stocks etc... 

- Contrôle par sondage de certains types d’opération 

- Procédures de circulation pour les équipements très importants, la méthode consistant à 
s’assurer auprès des tiers de la réalité des créances et des dettes inscrites au bilan. 

 
 
2. LE CONTROLE INTERNE 
 
Par contrôle interne, on entend habituellement l’ensemble des principes organisationnels qui 
permettent aux responsables de la gestion de s’assurer à chaque instant du bon 
fonctionnement de la structure, et en particulier du respect des procédures et instructions 
déterminées. 
 
Il poursuit donc un but général de « conservation des actifs » de l’organisme où il s’exerce, 
et plus généralement de maîtrise du fonctionnement. 
 
« Le contrôle interne « assuré par le Conseil d’Administration de l’Association ou ses 
représentants se borne le plus souvent au contrôle des pièces comptables; aussi ne peut-il 
être considéré comme un véritable contrôle interne, qui est quant à lui imbriqué dans le 
fonctionnement de la structure. 
 
Toute structure où existe une division organisée du travail permet en fait de mettre en place 
au moins un embryon de contrôle interne, dès lors que les pouvoirs de décision, 
d’engagement, de contrôle, et de paiement sont bien dissociés, et fonctionnent 
systématiquement de façon séparée. 
 
De façon générale, le contrôle interne dans un Centre Social visera donc, à des degrés 
divers et variables selon les risques encourus et l’organisation en place : 
 
- A la prévention des vols et détournements : On a vu plus haut que la révision comptable 

permettait de mettre en évidence un certain nombre de dysfonctionnement de ce type, 
mais il est beaucoup plus efficace de prévenir ces phénomènes par une organisation 
sécurisée des mouvements de fonds : Contrôle régulier de la Caisse, obligation de pièces 
justificatives etc... 

 
- Au contrôle des dépenses : On pense en premier lieu au traditionnel contrôle budgétaire, 

qui compare périodiquement l’exécution au budget et permet d’anticiper les dérives. 
Le contrôle de « spécialités » des exercices, qui en fait partie, consiste à s’assurer que 
sont affectées à l’exercice toutes et seulement les charges de celui-ci. 
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Il est aussi d’usage de contrôler par sondage les dépenses d’une période, d’une certaine 
catégorie, ainsi que les méthodes de comptabilisation et de classement de ces dépenses. 

 
- Au fonctionnement des services, partie essentielle du contrôle interne qui déborde 

considérablement du seul contrôle des comptes ; on examinera alors la réalité de la 
séparation des tâches, on confrontera l’organisation et les schémas de décision 
théoriques établis avec la réalité. 

 
- Au contrôle des décisions prises : En premier lieu, il importe que toutes les décisions 

importantes (de l’Assemblée Générale, du Conseil d’Administration ou du Bureau) soient 
verbalisées sans ambiguïté de façon à ce que le Directeur puisse prendre les décisions 
exécutives qui s’imposent. 

 
Les décisions de court terme ou de gestion courante, généralement de la responsabilité des 
personnels de Direction ou administratifs soient également pouvoir être identifiées, ne serait-
ce que par des visas. 
 
Il est évident que l’étendue du contrôle interne, ainsi que les structures à mettre en place 
pour son bon fonctionnement seront très différentes selon la taille du Centre en cause; en 
tout état de cause, et à minima, il est obligatoire que même une petite Association de gestion 
mette en place des dispositifs qui permettent : 
 
* De prévenir les risques de fraude et détournement, par des circuits de gestion et de 

contrôle des Caisses, des comptes bancaires et par un traitement sécurisé des 
documents justificatifs de dépenses : Un contrôle a posteriori peut alors être prévu par 
des « censeurs bénévoles » nommés par l’assemblée générale. 

 
On rappellera que la séparation des tâches (ordonnateur, payeur, comptable contrôleur) est 
ici la meilleure garantie, même dans une petite structure. 
 
* De prévenir divers risques techniques liés notamment à l’exécution budgétaire, à la 

conformité de celle-ci avec le projet associatif et les décisions politiques prises, à la 
conformité des comptes avec la situation patrimoniale réelle du Centre. 

 
Il n’est pas possible de faire ici la liste des différents risques, mais ils tournent tous autour de 
la notion de « conformité » avec une décision, un Projet, une éthique associative... 
 
L’implication étroite, et l’indépendance des fonctions entre le personnel et les sphères de 
décision politique du Centre, semblent constituer à cet égard la meilleure garantie contre 
d’éventuelles déviations. 
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ANNEXE 13 
 
 
 

DES EXEMPLES DE DOCUMENTS BUDGETAIRES 
ET D'OUTILS DE GESTION 

 
 
Les documents présentés ci-joints sont réalisés en partenariat entre la Caisse d’Allocations 
Familiales et la Fédération régionale des centres sociaux de La Rochelle, qui ont donné leur 
accord pour une diffusion à titre d’illustration. 
 
Vous trouverez ci- après : 
 
1) Un organigramme du projet du centre social présentant les personnels correspondant aux 

fonctions et activités, leur statut. 
 
L’organigramme des personnels du centre social fait partie intégrante de l’outil de gestion. Il 
est présenté à partir des fonctions qui contribuent au projet du centre social, conformément 
aux définitions données dans l’introduction générale « buts de ce guide comptable ». Trois 
fonctions sont distinguées : 
 
⎣ le pilotage : le directeur et éventuellement son adjoint (2 ETP maximum), le personnel 

d’accueil (2 ETP maximum) et le personnel de comptabilité/gestion (1/2 ETP maximum). 
 
⎣ la logistique : le personnel de secrétariat et de gestion courante, d’entretien et le 

personnel technique, ainsi que les personnels assurant la fonction de pilotage lorsque le 
maximum d’ETP est atteint 

 
⎣ l’animation : les personnels de coordination d’activités, d’animation de référence (ex : 

animateur jeunes, référent familles), d’animation d’activité, et le personnel spécifique aux 
activités. 

 
Il s’agit de déterminer pour chaque personne quelle est sa (ses) fonction (s) occupée(s). Une 
personne qui occupe complémentairement plusieurs types de fonctions apparaîtra sur 
chacune des lignes concernées. 
 
Cette présentation prévoit une zone qui met en évidence le montant du coût annuel des 
salaires par type de fonction pilotage, logistique, animation dans la limite maximum d’ETP. 
 
2) Un ensemble de documents de présentation du budget. Il s’agit d’un support pédagogique 

permettant la lecture du coût structurel en réel de chaque type d’activité : 
 
- affectation des charges A, 
- récapitulatif des charges B, 
- récapitulatif des charges par secteur d’intervention C1, C2, 
- récapitulatif des charges logistiques D, 
- récapitulatif des charges après répartition E, 
- affectation des produits F, 
- récapitulatif des produits G, 
- récapitulatif des produits après répartition H, 
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PREVISIONNEL 
1999 

CENTRE SOCIAL 

ORGANIGRAMME DU PERSONNEL 
 % AFFECTATION DES SALAIRES 

Fonction NOM Prénom Statut Coefficient ou taux 
horaire 

Nombre 
d’heures 
par mois 

Dates 
Entrée Sortie Qualification Coût Salaire 

Annuel Pilotage Logistique Petite 
Enfance 

Enfance 
Adolescenc

e 
Jeunesse 

Animation 
collective 
familles 

Insertion Autres 

DIRECTION/COORDINATION  Base Anc.  Entrée Sortie  0         
                  
                  
                  
                  
                  
                  

ACCUEIL/SECRETARIAT        0         
                  
                  
                  
                  
                  
                  

COMPTABILITE        0         
                  
                  

ANIMATION REFERENTE        0         
                  
                  
                  
                  
                  
                  

ANIMATION D’ACTIVITES        0         
                  
                  
                  
                  
                  
                  
                  
                  
                  
                  
                  
                  

PERSONNEL TECHNIQUE        0         
                  
                  
                  
                  
                  

PERSONNEL D’ENTRETIEN        0         
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 Document A
PREV. 1999 

CENTRE SOCIAL 

CHARGES 
 

AFFECTATION DES PRODUITS N° de 
compte Intitulés Budget 

Prévisionnel Réel 
Pilotage Logistique Activités 
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 Document B 
PREVISIONNEL 
1999 CENTRE SOCIAL 

RECAPITULATIF DES CHARGES 
 

   PROJETS ACTIONS ACTIVITES   

Pilotage Logistique SOUS 
TOTAL 

Petite 
Enfance 

Enfance 
Adolescence Jeunesse 

Animation 
collective 
familles 

Insertion Autres SOUS 
TOTAL  

TOTAL 

               

Vie Associative               
               

Direction/Coordination               

Accueil/Secrétariat               

Comptabilité               

Animation référente               

Animation d’Activités               

Personnel Technique               

SOUS TOTAL PERSONNELS               
               

Locaux : personnel               

Locaux : autres charges               

Locaux : charges supplétives               

SOUS TOTAL LOCAUX               
               

Frais de gestion               
               

Charges d’animation               
               

Autres charges               
               

TOTAL DES CHARGES               

 Document C1 
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PREVISIONNEL 
1999 CENTRE SOCIAL 

RECAPITULATIF DES CHARGES PAR SECTEUR D’INTERVENTON 
 

 PETITE ENFANCE  

           TOTAL 
             

Direction/Coordination             

Accueil/Secrétariat             

Comptabilité             

Animation référente             

Animation d’Activités             

Personnel Technique             

SOUS TOTAL PERSONNELS             
             

Locaux : personnel             

Locaux : autres charges             

Locaux : charges supplétives             

SOUS TOTAL LOCAUX             
             

Frais de gestion             
             

Charges d’animation             
             

Autres charges             
             

SOUS TOTAL 
CHARGES D’ACTIVITES 

            

 
 
 
 Document C2 
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PREVISIONNEL 
1999 CENTRE SOCIAL 

RECAPITULATIF DES CHARGES PAR SECTEUR D’INTERVENTON 
 

 JEUNESSE  

           TOTAL 
             

Direction/Coordination             

Accueil/Secrétariat             

Comptabilité             

Animation référente             

Animation d’Activités             

Personnel Technique             

SOUS TOTAL PERSONNELS             
             

Locaux : personnel             

Locaux : autres charges             

Locaux : charges supplétives             

SOUS TOTAL LOCAUX             
             

Frais de gestion             
             

Charges d’animation             
             

Autres charges             
             

SOUS TOTAL 
CHARGES D’ACTIVITES 

            

 
 
 
 Document D 
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PREVISIONNEL 
1999 CENTRE SOCIAL 

RECAPITULATIF DES CHARGES DE LOGISTIQUE 
 

 TRONC COMMUN  SECTEURS D’INTERVENTION   

Pilotage Logistique SOUS 
TOTAL 

Petite 
Enfance 

Enfance 
Adolescence Jeunesse 

Adultes 
Insertion 
Familles 

Adultes 
Autres Autres SOUS 

TOTAL  

TOTAL 
 

Pilotage 
+ Activités 

               

TOTAL DES CHARGES               
               

% sur total 
Pilotage + Activités 

              

               

Répartition Logistique CNAF               
               

Prix de revient CNAF               

La répartition des charges de la logistique (CNAF) est proportionnelle aux charges Pilotage et Activités. 
Les prix de revient CNAF permettent de calculer les Prestations de Services (dans la limite des plafonds fixés annuellement) : Animation Globale (Pilotage). 
Actions Collectives Familles, Crèches, Halte Garderie et CLSH. 
 
 

Clé de répartition 
Locaux Communs % 

              

Equivalent en surface               

               

Salaires               

Frais de Locaux               

Frais de Gestion               

Autres Charges               

Total Répartition 
Logistique 

              

Total des Charges 
après Répartition 

              

 
 
 
 Document E 
PREVISIONNEL 
1999 CENTRE SOCIAL 
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RECAPITULATIF DES CHARGES APRES REPARTITION 
 

 TRONC COMMUN  SECTEURS D’INTERVENTION   

Pilotage Logistique SOUS 
TOTAL 

Petite 
Enfance 

Enfance 
Adolescence Jeunesse 

Adultes 
Insertion 
Familles 

Adultes 
Autres Autres SOUS 

TOTAL  
TOTAL 

               

Vie Associative               
               

Direction/Coordination               

Accueil/Secrétariat               

Comptabilité               

Animation Référente               

Animation d’Activités               

Personnel Technique               

SOUS TOTAL PERSONNELS               
               

Locaux : personnel               

Locaux : autres charges               

Locaux : charges supplétives               

SOUS TOTAL LOCAUX               
               

Frais de gestion               
               

Charges d’animation               
               

Autres charges               

               

TOTAL DES CHARGES               
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 Document F
PREV. 1999 

CENTRE SOCIAL 

PRODUITS 
 

AFFECTATION DES PRODUITS N° de 
compte Intitulés Budget 

Prévisionnel Réel 
Pilotage Logistique Activités 
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 Document G 
PREVISIONNEL 
1999 CENTRE SOCIAL 

RECAPITULATIF DES PRODUITS 
 

   PROJETS ACTIONS ACTIVITES   

Pilotage Logistique SOUS 
TOTAL 

Petite 
Enfance 

Enfance 
Adolescence Jeunesse 

Animation 
collective 
familles 

Insertion Autres SOUS 
TOTAL  

TOTAL 

               

Familles               

Autres               
SOUS TOTAL 

AUTOFINANCEMENT 
              

               

ETAT               
Contrats Aidés 

(CES-CEC-CQ-CIE) 
              

SOUS TOTAL ETAT               
               

REGION               

Fonds Européens               

SOUS TOTAL REGION               
               

DEPARTEMENT               
               

Subventions               

Prestations de service               
Contrepartie charges 

supplétives 
              

SOUS TOTAL COMMUNE(S)               
               

Subventions               

Prestations de service               

SOUS TOTAL CAF               

               

Autres produits               
               

TOTAL DES PRODUITS               
 Document H 

RECAPITULATIF DES PRODUITS APRES REPARTITION 
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PREVISIONNEL 
1999 CENTRE SOCIAL 
 

 TRONC COMMUN  SECTEURS D’INTERVENTION   

Pilotage Logistique SOUS 
TOTAL 

Petite 
Enfance 

Enfance 
Adolescence Jeunesse 

Adultes 
Insertion 
Familles 

Adultes 
Autres Autres SOUS 

TOTAL  
TOTAL 

               

Familles               

Autres               

SOUS TOTAL 
AUTOFINANCEMENT 

              

               

ETAT               

Contrats Aidés 
(CES-CEC-CQ-CIE) 

              

SOUS TOTAL ETAT               
               

REGION               

Fonds Européens               

SOUS TOTAL REGION               
               

DEPARTEMENT               
               

Subventions               

Prestations de service               

Contrepartie charges 
supplétives 

              

SOUS TOTAL COMMUNE(S)               
               

Subventions               

Prestations de service               

SOUS TOTAL CAF               
               

Autres produits               
               

TOTAL DESPRODUITS               
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DONNEES BUDGETAIRES BUDGET PREVISIONNEL 
 ANNEE 1999 

 
N° DU GESTIONNAIRE 

SIGNATURE 
GESTIONNAIRE 

 
du Maire : 

STATUT DU GESTIONNAIRE 
 

du Président : 
COMMUNE D’IMPLANTATION 

 
du Trésorier : 

SECTEUR 
 

  Enfants de 0 à 6 ans Enfants de 3 à 6 ans Enfants de 6 à 18 ans 

Comptes Libellé des charges 
(Colonne) 

Fonction
Pilotage

(P) 

Fonction
Logistiqu

e 
(L) 

Crèche Halte 
garderie

CLSH 
année 

Péri 
scolaire

CLSH 
Petites 

vac. 
CLSH 

Eté 
CLSH 
Année 

Péri 
scolaire

CLSH 
Petites 

vac. 
CLSH Eté Camp 

Autres 
activités 

TOTAL 
GENERA

L 
DES 

DEPENSE
S 

606100 EAU, GAZ, ELECTRICITE, 
ENERGIE 

               

606130 CARBURANTS                

606200 PRODUITS 
PHARMACEUTIQUES 

               

606300 FOURNITURES D’ENTRETIEN 
ET PETIT MATERIEL 

               

606400 FOURN. ADM & BUREAU                

606500 FOURNITURES D’ATELIER                

606800 AUTRES FOURNITURES                

606830 ALIMENTATIONS ET BOISSONS                

607000 ACHATS DE MARCHANDISES                

603000 VARIATION DE STOCKS                

609000 RABAIS, REMISES, 
RISTOURNES 

               

60 AUTRES ACHATS                
                 
60 ACHATS                
                 
611000 SOUS-TRAITANCE GENERALE                

612000 REDEVANCES DE CREDIT-BAIL                

613200 LOCATIONS IMMOBILIERES                
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613500 LOCATIONS MOBILIERES                

 
 

  Enfants de 0 à 6 ans Enfants de 3 à 6 ans Enfants de 6 à 18 ans 

Comptes Libellé des charges 
(Colonne) 

Fonction
Pilotage

(P) 

Fonction
Logistiqu

e 
(L) 

Crèche Halte 
garderie

CLSH 
année 

Péri 
scolaire

CLSH 
Petites 

vac. 
CLSH 

Eté 
CLSH 
Année 

Péri 
scolaire

CLSH 
Petites 

vac. 
CLSH Eté Camp 

Autres 
activités 

TOTAL 
GENERA

L 
DES 

DEPENSE
S 

614000 CHARGES LOCATIVES ET DE 
CO-PROPRIETE 

               

615000 ENTRETIEN ET REPARATIONS                

616000 PRIMES D’ASSURANCE                

617000 ETUDES ET RECHERCHES                

618100 DOCUMENTATION GENERALE                

618300 DOCUMENTATION TECHNIQUE                

618500 FRAIS DE COLLOQUES, 
SEMINAIRES, CONFERENCES 

               

618600 FORMATION DES BENEVOLES                

619000 RABAIS, REMISES, 
RISTOURNES / 
SERVICES EXTERIEURS 

               

61 AUTRES CHARGES EXTERNES                
                 
61 SERVICES EXTERIEURS                

 
PERSONNE A FAIT LE : 
CONTACTER  
 A : 

 COMPTES NON 
CONCERNES PAR LA 
COLONNE 
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